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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce douzième (12e) jour du mois de décembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du douze (12) décembre de l'an deux mille (2000), dossier R-3439-2000, conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec (Règlement 634).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Lise Lambert, présidente, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.




Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Jacinte Lafontaine.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations corporatives d'économie familiale, représentées par maître Ève-Lyne H. Fecteau.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association coopérative d'économie familiale de Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau.




M. VITAL BARBEAU :




Oui, bonjour.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association des redistributeurs d'électricité du Québec, représentée par maître Pierre Huard.




LA PRÉSIDENTE :




Absent.




LA GREFFIÈRE :




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sarault n'est pas encore arrivé.




LA GREFFIÈRE :




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Gazifère incorporée, représentée par maître Pierre Paquet.




Option consommateurs, représentée par maître Éric Fraser.




Me ÉRIC FRASER :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec, représenté par monsieur Denis Cusson.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Cusson n'est pas encore arrivé. 




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître




Pierre Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, bonjour tout le monde et bienvenue à cette audience sur les conditions de service d'Hydro-Québec.




Nous avons reçu une lettre en date du onze (11) de décembre, de la part d'Hydro-Québec, pour le thème, le dernier élément du thème 2, c'est-à-dire le report des échanges relativement au thème concernant l'information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité




énergétique.




Est-ce que, de ce côté-là, Maître Tourigny, quelle est votre attitude face à cette demande d'Hydro-Québec? Je m'adresse à vous parce que vous semblez être le principal intéressé.




Me PIERRE TOURIGNY :




J'oserais dire, oui. En fait, de façon assez amusante, nous avons remarqué ce matin C et moi, je l'ai remarqué hier, ma consoeur et moi C que nous avions omis tous les deux de lire le dernier paragraphe de la lettre de maître Dubois, lettre qu'elle nous faisait parvenir hier matin, je crois...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




... ou avant-hier soir, hier matin.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




Alors, nous avons compris, je pense, le rouge au front, qu'on pourrait en reparler plus tard, à la fin de l'audience...




LA PRÉSIDENTE :




C'est exactement ça...




Me PIERRE TOURIGNY :




... alors...




LA PRÉSIDENTE :




... sauf que quand j'ai vu qu'il y avait des modifications et que si vous vous en étiez reparlé et s'il n'y a pas d'autres intervenants qui sont intéressés par ce sujet-là, mais c'est ce que je voulais vérifier ce matin, s'il y a d'autres intervenants qui sont intéressés par le sujet de client, relativement à son profil, l'information relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique, à ce moment-là, bien entendu, avant de faire quelque report que ce soit, il faut que la Régie... et c'est pour ça que je voulais le faire et tout de suite, parce qu'au début, je souhaitais plutôt le faire en fin de journée, mais étant donné que peut-être d'autres parties, quand j'ai vu que c'était un report... et j'imagine, il n'y a pas de mot que c'est un * report + dans le thème, avec le thème 3, si je peux m'exprimer ainsi, mais je comprends que de votre lettre, je puis faire cette déduction, Maître Lafontaine.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si, effectivement, ça convient à la Régie ou aux parties.




LA PRÉSIDENTE :




C'est parce qu'à ce moment-là, je voyais que vous étiez pour passer, peut-être, ici la journée inutilement, alors quand j'ai vu C et je voulais vérifier aussi s'il y avait d'autres parties qui étaient intéressées par ce thème-là. 




Me PIERRE TOURIGNY :




Parfaitement. Alors, soyez assurée, d'une part, que je...




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je vois qu'il n'y a...




Me PIERRE TOURIGNY :




... planifiais de m'en aller...




LA PRÉSIDENTE :




Pardon?




Me PIERRE TOURIGNY :




... pour la journée et revenir vers trois heures et demie (3 h 30) cet après-midi, les agendas sont chargés et si la Régie me demande d'en parler




immédiatement, je dois vous dire que j'aurais mauvaise grâce de prétendre que ma consoeur n'a pas le droit de répondre à l'expertise. Bon, d'une part.




Et d'autre part, madame Eide vient du Delaware...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




... on va la faire venir une fois. Bon, alors ceci étant dit, je crois que la conclusion est assez claire.




LA PRÉSIDENTE :




Mais c'est parce que pour moi, ce qui est important c'est parce que si on fait le report du thème de votre élément à vous, lors du thème 3, ça veut donc dire qu'actuellement, vous n'aurez pas à contre-interroger et autres activités, je dirais, dans la présente phase.




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est ce...




LA PRÉSIDENTE :




C'est ce que je comprends?




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est ce que j'ai compris moi aussi. Monsieur Lacroix, représentant et analyste du RNCREQ sera ici et si le besoin s'en faisait sentir tout à coup, on ne sait jamais, vous savez...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




... c'est des choses complexes et un se met à parler d'une chose; un, pourra faire des remarques au nom du RNCREQ et deux, s'il en ressent le besoin, bien on n'est jamais plus loin que le téléphone...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




... finalement, puis je suis à dix (10) minutes d'ici, ça fait que...




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que, de ce côté-là, vous souhaitez qu'on vide ça seulement que cet après-midi, en fin d'après-midi, que vous voulez en quelque sorte y réfléchir ou consulter votre client?




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien, je devrais consulter, je pense, mon client, c'est la moindre des choses...




LA PRÉSIDENTE :




C'est sûr.




Me PIERRE TOURIGNY :




... encore une fois, bien enfin, on ne changera peut-être pas beaucoup, mais si ce n'est que le report, bien à ce moment-là, effectivement, l'affaire est bien changée et je vais consulter mon client et je pourrai...




LA PRÉSIDENTE :




C'est parce que là, il y a deux options; il y a le report et il y a de procéder, et ça, ce n'est pas la même chose...




Me PIERRE TOURIGNY :




Non, non.




LA PRÉSIDENTE :




... les solutions ne sont pas les mêmes.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien sûr. Bien sûr. Bien sûr. Alors, non, mais en tout cas, pratico-pratique, je ne pense pas qu'on




insiste pour que madame vienne deux fois, considérant nos budgets et le risque qu'on court et elle aussi, d'une certaine façon; alors, j'en parle à mon client et peut-être que ça va prendre beaucoup moins de temps, je n'aurai même pas besoin de revenir en fin d'après-midi, on verra. 




Alors, permettez-moi de lui parler dans le particu-lier, comme on disait anciennement.




LA PRÉSIDENTE :




Bien sûr, Maître Tourigny. Alors, à ce moment-là, nous allons, s'il n'y a pas d'autres éléments additionnels, nous allons immédiatement débuter par la preuve d'Hydro-Québec, tel que prévu.




Me JACINTE LAFONTAINE :




D'abord, bonjour Madame la Présidente, bonjour Messieurs les régisseurs, en ce matin d'hiver... en ce dur matin d'hiver, devrait-on dire.




Avant même de présenter la preuve d'Hydro-Québec, Hydro-Québec a transmis à la Régie hier, et on en a fourni copie aux intervenants également papier ce matin, copie des C.V. des témoins d'Hydro-Québec et des copies ont également été remises, là, à madame la greffière ce matin.




Également, Hydro-Québec déposait ce matin au dossier des copies de la pièce HQD-4 amendée; en fait, les pièces HQD-2, HQD-3 et HQD-4 amendées avaient déjà été transmises à la Régie vendredi, par courrier électronique, en fin de journée. 




HQD-4 (amendée) :

Libellé proposé par Hydro-Québec suite aux propositions de l'actuel règlement 634.




Malheureusement, compte tenu des délais très serrés et compte tenu du fait qu'Hydro-Québec voulait le plus rapidement possible aviser la Régie et les intervenants de ces amendements, on a transmis dès vendredi, par courrier électronique, mais il restait quand même certaines coquilles au niveau de la forme, dans le document.




Donc, ce que je demanderai à la Régie, c'est de considérer comme des documents officiels déposés au dossier les copies papier de HQD-2 et HQD-3 qui lui ont été transmises hier et la copie de HQD-4 amendée transmise ce matin.




Hydro-Québec n'a pas d'autres représentations à faire, là, avant d'entendre les témoignages; je ne sais pas si d'autres parties, je sais qu'il y a eu des discussions quant à certains sujets avec mon




collègue, maître Turmel, et il m'avait annoncé qu'il avait des représentations à faire à la Régie à cet effet-là.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, Madame la Présidente. Alors écoutez, si vous permettez, suite à des discussions, effectivement, qui ont lieu avec Hydro-Québec relativement à une de nos propositions C et là, je vous réfère à la propo-sition que la FCEI faisait à l'égard de l'article C la modification qu'elle entendait apporter à l'égard de l'article 84 du règlement actuel, où elle ajoutait les mots, je vous fais un contexte, rapidement, où elle ajoutait le mot * mandataire +, là, à l'égard de la section portant sur le mesurage.




Nous avons discuté avec Hydro-Québec et avec notre cliente et je vous explique rapidement ce qu'était cette proposition et le pourquoi; cette proposition-là voulait répondre aux modifications qui ont été apportées cet été à la loi, par la loi 116, qui ont modifié la définition du réseau de distribution de l'électricité et en conséquence, c'est-à-dire donc les frontières, quant à nous, Hydro-Québec peut avoir des visées différentes, mais donc qui ont modifié la définition du réseau de distribution de l'électricité en omettant les mots... le mot * compteur + et en conséquence, nous nous interrogeons aujourd'hui et si




aujourd'hui, alors qu'il était réglementé en mars dernier, si aujourd'hui les compteurs sont également réglementés, comme, par exemple, on pourrait parler de chauffe-eau, etc.




Donc, Hydro-Québec nous a appelé et on a, compte tenu qu'effectivement on reconnaît qu'il peut y avoir des incidences tarifaires à la... aux modifications que l'on souhaite, nous avons convenu de suspendre notre proposition pour discuter plus avant avec Hydro-Québec, en quelque sorte de former une espèce de groupe de travail ad hoc sur la question.




Évidemment, la FCEI réserve tous ses droits, mais en même temps de discuter, là, si vous voulez, hors Régie, là, entre... avec Hydro-Québec, sur différen-tes alternatives que l'on pourrait regarder avec Hydro.




Tout ça pouvait, évidemment, sortant notre proposi-tion de cette cause-ci, mais j'imagine que maître Lafontaine aura des indications à vous faire là-dessus, mais la sortant de la cause, on souhaite, puisque Hydro-Québec nous dit qu'elle avait des incidences tarifaires, on souhaite, le cas échéant, pouvoir la ramener dans une éventuelle cause portant sur la distribution, puisque Hydro-Québec nous suggère qu'ayant des incidences tarifaires, il vaut




mieux peut-être s'asseoir et en parler et donc, la suspendre.




Alors, je pense que c'est... il n'y a pas d'autres questions, c'est le sens de notre... de la suspension de cette proposition. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons débuter, Maître.




PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC



Me JACINTE LAFONTAINE :




Nous y allons donc avec la preuve d'Hydro-Québec qui sera présentée par messieurs Michel Hudon, à votre gauche, et monsieur Jacques Paré à votre droite.




À l'occasion des contre-interrogatoires de cet après-midi, monsieur André Jobin, également d'Hydro-Québec, viendra se joindre aux deux témoins pour répondre, s'il y en a, aux questions concernant plus particu-lièrement les grandes entreprises; en fait, ce sont essentiellement les clients représentés par maître Sarault, les clients de l'AIFQ et de l'AQCIE.




Messieurs Paré et Hudon vont donc adopter la preuve d'Hydro-Québec et par la suite, faire une brève présentation à la Régie sur l'essentiel des propo-




sitions amendées d'Hydro-Québec. 




Si on peut donc procéder à l'assermentation des témoins?


____________




EN L'AN DEUX MILLE, ce douzième (12e) jour du mois de décembre, ont comparu :




JACQUES PARÉ, gestionnaire à Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires au 1010, rue Sainte-Catherine Ouest, Montréal, province de Québec;




et




MICHEL HUDON, directeur, Expertise et Support, formation d'ingénieurs, ayant son adresse d'affaires au 140, rue Crémazie Ouest, Montréal, province de Québec;




LESQUELS, ayant fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JACINTE LAFONTAINE




PROCUREURE DE HYDRO-QUÉBEC :


1
Q.
Monsieur Hudon, la preuve d'Hydro-Québec est, entre autres, constituée des documents suivants : d'abord,




HQD-1, qui constitue un document relatif au processus de révision; HQD-2, qui fait état des propositions amendées d'Hydro-Québec quant au thème 1; HQD-3, qui réfère aux propositions amendées d'Hydro-Québec quant au thème 2; HQD-4 amendé, qui sont essentiellement, là, le libellé proposé par Hydro-Québec suite aux modifications de l'actuel règlement 634; et HQD-5, qui constitue les réponses aux demandes de rensei-gnements de la Régie et des autres intervenants.




Est-ce que les pièces que je viens de vous décrire ont été préparées soit par vous ou sous votre contrôle ou votre direction?




M. MICHEL HUDON :



R.
Effectivement, l'ensemble de ces pièces-là ont été préparées sous mon contrôle.


2
Q.
Est-ce que vous avez quelque correction, modification ou ajout à faire à ces pièces?



R.
Actuellement, je n'ai aucune proposition de modification à l'égard des pièces qui ont été déposées jusqu'à maintenant.


3
Q.
Est-ce que vous êtes disposé à adopter ces documents comme votre preuve écrite dans la présente cause?



R.
Oui.


4
Q.
Et à être contre-interrogé sur cette preuve?



R.
Tout à fait.


5
Q.
Monsieur Paré, on comprend que vous avez préparé ces




documents en collaboration avec monsieur Hudon?




M. JACQUES PARÉ :



R.
C'est exact.


6
Q.
Donc, je vous poserai essentiellement les mêmes questions, donc à savoir : est-ce que les pièces HQD‑1 à HQD-5, incluant, évidemment, les pièces HQD‑2, HQD-3, HQD-4 amendées, ont été préparées par vous ou sous votre contrôle ou votre direction?



R.
Oui.


7
Q.
Est-ce que vous avez quelque correction, modification ou ajout à faire à ces pièces?



R.
Non, aucun changement.


8
Q.
Vous êtes donc disposé à adopter ces documents comme votre preuve écrite dans la présente cause?



R.
Oui.


9
Q.
Et à être contre-interrogé sur cette preuve?



R.
Très bien.


10
Q.
Je vous remercie. Donc, on va d'abord commencer, demander à monsieur Michel Hudon de faire à la Régie une brève présentation des fondements et des princi-pes qui ont guidé Hydro-Québec dans l'élaboration de sa proposition.




(9 h 45)




M. MICHEL HUDON :



R.
Donc bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs. Je vais débuter ma présentation en vous présentant quelques éléments de contexte qui




permettent de bien situer le cadre des propositions de modification que Hydro-Québec vous propose aujourd'hui.




Je rappelle que depuis le début du processus d'audiences, que la volonté de la Régie était de réviser seulement les conditions normatives. La révision aujourd'hui ne porte, ne doit pas porter non plus sur les tarifs. En principe, les modifications qu'on propose à l'intérieur de nos documents devraient avoir aucun impact significatif sur les tarifs.




Le dépôt de la proposition d'Hydro-Québec s'inscrit dans une volonté d'apporter des modifications afin de répondre aux préoccupations, aux observations des différents intervenants. On veut aussi que ces propositions tiennent compte des recommandations émises et des intentions exprimées par la Régie. On a aussi, il est important de souligner qu'on a tenu compte également des décisions qui ont été dictées par la Régie, qui ont été convenues par la Régie, dans le cadre du processus du traitement des plaintes. Donc l'ensemble des décisions ont été considérées pour faire en sorte de, s'il y a des éléments correctifs à intégrer à l'intérieur des propositions de modifications.




On n'a aussi pas perdu de vue que les propositions de modifications doivent tenir compte des attentes de nos clients. Je vous rappelle que, pour Hydro-Québec, l'amélioration de la satisfaction est un objectif important et on ne la perd pas de vue, donc c'est un enjeu important pour Hydro-Québec. Et dans ce cadre-là, on a essayé de se mettre à la place du client pour apporter les modifications à la proposition.




Ces propositions aussi répondent aux préoccupations du distributeur. À l'interne et à l'externe, dans l'application, on a un certain nombre de contraintes et on a voulu lever ces contraintes. On voulait aussi clarifier certains points qui, autant à l'interne qu'à l'externe, amenaient certaines difficultés. Donc en bout de ligne, ce qu'on veut faire pour que les modifications des propositions répondent aux préoccupations du distributeur, on veut que ça soit facile dans son application.




Et je vous dirais que l'ensemble de la démarche s'inscrit dans un processus continu de révision. On ne se cache pas qu'on est dans une première étape et on va avoir beaucoup de travail, au cours des prochains mois, pour faire évoluer l'ensemble du règlement. On s'attaque, dans un premier temps, à quelques chapitres mais au cours des prochains mois, des prochaines années, on va avoir à revoir l'ensem-




ble du règlement.




Donc les objectifs qui sont recherchés pour cette première audience, qui sera aussi une volonté de la Régie, c'est de ne pas revoir au complet le règlement 634. On veut aussi modifier certaines dispositions jugées prioritaires par les différents intervenants. Donc les thèmes qui ont été abordés jusqu'à main-tenant et qui sont discutés sont sous quatre chapi-tres : le contrat d'abonnement et les obligations qui s'y rattachent, le mesurage, la facturation et les modes de paiement, et l'information fournie à la clientèle sur les conditions de fourniture. Ces différents thèmes se retrouvent à l'intérieur de différents chapitres actuellement dans le règlement, donc les chapitres 1, 2, 4, 6 et 7.




On vous présente aujourd'hui une proposition amendée, c'est-à-dire que c'est déjà une proposition qui inclut un certain nombre de demandes des différents intervenants et de la Régie, qui ont déjà été prises en considération. Je rappelle que ça fait suite également à deux dépôts de projets de proposition qui ont été faits le vingt-neuf (29) et le trois (3) novembre derniers.




Ces propositions sont vraiment le résultat d'un processus d'échange guidé par l'écoute, l'ouverture




et le dialogue avec l'ensemble des intervenants qui sont présents ici, dans la salle. Et ce processus-là est initié depuis le vingt-six (26) avril. Elles tiennent compte des observations verbales et écrites des différents groupes, des parties intéressées et de la Régie.




Nous avons bien apprécié, dans le cadre des réunions techniques, les différents préoccupations et commen-taires des différents intervenants. Et ces réunions, si on se rappelle bien, ont été réalisées le huit (8) et le douze (12) juin et il y en a eu deux autres le cinq (5) et le six (6) octobre.




Je dirais dans les derniers milles, suite au proces-sus d'échanges écrits, de nombreuses correspondances ont été transmises entre Hydro-Québec et les diffé-rents intervenants entre le dix (10) novembre et le huit (8) décembre, ce qui nous a permis, à la derniè-re minute aussi, d'enrichir la proposition qu'on vous fait aujourd'hui.




Ces propositions tiennent compte aussi des préoccu-pations de tous les intervenants, notamment à l'égard de l'information. Au cours de toutes ces rencontres, on s'est rendu compte que le volet information est un élément important. Aujourd'hui, Hydro-Québec, on veut vous réitérer que pour nous, l'information, c'est




important et on met beaucoup d'emphase sur l'aspect communication, sur l'aspect information.




Et à ce titre, Hydro-Québec, on va vous le présenter un peu plus tard, on est prêts à codifier un principe général en termes de communication. Mais je vous dirais que pour nous, la communication ou l'informa-tion, c'est un élément qui appartient à Hydro-Québec et c'est à Hydro-Québec de décider comment on va communiquer, sur les moyens qu'on va prendre pour communiquer, sur la façon, le quand et le qui.




C'est évident qu'à l'intérieur du règlement, il va avoir certains articles qui vont toucher la commu-nication et l'information mais il faut vraiment le regarder dans un cadre que ces éléments-là doivent avoir un impact sur les droits et obligations des parties et uniquement ces éléments-là devraient être codifiés. Donc je réitère que pour nous, le volet communication est un enjeu important, ça l'a toujours été, ça fait depuis plusieurs années Hydro-Québec communique avec ses clients, et on va continuer. Mais en même temps, il faut se garder de la marge de manoeuvre à l'intérieur d'un règlement pour être en mesure de faire évoluer cette façon de communiquer avec les clients.




Je continue, ces propositions aussi permettent aussi




de clarifier les droits et obligations du client et celles d'Hydro-Québec. C'est un début, c'est évident qu'au cours des prochains mois, des prochaines années, quand on va avoir fini la révision de l'en-semble du règlement, cet élément va être d'autant plus véridique et clair.




Ces propositions permettent aussi de répondre aux attentes de la clientèle et d'améliorer sa satisfac-tion. Donc je pense qu'il ne faut pas perdre de vue que le règlement, en bout de ligne, c'est pour les clients.




Je vais vous présenter maintenant les principes qui ont guidé l'exercice de révision. Premièrement, on ne part pas de rien, on part d'un règlement qui a une longue histoire et je pense que c'est important de se rappeler les principes qui ont conduit, au cours des dernières années, à l'élaboration de ce règlement.




Le premier, qui est un traitement juste et équitable, selon des règles spécifiques pour l'ensemble de la clientèle, donc la notion d'équité. Il faut se rappe-ler que Hydro-Québec, compte tenu de son étendue, compte tenu de sa diversité de la clientèle, c'est important d'avoir des règles qui s'appliquent à l'ensemble de la clientèle.




Une imputation équitable des coûts, deuxième prin-cipe, donc la notion utilisateur/payeur. C'est important que lorsqu'il y a des travaux qui sont demandés par un client, que ça ne soit pas nécessai-rement l'ensemble des clients qui assument ces coûts-là, donc une notion d'utilisateur/payeur.




Troisième principe, c'est une amélioration de la qualité du service au moindre coût, il y a une notion de coût en arrière de ça. C'est important d'avoir un souci d'amélioration mais aussi que ça ne mette pas une pression positive sur les tarifs. Pour être en mesure de bien répondre aux besoins des clients, il y a des évolutions mais il faut que ça se fasse à l'intérieur des marges de manoeuvre qu'on a en termes de coûts et ça ne doit surtout pas alourdir la facturation à échéance. Et c'est important de tra-vailler sur les choses qui sont prioritaires pour le client, qui sont essentielles pour le client.




Éviter que les conditions de service visent à réagir à des cas particuliers. Un autre petit principe, c'est qu'on ne devrait pas avoir une somme d'articles qui couvrent des particularités à l'intérieur du règlement.




Flexibilité et marge de manoeuvre pour traiter les cas particuliers. Là aussi, il faut que le règlement




laisse une certaine marge de manoeuvre à l'entreprise pour être en mesure de traiter des cas particuliers. Hydro-Québec, par sa grande étendue, sa grande diver-sité, a un certain nombre de cas particuliers qu'on ne peut pas négliger lorsqu'on fait affaire avec ces clients-là, donc c'est important d'avoir cette marge de manoeuvre-là.




Deuxième élément de notre proposition qui a guidé notre exercice de révision, il fallait aussi, je dirais, moderniser notre règlement. Et c'est vraiment dans cette perspective-là qu'il y a une nouvelle approche pour mieux servir le client. Ce qui est recherché au niveau de l'entreprise, c'est une dimension, la nouvelle dimension de service qu'on appelle la facilité.




Ce que ça veut dire, c'est que, actuellement, Hydro-Québec, quand on pose la question à nos clients, on leur pose, la première réaction des gens, c'est de dire : * C'est compliqué de faire affaire avec Hydro-Québec. + Et dans ce cadre-là, on a un enjeu impor-tant de rendre ça facile. Donc notre objectif, on veut que ça soit facile de faire affaire avec Hydro-Québec; pour que ça soit facile de faire affaire avec Hydro-Québec, il faut que le règlement aussi, ça soit facile de le consulter, de le comprendre et de l'ap-pliquer.




Dans ce cadre-là, on veut que le règlement, l'évolu-tion du règlement ne limite pas l'évolution, la modernisation des opérations d'Hydro-Québec, donc que le règlement ne limite pas notre capacité à nous adapter à différents événements qui peuvent se pro-duire au cours des prochaines années.




On veut que le règlement ne limite pas la capacité d'Hydro-Québec à s'adapter au niveau processus de travail, à des nouvelles technologies, à l'évolution du marché de l'énergie, aux attentes des clients, au niveau du service qui évolue, au niveau produits et aux systèmes d'information, donc un règlement qui donne les droits et obligations mais qui laisse un certain nombre de marges de manoeuvre sur les moyens, pour être en mesure de suivre les évolutions. Donc en arrière de cette idée-là, c'est ce qui nous amène, on veut essentiellement, en tout cas la proposition qui vous est faite, c'est de codifier seulement les con-ditions de service et non les moyens.




On veut aussi que le règlement nous permette de fournir une réponse adaptée et personnalisée aux attentes de chaque catégorie de clients, donc un règlement qui adresse plus spécifiquement notre clientèle. Donc on veut segmenter les dispositions du règlement et les faire évoluer différemment. Donc pour la clientèle résidentielle, un règlement qui




permette de bien expliquer les droits et obligations pour la clientèle résidentielle, pour la clientèle commerciale, pour la clientèle grande entreprise. Donc un règlement qui permet aux clients de se retrouver plus facilement.




Un règlement aussi qui vise à simplifier les façons de rendre le service aux clients. Je vous rappelle l'objectif, la première réaction de nos clients : * C'est compliqué de faire affaire avec Hydro-Québec. + Donc on veut que ça soit facile, donc on veut aussi un règlement qui soit facile à comprendre, donc simplifier le contenu et faciliter la compréhen-sion du règlement. Donc, en bout de ligne, faciliter la relation d'Hydro-Québec.




Donc un règlement, je résume ça simplement, facile à, qui permet de s'adapter, qui est facile à communiquer et qui est facile, qui facilite la relation entre Hydro-Québec et ses clients.




Je tiens aussi à vous souligner un point important, parce que c'est une préoccupation qui est présente depuis déjà plusieurs semaines, pour ne pas dire plusieurs mois, c'est sur le délai d'implantation. Le délai d'implantation va être à convenir ou à détermi-ner en fonction de l'ampleur des changements et de ses impacts. Dépendant de l'ampleur, il risque d'y




avoir des modifications au niveau de la communica-tion, de la formation, pas juste des modifications mais du travail au niveau de la communication, de la formation et aussi, il peut y avoir aussi un impact en termes de coûts.




Donc avant de déterminer une date d'implantation, ça va être important de rediscuter pour voir quels sont les pré-requis nécessaires pour faire en sorte que le jour J, on puisse implanter les modifications qu'on vous propose aujourd'hui, compte tenu qu'il va y avoir des efforts de diffusion à faire et, à l'exter-ne, donc d'expliquer à notre clientèle les modifica-tions, et je reviens sur la façon, parce qu'il y a un élément important de la préoccupation qui touche de quelle façon qu'on va informer nos clients, compte tenu du niveau de modifications qu'on est rendus, qu'on va être rendus à ce jour lorsqu'on aura terminé les discussions sur les thèmes 1, 2, 3.




C'est évident que dépendant de l'ampleur des change-ments, il risque d'y avoir un programme de, un ajustement et de la formation au niveau du personnel et de la communication à l'interne pour être en mesure de s'adapter et être en mesure de pouvoir fournir, de vraiment respecter les nouvelles propo-sitions de modifications. Et ça peut engendrer aussi des modifications de systèmes, donc de développer et




de modifier nos systèmes informatiques pour être en mesure de répondre aux nouvelles règles prévues à l'intérieur du règlement.




Et je recoupe la première idée, la partie de communi-cations externes, actuellement les propositions s'insèrent à l'intérieur du règlement dans sa forme actuelle mais on a abordé, à quelques reprises au cours des discussions, que pour faciliter sa diffu-sion, pour faciliter sa communication, pour faciliter sa compréhension, qu'on devait segmenter le règlement entre, puis on y reviendra dans la déposition de Jacques tantôt, dans la preuve de Jacques tantôt, c'est que la segmentation de la structure du règle-ment nous amène un intérêt, il y a un intérêt pour, ça va faciliter la communication à terme.




Et c'est pour ça qu'on a une préoccupation, c'est, au moment qu'on s'entend sur un règlement, de quelle façon qu'on va réussir à bien le communiquer à notre clientèle. Idéalement, la façon, ça va être, lors-qu'on va avoir terminé la segmentation du règlement. Donc à ce moment-là, on aura l'occasion d'échanger davantage à cet égard-là mais c'est un point important, le délai d'implantation, il va falloir bien le convenir en fonction de l'ampleur des chan-gements qui seront proposés. Donc on aura l'occasion de s'en reparler.




Je vais maintenant aborder... j'ai oublié de sortir le document...
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La première proposition de modification qui est à la section 1, page 22 de 29; donc, la première proposi-tion de modification, c'est une question d'harmonisa-tion. Donc, la loi modifiant la Loi sur la Régie de l'Énergie qui a été sanctionnée en juin dernier a donné une définition du terme * Fourniture d'élec-tricité +. Donc : * Fourniture d'électricité : l'électricité mise à la disposition ou vendue au distributeur d'électricité par un fournisseur d'électricité ou un représentant. +



Et actuellement, à l'intérieur de la réglementation du 634, la fourniture d'électricité est définie un petit peu différemment. * La mise et le maintien sous tension du point de raccordement à une fréquence approximativement de 60 Hz. + 




Donc, notre première proposition de modification afin d'harmoniser les dispositions législatives, c'est que Hydro-Québec propose de retenir l'appellation * conditions de service + en ce qui concerne les actuelles conditions prévues au règlement 634. Donc, c'est notre première proposition de modification.




Au niveau des autres propositions de modification,




elles seront donc présentées par Jacques Paré qui va commencer la présentation par le premier thème qui concerne les contrats d'abonnement.


11
Q.
Ce sont les propositions qu'on va retrouver à la pièce HQD-2 amendée.




M. JACQUES PARÉ :



R.
Ça fait qu'au niveau des propositions d'Hydro-Québec, je vais y aller avec le document HQD-2, document 1. En fin de compte, c'est les demandes d'abonnement principalement. Un résumé un peu des principales dispositions qui sont en vigueur et qui vont être touchées en fin de compte par la proposition d'Hydro-Québec, il y a tout l'aspect au niveau de la demande elle-même du service qui est faite soit par écrit ou verbalement.




Tel que prévu actuellement, c'est généralement par écrit sauf dans les cas de l'usage domestique de quatre cents ampères (400 A) et moins. Et pour les autres que domestique, c'est deux cents ampères (200 A) et moins. L'ensemble des autres demandes à ce moment-là sont faites actuellement par écrit.




Ensuite, il y a les frais de dossier qui sont prévus à l'intérieur même du règlement. Il y a des frais de gestion qui sont chargés lors de modifications au dossier du client et ensuite, il y a des frais pour




l'ouverture d'un nouveau dossier qui sont aussi prévus à l'intérieur du règlement. C'est les fameux frais de vingt dollars (20 $) et de cinquante dollars (50 $) qu'on charge à la clientèle.




Ensuite, il y a toute la notion au niveau d'abonnés présumés, c'est-à-dire un abonnement présumé, c'est-à-dire toute personne qui utilise l'électricité dans un immeuble sans avoir conclu au préalable un abonnement est présumée avoir demandé, avoir conclu un abonnement avec Hydro-Québec. Ça veut dire que c'est l'article 14 en fin de compte qui est touché.




Il y a l'autre partie qui est le retard au niveau des livraisons occasionnées par le client, l'article 17 à l'intérieur du règlement en fin de compte dont je vais parler au niveau de la proposition d'Hydro-Québec. 




Ce que Hydro-Québec propose en fin de compte, c'est le maintien des règles actuelles quant à la forme elle-même du contrat, c'est-à-dire au niveau des demandes d'alimentation elle-même, de continuer à maintenir les demandes verbales et les demandes écrites dans les proportions qui ont été énumérées précédemment.




Ensuite, on s'engage à envoyer une correspondance par




contre au niveau des caractéristiques de l'abonne-ment, de sorte à ce que le client puisse être informé en fin de compte de l'ensemble des informations qui sont contenues à même son dossier.




Ensuite, on se propose de clarifier les renseigne-ments qui sont requis au niveau des diverses catégories de clients. C'est l'annexe 1 qui était prévue à l'intérieur même du règlement. Je vais y revenir par rapport à ces propositions-là plus en détail.




Ensuite, l'exigence liée par rapport au NAS, par contre, ce qu'on aimerait, c'est maintenir le NAS à l'intérieur même des informations demandées au client actuellement, compte tenu que c'est un outil indis-pensable pour nous permettre le recouvrement, puis la gestion de ces dossiers-là, étant donné que c'est un numéro unique qui identifie le client.




Par rapport aux modifications elles-mêmes qu'on propose à l'intérieur même de ce qui est prévu aujourd'hui au niveau du règlement, on se propose en fin de compte d'évaluer la faisabilité... d'apporter des clarifications par rapport aux locataires, pro-priétaires. Comme il a déjà été mentionné précédem-ment, c'est qu'on voulait préciser, à la demande des intervenants, quelles étaient les responsabilités




propres à un propriétaire versus le locataire.




Cet exercice-là est en cours, puis on se propose de le faire. Je vais y revenir à l'intérieur du document 4 de la présente section pour vous donner un peu plus de détails là-dessus, en même temps qu'on va parler de la structure du règlement.




Un changement qu'on veut apporter, c'est en fin de compte les frais de gestion. Actuellement, les frais de gestion sont demandés dans le cas où un client a un dossier à Hydro-Québec depuis au moins trois ans. C'est qu'on vise à porter la proposition en fin de compte de trois ans à cinq ans, c'est-à-dire que pour tout client qui a été abonné d'Hydro-Québec au cours des cinq dernières années, à ce moment-là, il n'y aurait pas de frais de cinquante dollars (50 $), mais ça serait les frais de vingt dollars (20 $) qui seraient applicables. Cette proposition-là fait suite en fin de compte à l'évolution de nos systèmes et l'information qui est contenue actuellement dans les systèmes.




Ensuite, on se propose d'accorder un traitement uniforme au niveau des clients par rapport à ceux qui proviennent des réseaux municipaux, des coopératives ou Hydro-Québec. Ça fait qu'on voudrait accorder aussi le cinq ans pour ces clients-là qui demandent




un abonnement à Hydro-Québec, c'est-à-dire que les clients, en autant qu'ils ont été abonnés d'un réseau municipal ou d'une coopérative, qu'ils sont en mesure de le démontrer par une facture, à ce moment-là, ça serait les frais de vingt dollars (20 $0 qui seraient appliqués pour cette clientèle-là.




Ensuite, on se propose de codifier en fin de compte la confirmation de l'abonnement par écrit à chacun des titulaires d'abonnement. C'est qu'on va confirmer en fin de compte les caractéristiques qui sont contenues à l'intérieur même de notre dossier, c'est-à-dire les divers éléments d'information que vous avez à la page HQD-2, document 1, page 8. C'est à titre d'information en fin de compte que ces informations-là vous ont été produites, puis à ce moment-là, ça sera la nature même à peu près qu'on vise à confirmer aux clients.




Il y a une particularité par contre au niveau du NAS. Il y avait des préoccupations d'intervenants, de quelle façon on communiquait le NAS aux clients pour le valider. C'est qu'on va simplement avoir la mention comme quoi on possède le NAS, mais on ne véhiculera pas l'information sur le numéro du NAS lui-même. C'est qu'elle va être contenue dans les dossiers, mais elle n'apparaîtra pas sur le document de confirmation qu'on va envoyer.




Puis ce qui est important, c'est que, compte tenu qu'il y a des co-titulaires d'abonnement, la confir-mation va parvenir distinctement à chacun des res-ponsables d'abonnement, tel qu'il avait été demandé en fin de compte par Option consommateurs.




Ensuite, il y a des changements par rapport à l'abon-nement présumé. Afin de préciser la portée de l'arti-cle, à la demande des intervenants, on propose les amendements. C'est qu'on va préciser en fin de compte à l'article 14 lui-même, c'est que c'est en l'absence ou en cas de contestation d'un contrat d'abonnement que l'article va s'appliquer et on va enlever aussi la mention à la dernière phrase comme quoi le client il doit payer à Hydro-Québec toute somme due, tel que proposé par la Régie.




Puis on va modifier aussi le mot * utiliser + par * bénéficier+ à l'intérieur même de l'article, de façon à centrer la responsabilité sur le bénéficiaire propre de l'électricité. Ça va éviter probablement des conflits entre propriétaire et locataire. À ce moment-là, c'est celui qui en bénéficie qui devient responsable.




Ensuite, Hydro-Québec propose de clarifier les règles par rapport à la livraison elle-même de l'électrici-té, c'est-à-dire que l'article 17 qui prévoyait en




fin de compte des mesures dans le cas où le client n'était pas en mesure de prendre la livraison d'électricité à partir du moment que Hydro-Québec était prête à livrer. On propose d'abroger cet article-là, compte tenu que l'article 16 prévoit toutes les conditions par rapport à la responsabilité du client après la conclusion de l'abonnement. Ça fait que, aujourd'hui, on juge qu'il est superflu.




Ensuite, au niveau des renseignements exigibles, on propose en fin de compte de modifier l'annexe 1 de façon à bien refléter les obligations d'information demandée à un client résidentiel versus un qui est autre que domestique. Vous avez dans le document HQD‑2 au document 1, page 12 de 13, la proposition d'Hydro-Québec au niveau des informations qu'on demanderait à chacun des groupes de clients.




C'est que la segmentation, elle est due en fin de compte du fait qu'on ne demande pas exactement les mêmes informations à chacun de ces groupes-là. Dans le cas d'un usage domestique, on va demander le détail au niveau des charges raccordées uniquement lorsque la capacité de l'interrupteur principal est supérieure à deux cents ampères (200 A).




Le besoin de ce détail de charge-là, je sais que ça fait la préoccupation de certains, en fin de compte,




il est requis par Hydro-Québec pour nous permettre d'installer les bons équipements pour faire la mesure de l'électricité qui est livrée chez ce client-là parce que, compte tenu des équipements de mesure que nous avons aujourd'hui, on doit installer des équi-pements connexes pour assurer que les échelles sur le compteur mesurent correctement. Puis ça sert princi-palement à ces fins-là dans le cas du domestique.




Dans le cas de l'usage autre que domestique, les changements en fin de compte, c'est le numéro du fichier central des entreprises qui est ajouté, puis au niveau du détail des charges, à ce moment-là, c'est qu'on demande dans tous les cas en fin de compte de fournir le détail des charges qui sont raccordées.
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Au niveau du terme d'abonnement, les principales dispositions qui sont touchées à l'intérieur du terme lui-même, c'est, en fin de compte, c'est par rapport à la résiliation de l'abonnement lui-même, dans le cas d'un client, c'est un avis de 6 jours dans le cas d'un usage résidentiel et de 30 jours dans le cas des autres usages.




Le client, il demeure responsable d'Hydro-Québec tant qu'il n'a pas résilié l'abonnement et ensuite, la fameuse clause au niveau des refus des demandes de




résiliation de la part d'Hydro-Québec dans certaines circonstances.




Hydro-Québec propose de maintenir les règles actuel-les concernant le terme d'abonnement, c'est-à-dire les termes qui sont prévus à l'intérieur de l'article 16, incluant les délais pour les résiliations de l'abonnement.




On aimerait modifier en fin de compte ou préciser, si vous voulez, la clause au niveau de l'article 11, qui est par rapport aux situations dans lesquelles ont peut refuser la résiliation d'un abonnement.




La précision, en fin de compte, vient faire en sorte que l'article s'adresse à un client qui n'a pas payé, mais qui continue de bénéficier des services de l'électricité et qui demanderait de mettre fin à l'abonnement, uniquement pour se dégager de sa responsabilité.




Ça fait que comme vous voyez, au niveau du changement de l'article, aujourd'hui l'article peut se lire que :






Malgré l'article 16, un abonnement ne peut être résilié si le client qui doit des sommes à Hydro-Québec conti-






nue de bénéficier du service électri-que à la même adresse que celle pour laquelle la résiliation est demandée.



Ensuite, au niveau de la responsabilité du distribu-teur et les problématiques au niveau des frais reliés par rapport aux appels de service, par rapport à la responsabilité du distributeur, on parle de la clause ... en fin de compte, c'est, les éléments sont cou-verts par la clause 102, par rapport à ce qui touche le distributeur lui-même et ensuite, on a les arti-cles 74 qui, c'est qu'on demande au client, en fin de compte, de se prémunir contre les perturbations et ensuite, les articles 66 pour lesquels on mentionne que le client est responsable aussi de se prémunir contre des conséquences de toute interruption de fourniture.




La position d'Hydro-Québec face à cet article-là, c'est de demander, en fin de compte, le maintien des règles actuelles qui sont prévues à l'intérieur même du Règlement.




La clause de responsabilité, elle est en place depuis plusieurs années puis, malgré cette clause, en fin de compte, Hydro-Québec a toujours pris ses responsabi-lités et dans certains cas, on va même jusqu'à dédommager les clients lorsque la faute est la cause




des employés.




Hydro-Québec ne rejette pas toutes les demandes de réclamation, au contraire dans certains cas on accep-te, même, de régler les clauses de réclamation malgré que la clause nous dégage de toutes responsabilités, souvent elle donne suite à des demandes de clients pour lesquelles nous donnons suite.




Ça fait que pour toutes ces raisons, en fin de comp-te, on aimerait maintenir la clause dans sa forme actuelle.




Ensuite, au niveau des frais de service, Hydro-Québec propose de préciser les demandes, en fin de compte, pour lesquelles elle pourrait imputer des frais suite à un appel de service. Cet ajustement-là, en fin de compte, ça confirme la pratique actuelle de l'entre-prise.




Le changement... il y a eu une grande préoccupation lors des ateliers de travail par rapport au type de demandes pour lesquelles Hydro-Québec pourrait, éven-tuellement, demander des frais.




Le principe, monsieur Hudon en a parlé tantôt, en fin de compte ce qui guide Hydro-Québec dans son compor-tement est celui d'utilisateur-payeur.




De façon générale, c'est que toute intervention sur les équipements d'Hydro-Québec, à la demande du client, après avoir complété le branchement initial, sont aux frais du client.




Ce qu'on propose, c'est un ajustement à l'intérieur de l'article 42, qui va venir préciser que lors d'interventions ou de travaux sur les équipements d'Hydro-Québec, demandés ou occasionnés par le client et subséquent à l'installation initiale du branche-ment, celui-ci doit payer à Hydro-Québec le coût de ces travaux.




Ce qu'on a précisé, par contre, c'est que ça exclut les travaux qui sont requis, suite à un défaut du branchement ou du réseau d'Hydro-Québec.




Bien entendu, ces coûts sont toujours calculés en fonction de ce qui est prévu à l'article 59 du Règlement, tel que la pratique actuelle.




Ensuite, par rapport à l'accès à un estimé pour le coût des travaux, suite à la demande de la Régie, en fin de compte, il y a un amendement qu'on propose, puis ça va permettre de répondre à la préoccupation de plusieurs intervenants sur l'accès à un estimé lors d'une demande de travaux à Hydro-Québec. L'ajout de l'article prévoit, en fin de compte, que :






Lors d'interventions ou de travaux qui sont demandés ou occasionnés par le client, Hydro-Québec fournit, sur demande, une évaluation sommaire du coût de la contribution du client. 



Ensuite, au niveau des informations à fournir aux clients sur les conditions de fourniture d'électri-cité, les principales dispositions en vigueur, en fin de compte, c'est que comme il a été mentionné précédemment, le règlement actuel ne prévoit pas d'informations transmises à la clientèle, il ne réglemente pas les moyens utilisés par Hydro pour informer les clients.




Suite à la pré... c'est-à-dire ce qu'on propose à l'intérieur de ça, en fin de compte, c'est d'inclure, à la demande de la Régie, une clause qui prévoit qu'Hydro-Québec informe ses clients quant aux présentes conditions de service. C'est une clause générale qui oblige Hydro-Québec à diffuser de l'information.




Ensuite, au niveau de l'information à dispenser à la clientèle, suite aux préoccupations de la Régie et des associations qui sont représentées aujourd'hui, Hydro-Québec propose d'améliorer l'information qui concerne les conditions de service transmise au




client, puis de profiter des moments privilégiés, en fin de compte, pour communiquer avec les clients cette information, c'est-à-dire les moments où les clients sont généralement les plus réceptifs, c'est-à-dire lors de leur aménagement dans un nouveau local. C'est la prise de responsabilité d'un nouvel abonnement.






Ainsi, Hydro-Québec propose de transmettre, de façon systématique, l'ensemble des conditions des services applicables à tout bénéficiaire de l'électricité. 



Cette information serait distribuée dès que le document sur les conditions de service aura été réorganisé dans la structure mieux adaptée pour aider à la compréhension de la clientèle et que la Régie aura approuvé les contenus.




Ensuite, au niveau de l'information aussi, la consommation au niveau d'un local, Hydro-Québec propose de continuer à rendre disponible, sur demande, l'information concernant la consommation énergétique d'un local résidentiel; c'est une pratique qui est déjà en vigueur à Hydro-Québec, on vise à la maintenir. Ce qu'on fournit, en fin de compte, c'est des historiques de consommation sur la




facture d'électricité, il y a d'autres moyens aussi, actuellement, qui sont mis à la disposition de cette clientèle-là, entre autres, il y a la ligne 1-800-ÉNERGIE, qui permet d'obtenir de l'information pour les consommateurs; ensuite, il y a un ensemble de publications puis d'informations sur la consommation énergétique qui est mis à la disposition de la clien-tèle. C'est tout.




Ensuite, au document 5, vous avez l'information concernant les frais en général puis les proprié-taires de locaux, les frais qui sont réclamés au niveau des propriétaires de locaux vacants.




Il y a deux volets à l'intérieur même des disposi-tions en vigueur; en fin de compte, il y a la consignation des frais au niveau du règlement tarifaire, puis le choix qui s'offre au niveau d'un propriétaire lors de locaux vacants, puis les frais qui en découlent, suite au choix du propriétaire.




En ce qui concerne les frais qui sont prévus à l'intérieur même du règlement tarifaire, ce qu'on propose, c'est le maintien en fin de compte de ces frais-là à l'intérieur du règlement tarifaire, de façon à isoler les conditions normatives des conditions tarifaires.




Par contre, lors de la diffusion de l'information sur les conditions de service au niveau de la clientèle, Hydro-Québec propose d'inclure, à l'intérieur de ces conditions de service-là, une copie des frais de service qui sont inclus à l'intérieur du règlement tarifaire, de façon à ce que le client ait l'ensem-ble.




Ensuite, au niveau de l'avis au propriétaire, ce qu'on propose, en fin de compte, c'est un nouvel article qui est proposé afin de codifier l'obligation de transmettre un avis au propriétaire, lorsque le local devient vacant.




Il y a deux amendements à la proposition du trois (3) novembre, en fin de compte, qui sont proposés pour tenir compte de la demande de la Régie et de la demande de l'ACEF-Québec : l'avis au propriétaire sera fait par écrit, puis la mention à la dernière phrase sur les conséquences, en fin de compte, comme quoi il doit payer Hydro-Québec, elle sera enlevée, tel que proposé par la Régie.




Ensuite, Hydro-Québec propose de préciser les règles relatives à la demande de cessation de livraison d'un immeuble qui fait l'objet d'une location. Cette proposition-là vise, en fin de compte, à s'assurer qu'il n'y aura pas de propriétaires qui vont demander




la cessation dans un immeuble, alors qu'il y a encore des locataires sous abonnement dans ce même immeuble.




Donc, la cessation à la demande d'un propriétaire pour un immeuble locatif est conditionnel à ce qu'il n'y ait aucun client sous abonnement, dans ce même immeuble. L'ajout, en fin de compte, qui a été fait ou l'amendement à l'article 15, on mentionne :






Si le propriétaire n'est pas le client d'Hydro-Québec, pour l'immeuble visé par la demande, la cessation de la livraison de l'électricité ne pourra être requise par le propriétaire qu'après résiliation de l'abonnement par le locataire.



Ensuite, au niveau de l'information à dispenser à la clientèle, il y a l'information au niveau des frais de service, on propose d'améliorer les véhicules d'information au niveau de nos clients et aux partenaires, concernant les divers frais de service et les montants prévus à l'intérieur du règlement tarifaire.




Les moyens, en fin de compte, utilisés pour... c'est le Service à la clientèle de l'entreprise, le client a toujours accès, mais on va faire un effort au




niveau du Service à la clientèle pour améliorer la nature de l'information qui est communiquée; il y a la réglementation elle-même; l'échange de correspon-dance entre l'entreprise et les clients, de façon à préciser davantage, en fin de compte, les endroits où des frais peuvent s'appliquer au niveau de la clien-tèle. Ces mêmes frais vont être disponibles sur Internet, de façon à informer la clientèle. 




Ensuite, les partenaires d'Hydro-Québec, c'est qu'on va travailler avec nos partenaires, comme les élec-triciens qui sont souvent les premiers intervenants au niveau des clients, de façon à s'assurer qu'eux maîtrisent bien les frais auxquels les clients s'exposent et, autant que possible, de communiquer ces mêmes frais aux clients, avant l'exécution des travaux.




Au niveau du Service à la clientèle, c'est qu'on va faire un effort particulier, de façon à s'assurer que les représentants du Service à la clientèle possèdent toute l'information au niveau de ces frais-là directement, au niveau des écrans de service.




Par ailleurs, les frais tels que déjà mentionnés, vont être transmis à même le document sur les conditions de service.


12
Q.
Ça termine donc, essentiellement, les propositions




d'Hydro-Québec concernant le thème 1 de la Régie. Donc, je demanderais à monsieur Paré de continuer en nous présentant les propositions d'Hydro-Québec concernant le thème 2.
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M. JACQUES PARÉ :



R.
Le thème 2 concerne le mesurage puis les responsabilités d'Hydro-Québec par rapport aux installations de mesurage. Par rapport au premier point dans le document 1, c'est-à-dire le mesurage, y compris les responsabilités du distributeur, les principales dispositions qui y sont prévues, en fin de compte, concernent l'article 63, qui est par rapport à l'installation, les responsabilités au niveau des installations électriques. Ensuite l'article 84 comme quoi que l'électricité qui est livrée est toujours mesurée par les équipements d'Hydro-Québec.




Et ensuite la relève pour des fins de facturation, c'est le délai maximum, en fin de compte, prévu à l'intérieur du règlement pour faire la relève dans le cas d'un client où seulement l'énergie est mesurée, qui est de cent vingt (120) jours; et lorsque la puissance et l'énergie sont mesurées, tous les soixante (60) jours pour les abonnements dont la puissance est inférieure à cinquante kilowatts (50 kW), et trente (30) jours pour ceux dont la




puissance est supérieure à cinquante kilowatts (50 kW). Rappelons que ces délais-là sont, en fin de compte, permettent d'appliquer le règlement tarifaire tel que sa structure actuellement au niveau des prix.




Quant au branchement, on prévoit aussi, par rapport aux frais sur lesquels le client est susceptible de payer lorsqu'il y a intervention d'Hydro-Québec au niveau de la modification de son branchement, c'est les fameux frais prévus de cent soixante-cinq dollars (165 $) pour la vérification.




Ce que Hydro-Québec propose en fin de compte, c'est de maintenir sa façon de faire à l'égard des situa-tions actuelles au niveau des compteurs croisés; ça a fait l'objet de plusieurs discussions à l'intérieur des ateliers techniques. Ce qu'il faut rappeler, en fin de compte, c'est qu'au niveau de ces compteurs-là, c'est que l'embase du compteur fait partie de l'installation du client et que le maître-électri-cien, en fin de compte, est le seul intervenant habilité à réaliser ce type de travaux puis que l'électricien, lui, est mandaté par le propriétaire des lieux pour réaliser les travaux. Le travail d'Hydro-Québec au niveau de ce genre d'installation-là consiste uniquement à aller installer le compteur à l'intérieur même de l'embase qui lui est désignée.




Par rapport à l'information qui est dispensée à la clientèle, il y avait une préoccupation au niveau des accès par rapport au compteur, nous allons intensi-fier, en fin de compte, nos mesures au niveau d'in-formation par rapport à la clientèle sur les consé-quences de l'inaccessibilité du compteur. Principa-lement lors d'emménagement dans le cadre d'un nouveau local, il y aura une mise en garde qui sera faite sur l'importance de maintenir les accès pour Hydro-Québec afin de pouvoir obtenir les lectures et de facturer à partir d'un relevé réel au lieu d'un estimé. Déjà, Hydro-Québec envoie régulièrement un dépliant publi-citaire à l'intérieur même de la facture sur l'impor-tance au niveau de l'accessibilité du compteur.




Ensuite au niveau de l'information toujours, il y a la carte auto-relève. On propose de faire un usage accru de la carte auto-relève dans les cas où il est impossible d'obtenir un relevé réel du compteur. On va mettre en oeuvre, en fin de compte, divers moyens pour obtenir le relevé de compteur par l'émission soit d'un relevé spécial ou encore des appels téléphoniques, il y a des visites à domicile du client, on envoie des cartes d'auto-relève.




Puis l'émission de la facture, en fin de compte, en dernier lieu va se poursuivre malgré la règle qui existait auparavant de limiter à trois estimés;




Hydro-Québec va ajuster ses systèmes de façon à ne plus interrompre la facturation après avoir envoyé trois estimés au client, de façon à maintenir une facturation régulière du client. Bien entendu, cette façon d'opérer pourrait amener des écarts au niveau du réel versus l'estimé, compte tenu du nombre d'estimés potentiels chez un client.




De plus, les clients ont actuellement accès à une réponse vocale interactive ou par Internet pour transmettre les résultats au niveau de la carte d'auto-relève. Ça fait qu'ils ne sont plus obligés de la poster, ils peuvent, ils ont d'autres moyens aujourd'hui pour communiquer avec Hydro-Québec pour transmettre les données. Donc aujourd'hui, par rapport à la carte d'auto-relève, les clients peuvent la transmettre soit par la poste, Internet ou encore par réponse vocale interactive.




Comme j'ai mentionné tantôt, nous n'arrêterons plus la facturation après trois estimés mais nous allons poursuivre avec nos systèmes pour assurer une facturation régulière aux clients. Le but de cette mesure est d'empêcher l'accumulation de soldes impayés importants chez la clientèle.




Ensuite, au niveau des frais pour vérification de branchement, il y a une pratique en vigueur




actuellement qui consiste, c'est-à-dire qui oblige Hydro-Québec à aller vérifier tous les changements d'entrée. Lorsqu'un client modifie son installation électrique, Hydro-Québec, compte tenu que Hydro-Québec est responsable du joint entre l'installation du client et les installations d'Hydro-Québec, on est tenus d'aller vérifier ces installations-là pour s'assurer de la conformité.




On travaille actuellement avec la Régie du bâtiment et la CMEQ pour modifier, en fin de compte, la réglementation en cours et adapter nos procédures internes de façon à éviter le déplacement des équipes d'Hydro-Québec pour aller vérifier ces installations-là. On prévoit avoir complété, en fin de compte, les ajustements pour juin deux mille un (2001) puis dans ce cas-là, on pourrait cesser de facturer les frais de vérification de ces installations.




Ensuite, au niveau des modes de facturation, les principales dispositions en vigueur actuellement, c'est que Hydro-Québec envoie une facture au client chaque fois qu'elle effectue une relève de compteur pour fins de facturation. Il n'y a pas d'article actuellement à l'intérieur du règlement qui prévoit un délai maximum à la facturation elle-même; c'est que le délai découle de l'obligation de lire.




Ensuite, si elle ne peut effectuer une relève de compteur, Hydro-Québec établit une facture sur une estimation, ce qui est l'article 88. Et bien entendu, il y a l'article 87 qui précise, en fin de compte, tous les délais maximums pour faire une lecture de compteur, de laquelle découle l'obligation de facturer.




Hydro-Québec propose de maintenir, en fin de compte, les règles actuelles au niveau des modes de factu-ration. Par contre, on propose de modifier, ou d'ajouter, si on veut, un article qui concerne l'envoi d'une facture.




On propose, en fin de compte, suite aux propositions d'Option consommateurs, entre autres, qui a fait des revendications par rapport à ce besoin, ainsi que la Régie, qui demandaient est-ce qu'il était possible d'avoir un délai maximum pour émettre une facture, Hydro-Québec propose de modifier l'article 88 et d'introduire, en fin de compte, un délai maximum pour envoi d'une facture. De plus, on aimerait inclure une conséquence dans le cas où Hydro-Québec ne serait pas en mesure d'émettre la facture à l'intérieur des délais prévus. Bien entendu, l'article va prévoir les particularités dans lesquelles Hydro-Québec doit se conformer à cet article-là, compte tenu qu'il pourrait arriver des circonstances dans lesquelles,




hors du contrôle d'Hydro-Québec, pour émettre cette facture-là.




Donc le délai proposé par Hydro-Québec pour l'émis-sion d'une facture, c'est dans le cas de tout abonnement dont seulement l'énergie est mesurée, on propose un délai maximum de quatre-vingt-dix (90) jours pour émettre la facture. Puis pour qu'on émette cette facture-là dans les délais prévus, ce qu'on demande, en fin de compte, c'est d'avoir accès au compteur pour que le délai s'applique dans le cas d'une facture initiale.




Cette mesure-là, elle est nécessaire, compte tenu qu'on prévoit, en fin de compte, qu'on pourrait faire plusieurs estimés. Donc dans certains cas, si on veut s'assurer que le client démarre avec une bonne factu-re, on devra, dans certaines circonstances, avoir accès au compteur. Lorsqu'on n'a pas besoin d'avoir accès au compteur à ce moment-là parce qu'il y a une lecture récente qui a été prise, c'est que le besoin ne s'applique pas pour Hydro-Québec dans ces circons-tances-là.




En cas d'absence de la facturation dans les délais prévus, Hydro-Québec va accepter, en fin de compte, que le solde soit acquitté en deux versements consécutifs, suivant une échéance de vingt et un (21)




jours. Ça fait qu'on accepte de répartir le montant sur deux factures de vingt et un (21) jours consé-cutives.




Puis on pourrait accepter aussi, dans les cas où le client serait en accord, de convenir d'une autre entente avec le client. Ça fait que s'il y a moyen de s'entendre à ce moment-là avec le client, ça sera l'entente convenue le client; sinon, c'est la règle : deux paiements de vingt et un (21) jours pour l'ensemble du montant prévu à l'intérieur de la facture qui excède quatre-vingt-dix (90) jours.




Ensuite nous prévoyons ajouter un autre article dans le cas de l'envoi d'une facture finale. Il va déter-miner le délai maximum encore pour l'envoi d'une facture finale; ce qu'on demande, en fin de compte, dans le cas où seulement l'énergie est mesurée, le délai maximum prévu est de soixante (60) jours; dans le cas où l'énergie et la puissance sont mesurées, le délai maximum serait de trente (30) jours.




Les mêmes conséquences, en fin de compte, que ce qui était prévu tantôt sont prévues, c'est-à-dire que dans les cas où Hydro-Québec n'est pas en mesure d'émettre la facture à l'intérieur des délais prévus, on accepterait que cette même facture soit répartie encore une fois sur deux délais de vingt et un (21)




jours consécutifs. Il y a toujours la possibilité d'une entente particulière avec le client, lorsque c'est possible.




Pour l'application encore une fois de cet article, Hydro-Québec doit avoir accès au compteur du client et le client doit avoir avisé Hydro-Québec de la date de résiliation de son abonnement. Parce que dans les circonstances où Hydro-Québec n'a pas été avisée par le client comme quoi il quittait ou qu'il désirait mettre fin à l'abonnement, on ne pourra pas émettre la facture à l'intérieur des délais prévus. À ce moment-là, ça va excéder et la clause de répartition ne s'appliquerait pas à ce moment-là.




Ensuite, au niveau des modes de paiement, les principales dispositions en vigueur actuellement, c'est l'article 90, en fin de compte, qui prévoit que les factures doivent être payées à l'intérieur d'un délai de vingt et un (21) jours de la date de factu-ration. Le défaut de payer entraîne des frais d'ad-ministration. Ensuite il y a l'article 91 et l'arti-cle 93 qui prévoient que le client peut payer sa facture par la poste ou chez un agent autorisé. À certaines conditions, le client peut bénéficier du mode de versements égaux.




Hydro-Québec propose, en fin de compte, de maintenir




les conditions actuelles, c'est-à-dire que client peut acquitter sa facture d'électricité par la poste ou chez tout agent autorisé par Hydro-Québec. On propose de maintenir le délai de paiement, c'est-à-dire le vingt et un (21) jours pour le paiement de la facture.




Rappelons, en fin de compte, que dans le délai de vingt et un (21) jours pour le paiement de la facture, dans les faits, Hydro-Québec accorde un délai de trente (30) jours au client, compte tenu que c'est vingt et un (21) jours que le client a pour émettre son paiement, ensuite il y a des délais de poste et les délais de transaction.




Compte tenu qu'on a vingt-cinq millions (25 M) de factures annuellement à traiter, il est beaucoup plus simple pour Hydro-Québec, à ce moment-là, de prévoir un délai de vingt et un (21) jours et d'inclure, à l'intérieur même du neuf (9) jours récurrents, les délais pour la poste et le traitement informatique plutôt que de valider chacune des factures pour s'assurer qu'elle a été payée à échéance. C'est plus une mesure administrative, à ce moment-là, le délai additionnel.




Hydro-Québec propose de modifier l'article 91 afin de l'actualiser en fonction des règles relatives aux




moyens dont dispose le client pour acquitter ses factures. Ça fait qu'au niveau de l'article 91 qu'on avait auparavant, c'est que le client pouvait acquitter sa facture aux bureaux de Service à la clientèle d'Hydro-Québec; maintenant, la plupart des bureaux du Service à la clientèle d'Hydro-Québec sont fermés ou les cas où on a des bureaux de Service à la clientèle aujourd'hui, on n'accepte plus que les clients paient leurs factures à ces bureaux.




Les conditions du marché, la principale justifica-tion, c'est que les conditions du marché ont changé, il y a de nouveaux moyens qui sont beaucoup plus nombreux, qui sont accessibles, plus modernes et à la disposition des clients. C'est ce qui a incité, en fin de compte, Hydro-Québec à fermer ces bureaux dans les dernières années.




De plus, à la demande de la FCEI, Hydro-Québec propose de modifier l'article 90 de façon à modifier le terme * bureau de Service à la clientèle +, c'est qu'on va rayer * bureau de Service + pour garder uniquement le Service à la clientèle, dans le but d'harmoniser les deux articles.




De plus, à la demande de l'ACEF de Québec et Option consommateurs, Hydro-Québec propose de modifier, en fin de compte, les règles applicables actuellement




pour les modes des versements égaux. Effectivement, on nous a demandés un assouplissement au niveau de la règle qui était jugée excessive pour les cas dans lesquels Hydro-Québec pouvait mettre fin au mode de versements égaux. Ça fait qu'en accord avec les associations, Hydro-Québec propose, en fin de compte, de mettre fin au mode de versements égaux si le client a plus d'un versement impayé en cours. Auparavant, si vous vous souvenez, on avait comme article, en fin de compte, si le client n'effectue pas un versement à échéance.
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Ensuite, au niveau des informations à diffuser, Hydro-Québec propose de diffuser la liste des agents autorisés à recevoir le paiement des factures d'électricité; cette même liste sera incluse à l'intérieur même du document sur les conditions de service de façon à bien informer les clients qui sont les agents autorisés d'Hydro-Québec.




Ensuite, toujours au niveau de l'information, Hydro-Québec propose d'intensifier la promotion du mode de paiements égaux. Bien entendu, cette promotion-là va se faire en autant que le marché est démontré. Rappelons qu'actuellement, il y a un point deux million (1,2 M) de clients qui adhèrent au mode de versements égaux. Ça fait que les analyses de marché, un coup réalisées, démontreront en fin de compte s'il




y a toujours intérêt pour accroître le potentiel chez cette clientèle-là.




Les principaux avantages par rapport au mode de versements égaux en fin de compte, c'est la facturation régulière au niveau du client. Mais rappelons que le mode de versements égaux, c'est un outil de gestion budgétaire, oui, mais ça doit pas être considéré comme un mode de recouvrement.




Ensuite, l'information à donner au client par rapport à son profil de consommation et à son efficacité énergétique, je ne sais pas si...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Il me semble qu'il avait été convenu que, à tout le moins, on reportait les représentations sur ce sujet-là, donc on pourra peut-être revenir si nécessaire, éventuellement, sur les propositions d'Hydro-Québec à cet égard.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous êtes prêt tout de suite à prendre position, Maître Tourigny, ou... Avez-vous eu le
 temps de parler dans le particulier.




Me PIERRE TOURIGNY :




On a fait ça dans le particulier. Oui, alors, Madame




la Présidente, effectivement, j'ai parlé à mon client et, effectivement, c'est une suggestion qui nous apparaît pleine de bon sens. Ça aurait le grand avantage, je pense, si tout ça était reporté avec l'étude du thème 3 de nous permettre aussi d'échanger de façon peut-être moins formelle, plus longue, il y aura peut-être moins de monde et ainsi de suite, essayer, pour parler comme St-Ex, de s'apprivoiser un peu parce qu'on n'est pas... gros, mais pas méchant.




Non, je pense que ça pourrait avoir d'immenses avantages. Ça aurait aussi l'avantage de raffiner les propositions, la nôtre, la leur si jamais ils décident - vous remarquerez que je n'ai pas utilisé le mot *condescendent+ n'est-ce pas - s'ils décident de faire des propositions à ce sujet-là. Et enfin, je pense que ce n'est pas mauvais effectivement. Ça reporte évidemment, mais que voulez-vous, dans les circonstances, ça pourrait aller. Alors, on s'en viendrait donc avec l'étude du thème 3.




Ça pose cependant un problème, problème des frais. Je vous le souligne particulièrement, si vous voulez, je peux le faire à la fin de la cause dans le sens par écrit quand tout le monde soumettra ses frais; le problème étant qu'il faut comprendre que les experts, madame Eide, par exemple, qui est au Delaware, qui était en Norvège aussi à l'époque, ce sont des gens




qui font pour nous des représentations - ils font pour nos des expertises, pardon, et ils sont à risque, ces gens-là.




C'est déjà assez incroyable qu'on parvienne, par des contacts personnels de gens avec qui on travaille plus étroitement et plus régulièrement, qu'on parvienne à faire faire à ces gens-là des expertises de ce genre-là et qui - pour rien en définitive, à risque complètement, je veux dire sans qu'on débourse et qu'on garantisse. Elle était prête à venir témoigner, à risque aussi, je vous le souligne. Et je pense que, dans les circonstances, il ne serait pas déraisonnable de dédommager ces gens-là pour l'effort qui a été fait à ce stade-ci.




Ma consoeur aura tout le temps de contre-interroger plus tard, de faire des contre-expertises, on va sans doute s'en parler de cet aspect-là avant que... écoutez, ça va, ça, en fin de compte se plaider au mois de mai, fin avril, début mai, on a le temps en masse de faire autre chose; alors, c'est ce que je vois de problème premièrement.




Et deuxièmement, il faut se comprendre aussi que les décisions qui pourraient se prendre dans les thèmes 1 et 2, évidemment, n'auront pas d'impact sur notre sujet qu'on reporte au thème 3. Alors, donc, quant à




ces deux... sujet à ces deux caveats-là, ces deux remarques-là... 




Alors, je comprends, entre parenthèses, Madame la Présidente, que vous n'avez pas entendu l'expert, qu'il n'a pas été interrogé et que c'est très difficile de se faire une idée de l'utilité d'un témoignage d'expert. Cependant, en tout cas... je pense qu'on devrait quand même nous permettre de soumettre la facture de l'expert et en partie aussi celle de monsieur Lacroix qui a travaillé dans ce dossier-ci, à ce stade-ci.




La même chose incidemment, les remarques, il n'ignore peut-être pas que je parle de lui, mais fondamentalement, il est à risque aussi. Je comprends que la Régie nous reconnaît de façon régulière et n'a jamais été déraisonnable, en tout cas dans les dossiers où j'ai occupé pour le RNCREQ, n'a jamais été déraisonnable sur les frais, néanmoins, si on demande à une personne comme ça de faire de l'ouvrage et d'attendre un an avant de toucher quelque, appelons ça rémunération pour la première séance qui aura eu lieu douze (12) mois avant, c'est très, très long, vous savez. C'est honnêtement très long. Et la participation, elle a été là, évidemment. Il était présent, puis il n'était pas présent par plaisir.




Alors, je pense que, là aussi, il y aurait lieu de considérer, en tout cas je le demande à la Régie, et je pense vraiment que ce ne serait pas déraisonnable surtout quand on commence à étirer de cinq mois et d'une année fiscale à l'autre aussi, entre parenthèses, je ne pense pas que ce soit une considération fondamentale, mais quand même... 




Je vous le fais remarquer, ça ferait un an, là, que sa première réunion n'est pas payée, puis en toute honnêteté, très candidement, il y a des limites à l'effort qu'on peut demander à ces gens-là, et à l'expert et à notre analyste. Pour ce qui est des avocats, on sait bien, ils sont riches eux autres.




Les avocats au moins ont l'avantage de travailler, dans mon cas, dans un cabinet plus important où il y a d'autres choses qui font qu'on peut prendre le risque et attendre un peu plus longtemps, mais pour ces gens-là par exemple, c'est personnel et il faut à notre avis faire quelque chose. Voilà ma présentation, Madame.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, maintenant, je veux juste vérifier... Alors, je veux simplement vérifier, parce qu'il s'agit quand même d'un aspect qui peut impliquer d'autres; je comprends que ce qui est demandé actuellement pour




être ajourné, c'est le troisième élément du thème 2 qui s'intitule * L'information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique +.




Alors, c'est seulement cette partie-là. Est-ce qu'il y a d'autres parties qui sont intéressées, si oui, bien, à ce moment-là, on va entendre leurs représentations. Sinon, tout de suite, on va procéder à reporter ce thème-là, le troisième élément du thème 2, dans la phase deuxième de la cause avec le thème 3.




Et bien entendu, étant donné qu'il y a des séances aussi qui vont se tenir et qu'il y a un calendrier, bien, à ce moment-là, il y aura ajustement procédural en conséquence. Est-ce qu'il y a quelqu'un qui veut faire quelque chose avant que la Régie se prononce définitivement? 




M. VITAL BARBEAU :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, qu'y a-t-il?




M. VITAL BARBEAU :




Oui, Vital Barbeau de l'ACEF de Québec. Nous sommes




un peu mal à l'aise à l'ACEF de Québec avec cette proposition-là de reporter à, la discussion sur le troisième thème, le débat et la discussion autour de l'expertise de madame Eide concernant le profil de consommation des consommateurs.




On a mentionné au départ à l'ACEF de Québec que dans le cadre de cette audience-ci, notre principal attrait, notre leitmotiv premier à l'ACEF de Québec, comme dans la plupart des associations de consommateurs, c'est la problématique, c'est beaucoup la problématique des difficultés de paiement et des pratiques de recouvrement d'Hydro-Québec.




Or, dans un premier temps, on sait même qu'il y a eu des représentations de faites auprès de la Régie de l'Énergie en particulier pour qu'ait lieu l'audience présentement en cours sur le règlement 634 et que c'est suite en bonne partie à ces représentations que l'audience a été décrétée.




Or, pour toutes les associations de consommateurs à ce moment-là, je le répète, la préoccupation première était de discuter des pratiques de recouvrement actuelles à Hydro-Québec. Or, on sait qu'il y a eu un report de cette partie de problème-là déjà, ça a été reporté après les Fêtes pour qu'on puisse discuter de cette problématique-là, des pratiques de crédit et de




recouvrement d'Hydro-Québec.




On sait aussi qu'il y a un autre item, un autre élément, là, mineur qui a été reporté pour discussion à ce moment-là. On ne comprend pas exactement ce qui amène la nécessité absolue de reporter donc le débat et l'expertise du RNCREQ sur le profil de consommation à la deuxième partie de l'audience; pour nous, ce n'est pas clair et les justifications apportées en tout cas ne suffisent pas à nous convaincre et nous rendent craintifs par rapport en fin de compte à une réduction, une mise de côté, à vouloir négliger en fin de compte le sujet principal de nos préoccupations qui nous ont amenés ici aujourd'hui. Et je voulais en faire part aux régisseurs à ce moment-ci.




LA PRÉSIDENTE :




Vous voyez tout de suite que nous avions cette préoccupation-là puisque que, immédiatement, la Régie vous a dit qu'elle devrait adapter à ce moment-là son calendrier à cet élément-là additionnel. Alors, c'est sûr qu'il va y avoir des adaptations du calendrier suite à ça pour ne pas comprimer et ne pas réduire, comme vous dites, l'importance de l'élément du thème 3 qui est votre préoccupation centrale. Alors, ça ne se fera pas à votre détriment en quelque sorte, si on peut vous rassurer de ce côté-là.




M. VITAL BARBEAU :




Merci pour la précision.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là, la Régie va reporter dans la phase deuxième, c'est-à-dire avec le thème 3, le dernier élément seulement, c'est-à-dire l'information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique. 




Du côté de la demande de frais qui est demandée par maître Tourigny, il est assuré que, après la première décision de la Régie sur la présente phase, il va y avoir bien entendu des frais. Et à ce moment-là, je considère que vous pourrez faire votre demande de frais, avec les représentations qui s'imposent, et Hydro-Québec pourra y répondre et nous verrons à ce moment-là, en temps opportun, mais ça ne reporte pas l'ensemble de vos frais, Maître Tourigny, ça ne les met qu'au même endroit que l'ensemble des intervenants. Ça vous convient?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, comme ça, vous nous quittez, j'imagine, pour jusque lors de la deuxième phase.




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, hélas.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je crois qu'il serait peut-être opportun d'ajourner. Il est déjà onze heures (11 h) et, par la suite, nous allons continuer la présentation d'Hydro-Québec. Alors, nous ajournons pour quinze (15) minutes. Merci beaucoup.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-------------------------------




(11 h 20)




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me JACINTE LAFONTAINE :




Madame la Présidente, vous me permettrez un commentaire suite aux discussions avec mes clients pendant la pause, la nuit porte conseil, les pauses aussi!




Donc, concernant l'efficacité énergétique et l'information quant au profil de consommation, il y avait quand même une proposition d'Hydro-Québec qui était de rencontrer les groupes de consommateurs et le RNCREQ, en fait tous les groupes intéressés pour discuter, là, établir les moyens, de véritablement cibler les attentes, bien Hydro-Québec veut simple-ment aviser les intervenants et je ferai moi-même




personnellement part de cet élément-là à maître Tourigny, qu'Hydro-Québec est toujours disposée, d'ici au mois de mai ou à ce qu'il soit traité du thème 3, à rencontrer les groupes intéressés pour discuter de cet aspect-là du dossier.




C'était une précision qu'on voulait apporter au dossier.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




C'est exactement dans l'esprit de la Régie, je veux dire ce qu'on souhaitait, dans le fond, c'est que le report de l'intervention de maître Tourigny du RNCREQ donne l'occasion aux parties de, dans le fond de préparer des propositions pour le printemps et que ce soit bien clair que ce n'est pas un sujet qui a été évacué d'aucune manière, au contraire, c'est une occasion de bonifier, alors dans ce sens-là, la Régie est tout à fait satisfaite de la direction que ça prend.




Me JACINTE LAFONTAINE :




En ce qui concerne de façon plus générale la preuve d'Hydro-Québec, en fait les présentations de monsieur Hudon et monsieur Paré ont permis, là, de faire état de l'ensemble des propositions d'Hydro-Québec, mais de façon plus spécifique, parce que je pense qu'il y a un thème qui est C je n'emploierai pas le mot




* sensible + C mais il y a une proposition d'Hydro-Québec qui, à notre avis, va répondre à plusieurs demandes, plusieurs attentes, c'est la proposition de segmentation du règlement.




Donc, comme vous le disait monsieur Paré, cette proposition-là qui va permettre d'envoyer une information au client beaucoup plus simple à comprendre, qui va ne concerner que lui directement, sans avoir à consulter un règlement, là, comme celui qu'on a dans son état actuel pour connaître les obligations qu'il a envers Hydro-Québec.




Donc, sur cet aspect particulier de la segmentation du règlement, je demanderais aux représentants d'Hydro-Québec de revenir et de préciser la position d'Hydro-Québec là-dessus et la proposition d'Hydro-Québec.




M. JACQUES PARÉ :



R.
L'orientation proposée au niveau de la nouvelle structure du règlement, ce qu'on vise à faire, en fin de compte, pour le rendre accessible au niveau de la clientèle en tant qu'outil d'information, c'est, dans un premier temps, d'en segmenter... c'est qu'on voudrait en segmenter le contenu de façon à ce qu'on va distribuer à chacun des clients soit applicable en fonction de chacun des besoins; c'est qu'on voudrait




simplifier l'information en offrant, en fin de compte, une plus grande pertinence au niveau des usagers et aussi, en dernier lieu, si telle est la volonté de la Régie éventuellement, de le faire évoluer de façon distincte en fonction des catégories d'usagers.




Ça fait que ce qui est proposé au niveau de segmen-tation elle-même du règlement, dans une première étape, en fin de compte, au premier niveau, c'est de séparer les conditions qui s'appliquent par rapport au contrat d'utilisation, c'est-à-dire le client qui est déjà alimenté, pour lequel l'abonnement ne vise uniquement qu'à utiliser l'énergie disponible; à ce moment-là, on parle d'un local qui est déjà sous tension de la part d'Hydro-Québec et, dans l'autre section, on aurait toutes les conditions qui con-cernent la mise sous tension. On parle d'un nouveau local, on parle d'un changement d'alimentation à l'intérieur même d'un local.




La deuxième étape consisterait, en fin de compte, à travailler au niveau de la clientèle résidentielle et de la clientèle commerciale. Les deux sections,  c'est-à-dire contrat d'utilisation et mise sous tension, seraient regardées distinctement à cette étape-là.




Dans le contrat d'utilisation, on aimerait regarder la possibilité, en fin de compte, de préciser quelles sont les règles, à l'intérieur du règlement actuel, qui s'appliquent uniquement à la clientèle résiden-tielle et quelles sont celles qu'on devrait avoir uniquement pour la clientèle commerciale et indus-trielle.




Dans la troisième étape, on serait amené à regarder la notion de locataire/propriétaire, ce qui est une préoccupation de la part de plusieurs intervenants, de façon à simplifier, encore une fois, toutes les conditions de service qu'on fait au niveau de notre locataire, mais pour en arriver à préciser l'informa-tion au locataire, nous sommes convaincus qu'il faut passer absolument par ces trois étapes-là : de travailler de façon temporaire, en fin de compte de produire un document temporaire pour essayer de distinguer l'information qui s'applique au locataire versus le propriétaire ne serait, en fin de compte, qu'une application partielle et il serait difficile de produire, en fin de compte, un document bien adapté en fonction de la clientèle locataire.




Si on regarde maintenant au niveau de... c'est-à-dire le deuxième document qui est proposé, la deuxième section qui concerne la mise sous tension, les clients qui... c'est-à-dire les bâtiments qui se-




raient alimentés, la proposition en date d'aujour-d'hui, en fin de compte ce qu'on regarde, il faut voir ça comme une proposition qui est à évaluer, là, en fonction des faisabilités, parce que ce n'est pas si simple de séparer, en fin de compte, les condi-tions qui sont prévues actuellement dans le règle-ment.




On aimerait, en fin de compte, regarder la possi-bilité de séparer le monophasé du triphasé, parce que nous aussi on a une préoccupation, d'en fin de compte, d'avoir des conditions au niveau de la clientèle résidentielle, qui sont relativement détaillées, qui sont simples à comprendre pour le client résidentiel.




Au niveau des clients commerciaux, qui sont princi-palement alimentés par des réseaux triphasés, à ce moment-là les clients, les conditions seraient prévues, mais appliquées en fonction de cette clientèle-là.




Ça fait qu'il y aurait des règles, en fin de compte, de prévues pour partager ces deux clientèles-là, mais par rapport au type de réseau à construire ou au type d'alimentation nécessaire pour alimenter le local.




Ensuite, dans un dernier temps, on pourrait regarder




ce qu'il y a lieu de partager, en fin de compte, à l'intérieur de la clientèle qui est alimentée en monophasé, donc qui est principalement de la clientèle résidentielle, toute la notion de promoteur versus le client résidentiel et commercial lui-même, le petit commerce à l'intérieur de ça.




C'est les niveaux de segmentation, jusqu'où on aimerait aller, ce qui pourrait nous amener, à la limite, à avoir quatre ou cinq documents distincts ou encore des annexes, mais ce qu'il faut voir, en fin de compte, c'est que tous ces documents-là, il faut s'assurer qu'ils ont un lien entre eux, parce que de partager, à titre d'exemple, de partager le locataire du propriétaire, nous n'avons qu'à penser qu'aujour-d'hui, les conditions que nous faisons pour mettre sous tension un local, sont faites, sont convenues avec un propriétaire, mais toutes les obligations sont par rapport au client-utilisateur.




Hydro-Québec n'a pas de lien avec un propriétaire d'immeuble, actuellement, ça fait qu'en reformulant le règlement, il faut essayer de trouver des façons de créer ces liens-là, entre le propriétaire et Hydro-Québec, mais aussi s'assurer qu'on est en mesure d'assurer le service adéquat au niveau du client qui est sous abonnement, qui lui est l'uti-lisateur.




On a essayé de transcrire, en fin de compte, quelles sont les règles, c'est-à-dire les principales sec-tions actuellement dans le règlement 634, à savoir où elles pourraient se retrouver à l'intérieur des deux principaux documents proposés, c'est-à-dire les... toute la partie contrat d'utilisation et l'autre qui concerne la mise sous tension, alimentation.




Comme vous pouvez le voir, en fin de compte, dans la partie de gauche ce qu'on va retrouver, c'est tout ce qu'il y a en relation à la demande d'abonnement, l'obligation du client, l'obligation contractuelle du client, les termes eux-mêmes d'abonnement, c'est-à-dire les termes de * résiliation + et le terme lui-même * contractuel +.




La fourniture d'électricité, c'est-à-dire les tensions qu'on fournit et les engagements d'Hydro-Québec par rapport au maintien, puis les niveaux de tension, seraient à l'intérieur même du contrat d'utilisation.




Ensuite, les obligations du client par rapport à l'usage, comment il doit utiliser l'électricité de façon à ne pas causer de perturbation pour les autres et tout ça, encore là, ça se rapporte au client-utilisateur.




Les dépôts, garanties de paiement, les modes de facturation, modalités de paiement, de quelle façon il peut acquitter ses factures, toute la partie au niveau des refus ou interruption de service, les clauses 99 et plus, là, tout ce qui concerne la cessation de l'alimentation.




L'accès aux installations d'Hydro-Québec, pour permettre l'accès au niveau du compteur qui se retrouve souvent chez l'utilisateur lui-même et, enfin, les règles de responsabilités.




Dans la deuxième section, on retrouverait l'ensemble des conditions qui sont actuellement dans le règle-ment, qui précise, en fin de compte, tout ce qui concerne l'alimentation elle-même, pour la mise sous tension, c'est-à-dire toutes les sections par rapport à l'alimentation basse tension, qui concerne la majorité de la clientèle c'est-à-dire à quelles conditions Hydro-Québec est prête à fournir telle et telle tension, toujours dans le but de mettre sous tension un bâtiment.




Ensuite, la partie moyenne tension, qui s'applique davantage...




Me ANDRÉ TURMEL :




Madame la Présidente, je m'excuse d'interrompre le




témoignage, juste une question de précision parce que là, je vous avoue que je ne suis pas.




Hydro-Québec nous a déposé des propositions amendées de son règlement 634, mais seulement en termes de processus, ce qu'on nous donne, ce qu'on nous explique actuellement, ce n'est pas, à ma compréhen-sion, dans le dépôt des propositions 634, ce qu'on aimerait faire, je ne comprends pas, là, parce que lors des réunions... lors de la réunion technique du mois d'octobre dernier, Hydro-Québec avait évoqué le fait qu'elle songeait C et c'est intéressant égale-ment, là, C mais à re... comment dire, à segmenter différemment son 634, puis au bout de la réunion technique, elle avait dit : bien, finalement, je vais vous envoyer mes modifications dans les propositions, donc on travaille sur le 634 actuel et on aura un règlement tel qu'il existe selon la segmentation actuelle.




Et là C je veux comprendre, là C est-ce qu'on, ce matin est-ce qu'on amende la proposition telle qu'on l'a devant nous ce matin pour ajouter et pour faire en sorte que dans votre décision, on inclut la nou-velle segmentation ou on vous présente ce que pourra être dans l'avenir, après votre décision, une éventuelle... bref, est-ce qu'on parle de l'année prochaine ou on veut la mettre dans la cause actuel-




le?




Ce n'est pas clair pour nous, avant d'aller plus loin, là, je voulais avoir un éclaircissement de la part d'Hydro-Québec là-dessus.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Maître Turmel soumet à la Régie essentiellement les mêmes commentaires qu'il avait soumis lors des réu-nions techniques lorsque Hydro-Québec avait proposé ou présenté l'exercice de segmentation.




En fait, ce que je comprends de la préoccupation des clients de maître Turmel, c'est... et dont il avait fait état à l'époque, c'est qu'on ne veut pas retar-der la révision du contenu pour des questions de ce qu'il appelait * contenant +.




Sauf qu'il faut comprendre qu'effectivement, cette proposition-là d'Hydro-Québec n'a pas d'impact sur le contenu comme tel des dispositions du règlement; par contre, comme l'information à la clientèle était un des éléments majeurs qui a été soulevé par les intervenants, bien Hydro-Québec, pour répondre à cette préoccupation-là C et ça c'est une proposition formelle d'Hydro-Québec C Hydro-Québec propose de revoir la structure du règlement.




C'est clair que compte tenu des délais qu'il y avait dans le dossier, qui étaient quand même relativement serré de l'échéancier et compte tenu de la complexité de l'exercice, Hydro-Québec ne pouvait, au moment où on se parle, arriver avec quatre ou cinq documents, puis une version complètement révisée ou modifiée du règlement, dans le cadre de sa structure.




Et je pense qu'il est quand même nécessaire de le présenter à la Régie, puisque ça fait quand même l'objet d'une proposition formelle d'Hydro-Québec de revoir la structure du règlement 634 et, comme on le disait, oui il y a des auditions qui se tiennent pendant cinq jours, mais c'est quand même un proces-sus, là, qui va être évolutif et qui va évoluer, et je pense que c'était tout à fait pertinent de présen-ter à la Régie et à l'ensemble des intervenants dans quel sens Hydro-Québec propose de faire évoluer le règlement 634.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, c'est une proposition d'évolution.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bon, voilà. Mais juste pour compléter là-dessus, c'est parce que évidemment, on n'est pas sans savoir qu'à l'issue de votre décision, on a parlé des délais d'implantation qu'Hydro-Québec nous soumettrait une




espèce de caveat sur le temps que ça prendrait pour mettre en forme tout ça. Nous, on veut tout simple-ment éviter qu'en dehors... sous des... on a l'intérêt, peut-être, pour re-segmenter, qu'on perde un délai trop long parce que vous, votre décision, est-ce que la Régie va rendre sa décision sur un nouveau 634 ou elle va demander... elle pourrait demander à Hydro-Québec : voilà une nouvelle condi-tion et produisez-moi, dans les 60 jours, les condi-tions que je viens de décider, selon la nouvelle forme que vous proposez.




C'est toute une différence, là, dans notre contre-interrogatoire, savoir comment on va travailler, parce que jusqu'à maintenant on avait parlé, en réunion technique, mais on ne savait pas si ça serait dans les propositions, là, on apprend ce matin que c'est dans les propositions, on peut bien... tant mieux si c'est ça, mais ce n'est pas... et encore fallait-il le savoir avant, que ce n'était pas évident, je vous le dis, Madame la Présidente, que Hydro-Québec, avant-hier, demandait... elle en a parlé de la segmentation, mais demandait carrément avoir, à l'issue de cette audience, un nouveau 634, non seulement dans le fond, mais dans la forme totalement modifiée.




Alors, c'est simplement pour éviter d'avoir des




surprises indues à l'égard des délais que je fais cette intervention.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Essentiellement, je n'ai pas de commentaire supplé-mentaire; on va reprendre les termes employés par la Régie, bon : Hydro-Québec propose, c'est une propo-sition d'évolution : Hydro-Québec propose de faire évoluer le Règlement pour répondre à certaines préoccupations.




Et ça prend toute son importance, par exemple, quand on parle d'envoyer un document informatif, quand on demande d'envoyer un document informatif aux clients sur les conditions de fourniture.




Ce qu'Hydro-Québec soumet à la Régie, c'est Hydro-Québec n'a pas l'intention d'envoyer un document sur l'essentiel des conditions applicables à nos clients, ce qu'Hydro-Québec propose, c'est d'envoyer l'ensem-ble des conditions qui lui sont applicables, à chacun des clients et ce qu'Hydro-Québec soumet, par contre, c'est que pour ce faire, il sera nécessaire d'avoir des délais d'implantation, mais je ne pense pas qu'il y ait de crainte quant à la... le contenu est une chose et le contenant ou la structure en est une autre, et je pense que les deux parties peuvent évoluer, en tout cas pour le moment, de façon dis-




tincte.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on va continuer, mais on prend bonne note, là, des préoccupations, je veux dire, c'est bien entendu qu'il ne faut pas que ça amène des délais, je veux dire quant à l'implantation ou des modifications, là, disons donc à la preuve actuelle, là, au dossier.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ça n'a jamais et nullement été de l'intention d'Hydro-Québec.




M. JACQUES PARÉ :



R.
O.K. J'en étais au niveau de la mise sous tension, le document par rapport à la section au niveau mise sous tension, c'est-à-dire les éléments qui font partie de cette section-là, on parlait des règles par rapport à l'alimentation basse tension et l'alimentation moyenne tension, qui est principalement au niveau du gros client industriel.




Ensuite, on va retrouver toute la partie au niveau des branchements, par rapport au réseau lui-même. Le branchement du client, c'est-à-dire toutes les inter-ventions qu'on a à faire au niveau de cette section-là, les modifications et les exigences d'Hydro-Québec pour le maintien, puis les obligations au niveau du




client par rapport à ses installations à lui, qu'il doit posséder ou entretenir pour nous permettre d'avoir un branchement adéquat.




Ensuite, la notion au niveau des services temporaires qu'on livre au niveau de principalement dans les chantiers de construction ou autres.




Toutes les notions par rapport au coût des travaux, toute la partie au niveau prolongement, modification du réseau, dans le but d'alimenter un client serait couvert à l'intérieur même de cette section-là.




Rappelons-nous que la partie au niveau mise sous tension, ça ne vise pas un grand nombre de clients, puis pour beaucoup de clients, en fin de compte, ils vont être abonnés d'Hydro-Québec toute leur vie, puis ils ne feront jamais appel à Hydro-Québec pour une mise sous tension d'un bâtiment quelconque, parce qu'ils vont occuper un local qui est déjà alimenté.




Ensuite, il y a les installations elles-mêmes d'Hydro-Québec, c'est-à-dire les installations qu'on doit maintenir chez le client, pour nous permettre de poursuivre l'alimentation ou encore de mettre sous tension divers appareils du client, et l'équipement de mesure, les équipements, là, au niveau des comp-teurs, tout l'appareillage de mesures qui seraient à




l'intérieur même de cette section-là, compte tenu que l'équipement de mesure est requis pour mesurer ce qu'on va livrer éventuellement dans un bâtiment.




Lorsqu'on est rendu dans le contrat d'utilisation, on prend pour acquis que le client peut disposer de l'électricité, donc Hydro-Québec n'a plus rien à installer, à ce moment-là, pour que le client puisse bénéficier du service électrique, il a simplement qu'à demander l'abonnement, d'en devenir titulaire, puis à ce moment-là il peut opérer au niveau de l'électricité.




Ça fait que pour nous, cette structure-là, en fin de compte, permettrait de beaucoup de simplifier l'in-formation qui est véhiculée à chacun des clients; par contre, il faut assurer les liens à l'intérieur même de ces documents-là, de façon à ce que le client soit conscient qu'il peut y avoir des conditions qui s'appliquent dans les cas où il veut modifier l'installation en place.




Ça fait qu'on ferait le lien avec certains articles dans le règlement, comme quoi qu'à partir du moment que le client veut modifier l'installation électri-que, à ce moment-là, c'est telle autre section ou tel nouveau règlement qui s'applique, dépendamment de la structure qui sera adoptée à la fin.




(11 h 35)




Ça fait que cet document-là, en fin de compte cette structure-là, comme on a mentionné quand on a fait l'item au thème 1 à 4.4.1, en fin de compte, ça vient situer un petit peu la nature de l'information à transmettre au client, parce qu'on mentionnait, en fin de compte, qu'on était prêt à communiquer l'information sur l'ensemble des conditions de service au niveau de notre clientèle, mais c'est que ce qu'on juge qui est préalable à l'envoi de ces conditions de service-là, c'est qu'on soit en mesure de bien revoir l'information qui est envoyée à nos clients et de mettre en place les nouvelles structures de façon à ne pas véhiculer le document dans sa forme actuelle, parce qu'il est difficile à comprendre pour la majorité de la clientèle, puis comme on peut voir en fin de compte dans les tableaux qui sont présentés, il y a probablement plus de la moitié de l'information qui n'est pas requise pour un client qui est simplement utilisateur, ça fait qu'on va contribuer davantage à mêler le client plutôt qu'à l'aider en termes d'informations, par rapport à l'usage de l'énergie et des conditions qui s'appliquent à son contrat.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ça termine donc la présentation d'Hydro-Québec quant à ses propositions, donc la preuve d'Hydro-Québec et




les témoins sont maintenant disponibles pour être contre-interrogés.




LA PRÉSIDENTE :




Il est près de midi (12 h), peut-être que pour préparer mieux les contre-interrogatoires, il y aurait lieu que l'on ajourne immédiatement et qu'on reprenne peut-être un peu plus tôt, de telle sorte que ça va permettre à tout le monde de se préparer pour son contre-interrogatoire.




Alors, nous allons donc reprendre à une heure trente (1 h 30) pour les contre-interrogatoires.




Me ANDRÉ TURMEL :




Quel est l'ordre, Madame la Présidente?




LA PRÉSIDENTE :




L'ordre est l'ordre de, je veux dire d'appel du rôle de ce matin. Merci bien, alors à une heure trente (1 h 30).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(13 h 30)




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous reprenons avec le contre-interrogatoire,




ARC/FACEF, s'il vous plaît.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs.




LA PRÉSIDENTE :




On va assermenter peut-être le témoin, au cas où il aurait besoin de répondre et après-midi.


____________




EN L'AN DEUX MILLE, ce douzième (12) jour du mois de décembre, a comparu :




ANDRÉ JOBIN, chef Stratégie, Développement et Administration à la direction principale Grande entreprise, ayant son adresse d'affaires au 75, boul. René-Lévesque Ouest, Montréal, province de Québec;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU




PROCUREURE DE ARC/FACEF :


13
Q.
Bonjour, alors Ève-Lyne H. Fecteau, procureure pour ARC/FACEF. J'ai trois blocs de questions pour Hydro-Québec aujourd'hui, un qui porte... je ne m'y




étendrai pas très longuement, mais il y a beaucoup de questions qui sont suscitées par la nouvelle structu-re de règlement dont nous parle Hydro-Québec depuis quelque temps, depuis au moins la réunion technique du cinq (5) octobre et on en a reparlé encore un peu ce matin.




Nous avons fait état, déjà, de quelques questions dans notre... dans nos commentaires et nos propo-sitions, ces questions-là sont toujours pertinentes, mais je vais me limiter quand même aujourd'hui à quelques questions là-dessus.




Je vais aussi avoir des questions et principalement concernant l'article 14 du règlement; c'est un article important, il y a eu plusieurs modifications de la part d'Hydro-Québec, mais aussi d'autres propositions par l'ACEF et peut-être d'autres, mais... c'est-à-dire par nous, par ARC/FACEF et plusieurs questions aussi par l'ACEF de Québec.




Bon, c'est une drôle de situation un peu que de poser des questions sur l'interprétation d'un article à des témoins, j'imagine que maître Lafontaine va se sentir interpellée à quelques occasions, alors que la meil-leure personne réponde, si vous voulez, et j'aurai aussi une ou deux questions sur le nouvel article proposé par Hydro-Québec dernièrement.




Alors, concernant la structure, la nouvelle structure de règlement qui est à venir, vous nous avez... on a compris ce matin que l'idée de cette nouvelle structure-là était de rendre plus accessible l'information, les droits des consommateurs, j'imagine dans votre esprit, donc de les rendre plus accessibles, plus faciles à la lecture.




Bon. Vous avez, d'autre part, dans une réponse à la Régie, à une question de la Régie de l'énergie, dit que vous seriez probablement disposé à déposer un nouveau projet de structure en deux mille un (2001); vous n'avez pas parlé de cette date-là ce matin, est-ce qu'elle tient toujours, est-ce que votre projet est suffisamment avancé pour maintenir la date de deux mille un (2001) pour un dépôt de nouvelles structures de règlement?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Oui, la date envisagée, en fin de compte, pour compléter l'analyse au niveau de la structure, puis pouvoir proposer un projet à la Régie, est toujours l'automne deux mille un (2001).


14
Q.
Est-ce qu'il y a des raisons particulières qui justifient cette date-là? Vous avez invoqué les délais serrés pour déposer une nouvelle structure dans la présente cause, où on aurait pu imaginer C et c'est ce qui suscite autant de questions et de




questionnements C, on aurait pu imaginer débattre de la nouvelle structure maintenant, étant donné qu'on a ouvert une audience sur cette question-là, mais est-ce qu'il y a des raisons autres, vous avez parlé, monsieur Hudon ou vous, ce matin, là, de changements technologiques, d'évolution du marché, est-ce qu'il y a d'autres raisons comme ça qui sont...



R.
Non, il n'y a pas d'autres raisons, c'est bien plus la complexité, en fin de compte...


15
Q.
Oui.



R.
... d'en arriver à segmenter correctement les articles, les mettre aux bons endroits, puis s'assu-rer qu'on couvre bien, en fin de compte, les droits et obligations de chacune des parties par rapport à la nouvelle structure protégée... c'est-à-dire proposée.


16
Q.
Et vous avez l'intention de déposer en bloc une nouvelle structure qui couvre l'ensemble du règle-ment, divisée ou pas, là, mais si vous voulez de l'actuel règlement, là?



R.
Oui, ce qu'on peut faire par rapport à la structure elle-même, c'est que oui, on pourrait aller à la limite déposer, structurer tel que, en fin de compte, dans un projet similaire à ce qu'on a proposé ce matin, mais la première intention d'Hydro-Québec, en fin de compte, c'est d'en arriver à une structure qui va nous permettre de dégager correctement le contrat pour l'utilisateur, versus les conditions pour




l'alimentation elle-même.


17
Q.
Hum, hum.



R.
Ce qu'on peut privilégier, dans un premier temps, c'est d'en arriver à bien segmenter ce premier niveau-là, de façon à bien partager les articles et ensuite de travailler, de se concentrer sur la partie utilisateur, de façon à voir l'information rapidement pour les clients.




Quand on vous donne automne deux mille un (2001), c'est parce que c'est relativement complexe à faire, puis on ne voudrait pas prendre un engagement, en fin de compte, pour le printemps, puis ne pas être capa-ble de livrer, à ce moment-là.


18
Q.
Hum, hum. Mais en attendant cette réforme-là, évidemment C bien, évidemment, je vous pose la question : on va fonctionner avec le règlement...



R.
Oui.


19
Q.
... 634, tel que modifié au cours de la présente audience?




M. MICHEL HUDON :



R.
Je pense que cette réflexion-là, pour que... bien comprendre, là, ça ne vient pas retarder les modi-fications qui ont été déposées au niveau du contenu dans les différentes propositions, sauf ce qu'on dit, c'est que l'ajustement au niveau de la structure, la segmentation va faire en sorte que ça va être d'au-




tant plus facile de communiquer les modifications.




Bon, on sait qu'on ne peut pas faire les deux en même temps, on ne peut pas réaliser les deux en même temps, donc on est en train d'apporter les correctifs à l'intérieur de la structure actuelle, il va falloir adresser de quelle façon lorsque les propositions vont être approuvées, voir de quelle façon qu'on va informer notre clientèle, ça c'est une première question, mais en parallèle, on continue de faire évoluer une réglementation pour qu'en bout de ligne, qu'on ait un document qui soit beaucoup plus facile à comprendre et beaucoup plus facile à utiliser pour l'ensemble de notre clientèle.


20
Q.
Donc, vous êtes... bien, je pense que ce que je comprends de votre réponse, c'est qu'en attendant votre nouvelle proposition, qu'on espère, dans le meilleur des cas, à la fin deux mille un (2001), on peut proposer et amender le règlement 634 qui va être effectif...



R.
C'est ça.


21
Q.
... et qui va dire...



R.
Tout à fait.


22
Q.
... déjà on appliquera ces résultats?



R.
Tout à fait.


23
Q.
D'accord.



R.
Et on aura à convenir, probablement avec la Régie, dans, je dirais l'entre-deux, d'une forme quelconque




de communication à faire à l'ensemble de la clientè-le.


24
Q.
D'accord. Alors, je vais passer maintenant à l'arti-cle 14, je vais tenter que ce soit le plus facile possible, pour reprendre le terme qui a été utilisé ce matin par Hydro-Québec, c'est sûr qu'il y a beaucoup de notions dans l'article, qui sont véhiculées dans l'article 14, il y a eu déjà des questions, mais je dois vous... de posées, certaines réponses d'Hydro-Québec, mais je dois vous avouer que dans notre équipe de travail, on s'est posé encore énormément de questions sur la portée exacte de l'article 14, tel que modifié, dans la proposition d'Hydro-Québec.




Alors, il y avait tout d'abord l'expression qu'on voit à la quatrième ligne, troisième, quatrième lignes, donc :






Un occupant, locataire, administrateur ou propriétaire d'un logement qui peut bénéficier ou bénéficie...



Alors, on s'interrogeait sur d'où vient et quelle est la nécessité de mentionner * qui peut bénéficier + et non pas... et ne pas se contenter seulement de dire : un abonné qui bénéficie. Pourquoi le * qui peut +, en quelles circonstances quelqu'un peut bénéficier sans




bénéficier, en quelque part, est-ce qu'elle bénéfi-cie? 




Alors, si vous voulez apporter un début de réponse à ça en tenant compte aussi du fait que c'est un élé-ment nouveau, dans les anciens règlements, d'après ce que j'ai vu, il n'y avait pas la notion de * qui peut bénéficier +, il y avait la notion de * qui utili-se +?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Oui, c'est parce que...


25
Q.
Alors, c'est une première question.



R.
Ce qu'on avait, en fin de compte, auparavant, là, je pense que maître Lafontaine pourra poursuivre au besoin, là, c'est qu'on parlait vraiment par rapport à l'utilisation, qui peut utiliser...


26
Q.
Hum, hum.



R.
... tandis que ce qu'on propose, en fin de compte, comme amendements par * qui peut bénéficier +, en fin de compte, c'est que nous sommes dans l'absence, en fin de compte, d'un contrat avec un intervenant. Il n'y a personne de responsable, puis à ce moment-là, il s'agit de déterminer qui est en mesure de bénéfi-cier du service à cet endroit-là, qui est à l'inté-rieur, c'est-à-dire qui est responsable de ce logement-là, de ce local-là, dans l'intermédiaire, puis qui devrait devenir responsable par rapport,




entre autres, la redevance d'abonnement et les autres conditions contractuelles.


27
Q.
Hum, hum.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Je vois maître Lafontaine qui grimace, là!




Me JACINTE LAFONTAINE :




Il s'agit davantage d'une question d'interprétation du règlement. Je sais que je ne suis pas le témoin d'Hydro-Québec, mais si la Régie le permet, pour éclairer la Régie et maître Fecteau, je pourrais peut-être répondre, là, quant à la nécessité d'avoir une telle mention au règlement.




Bon, le terme * peut bénéficier + ou * qui peut bénéficier +, ce que vous retrouviez dans l'ancien règlement 634, c'était le terme * peut utiliser ou utilise + et ce que vous retrouviez à l'origine, dans son ancêtre, le règlement 411, c'était uniquement * utilise +.




Et la problématique qu'Hydro-Québec avait voulu corriger, à l'époque où elle a modifié, en quatre-vingt-seize (96), le règlement 411, c'était le cas du propriétaire qui, pour un local vacant, mettait l'interrupteur à * off +, donc il n'y avait aucune consommation d'électricité, donc il n'utilisait aucun




kilowatt et à ce moment-là, il contestait de devoir payer la redevance d'abonnement.




Mais, évidemment, comme le service lui était déjà disponible, c'était normal qu'il paie cette redevance-là.




Donc, en quatre-vingt-seize (96), a été intégrée au règlement la notion * peut utiliser +, dans la mesure où l'électricité lui était disponible, il devait à tout le moins payer la redevance et c'est le choix qu'avait le propriétaire, soit de demander à Hydro-Québec d'aller interrompre ou d'acquitter un minimum, la redevance d'abonnement, pendant la période de vacance.




La nouvelle proposition d'Hydro-Québec de modifier le terme * utiliser + par * bénéficie +, c'est que C et ça, ça sera une question d'interprétation et proba-blement que ce terme-là devra être interprété par la Régie C, dans la mesure où l'utilisateur, dans le passé, quand on avait un litige entre locataire et propriétaire, par rapport à l'article 14, l'utilisa-teur était nécessairement ou la plupart du temps le locataire.




Donc, systématiquement, on allait presque toujours chercher la responsabilité du locataire qui était




l'utilisateur comme tel, peu importe qu'il y avait un litige avec son propriétaire.




Avec le mot * bénéficier +, la Régie ou les tribunaux qui auront à interpréter cette clause, pourront peut-être tenir compte des ententes qu'il y a entre les parties, parce que si, par exemple, dans le bail c'est prévu que c'est le propriétaire qui doit assumer les coûts d'électricité, bien ultimement, c'est lui qui bénéficie du fait que l'électricité était là.




Donc, ça, ce sera aux tribunaux à interpréter cette notion-là de bénéficier de l'électricité, mais Hydro-Québec considérait que ça permettait une interpréta-tion un petit peu plus large que le terme * utilisa-teur +.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Merci des... c'est un début de précision, évidemment, comme vous dites, ça sera probablement à interpréta-tion, il faudra que... s'y repencher. La difficulté, c'est que... de l'exercice, c'est qu'il y a plusieurs cas pratiques auxquels on peut penser et qui, vous voyez, celui que maître Lafontaine nous a présenté, ce n'est pas nécessairement celui qu'on avait en tête quand on le lisait, alors... et ça m'amène peut-être à réitérer l'importance de rencontres techniques sur




différentes... à différents moments dans une audien-ce, pour qu'on puisse vraiment faire le tour des articles; je pense que c'est le but d'une audience comme celle-ci. 




Oui. Alors, l'autre question qui... c'est au niveau de la contestation. Ce n'est pas clair pourquoi on a inscrit, dans l'article 14 * en cas de contesta-tion +. 




J'hésite à... j'hésite quasiment à vous poser la question, parce que je me dis, là : où est-ce que... est-ce qu'on va faire un débat d'interprétation? Peut-être que je vais commencer par une autre ques-tion que je vais illustrer d'exemples, pour essayer de voir jusqu'où peut aller l'article 14 avec l'expérience et la pratique d'Hydro-Québec.




Alors, nous, les exemples qu'on avait en tête en lisant l'article 14, c'est par exemple deux personnes qui vivent ensemble et une d'entre elles quitte, et celle qui quitte, c'est le titulaire de l'abonnement.




La personne qui demeure dans le logement, est-ce qu'elle est responsable en vertu de l'article 14, d'acquitter le solde qu'il pourrait y avoir dans... au compte?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Mais là, vous apportez une situation, en fin de compte, où il y a un titulaire, responsable de l'abonnement qui quitte le local, mais qui n'a pas mis fin à son abonnement, ça fait que c'est toujours le responsable de l'abonnement.


28
Q.
Alors, qui est le responsable à ce moment-là? Excusez-moi?



R.
C'est le titulaire de l'abonnement, même s'il quitte le logement, c'est encore lui qui est responsable, tant qu'il n'a pas fait une demande, une cessation de l'abonnement lui-même.


29
Q.
Et dans les faits, vous n'allez pas...



R.
Non.


30
Q.
... voir la personne qui...



R.
Non. Le but de préciser l'article, c'était justement de s'assurer, en fin de compte, qu'on pouvait limiter l'application dans les cas où il n'y a pas de titu-laire d'abonnement; dès qu'il y a un titulaire d'abonnement, c'est toujours lui qui est responsable. Peu importe qu'il y ait d'autres occupants à l'inté-rieur du local.


31
Q.
Alors nous, dans notre proposition, on dit * en l'absence de tout contrat d'abonnement +, alors ce serait cohérent avec ce que vous venez de me dire comme réponse, aussitôt qu'il y a un contrat d'abonnement, le titulaire est responsable, je comprends bien ça?



R.
Oui.


32
Q.
Est-ce que ce ne serait pas plus clair de dire * en l'absence de tout contrat d'abonnement +?



R.
Bien, qu'est-ce que ça apporterait... je ne vois pas qu'est-ce que ça pourrait apporter de plus, là...


33
Q.
Parce que...



R.
... le fait qu'il y a déjà un contrat?


34
Q.
Comme je vous dis, je ne veux pas faire toute l'argu-mentation de l'interprétation, mais pour nous, ce n'est pas clair qu'on ne peut pas aller demander à un occupant ou à une autre personne, en cas... s'il y a un titulaire, la rédaction actuelle laisse une ambiguïté à ce niveau-là, si on ne peut pas aller aussi demander à un locataire qui n'aurait pas de contrat avec Hydro-Québec, alors que la formulation en l'absence... Mais là, je suis en train d'argumen-ter...



R.
Oui.


35
Q.
... avec vous, alors je m'arrête, je m'arrête sur cette... sur cette question-là. Et...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Je réitère ma remarque, Madame la Présidente, je suis un petit peu embêtée, parce que ce sont des questions réelles que nous avons, avec lesquelles nous avons tergiversé longtemps et le forum pour discuter et débattre d'une interprétation à l'intérieur d'un contre-interrogatoire, je m'en rends compte présente-




ment, c'est un petit peu... ce n'est pas nécessaire-ment idéal.




Alors, je ne suis pas encore allé au mot * contesta-tion +, puis je pense que je vais arrêter là quand même, pour l'article 14, et je veux cependant, il y a un nouveau article qui a été proposé par Hydro, c'est sur... à la page 68 du document HQD-4, déposé le onze (11) décembre, où Hydro établit des délais pour en-voyer une facture finale aux clients, c'est à la page 67 de 95.




(13 h 50)




Et mes questions sont sur le choix du nombre de jours, pourquoi soixante (60) jours dans le premier paragraphe et pourquoi quatre-vingt-dix (90) jours, pourquoi trente (30) jours, est-ce qu'il y a des raisons précises pour ces délais-là?




M. JACQUES PARÉ :



R.
O.K., je peux peut-être commencer par le quatre-vingt-dix (90) jours, en fin de compte. Le quatre-vingt-dix (90) jours, il est prévu pour les abonnements où seule l'énergie est mesurée. Si on se souvient bien, les clients avec un abonnement dont l'énergie seulement est mesurée sont généralement facturés ou lus aux soixante (60) jours.




Ça fait que le processus pour en arriver à avoir une




lecture pour pouvoir établir une facture au client fait en sorte qu'on va planifier la lecture de compteur dans approximativement soixante (60) jours. Si le client, si on n'a pas accès au compteur, on peut laisser une carte d'auto-relève; à ce moment-là, lorsqu'on laisse la carte d'auto-relève, il peut s'écouler encore huit (8) jours. Il faut laisser le temps pour le retour de la carte d'auto-relève.




Ça fait que c'est pour ça que ça nous amène, en fin de compte, qu'on recommande d'avoir quatre-vingt-dix (90) jours. Si on allait à moins de quatre-vingt-dix (90) jours, ce que ça amènerait, en fin de compte, c'est qu'on devrait être plus sévère au niveau des retours de cartes puis, à la limite, d'émettre plus de factures estimées. Ce qui amènerait, en fin de compte, peut-être à l'encontre un petit peu de ce qu'on recherche, d'avoir un maximum de factures basées sur un relevé.


36
Q.
Hum-hum.



R.
Ça fait que le trente (30) jours additionnels, il est dans ce cadre-là.


37
Q.
O.K. Puis est-ce qu'il y avait, pour le soixante (60) jours, une raison particulière également?




M. MICHEL HUDON :



R.
Soixante (60) jours, c'est une concordance par rapport aux clients qui sont mesurés aux trente (30)




jours.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Alors je vais m'arrêter ici. Et je vous remercie beaucoup pour vos réponses. Merci, Madame la Présidente.




M. FRANÇOIS TANGUAY, régisseur :


38
Q.
Je vais poser une petite question de clarification par rapport à cette histoire de vingt et un (21) jours, là, puis quatre-vingt-dix (90) jours. Est-ce que j'ai bien compris ce matin, vous avez dit, après le quatre-vingt-dix (90) jours, c'est réparti en deux et c'est la moitié après vingt et un (21) jours puis la moitié après vingt et un (21) jours?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Exactement.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître. Monsieur Barbeau?




M. VITAL BARBEAU :




Oui. Moi, j'inverserais mon droit de parole, mon tour de parole, avec maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Et nous avons consenti à ce que monsieur Barbeau




passe avant nous jeudi.




M. VITAL BARBEAU :




Pour revenir dans l'ordre.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :




Merci, Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs. Alors mon nom est Guy Sarault, je ne pense pas qu'on se connaît, je suis le procureur de l'AQCIE et de l'AIFQ, donc des grands clients industriels. Et les questions que j'ai, évidemment, sont limitées aux deux grands sujets d'intérêt pour nous, soit d'abord la question de la responsabilité d'Hydro-Québec et deuxièmement, la question des frais de service.


39
Q.
Alors sur le premier thème, soit celui de la responsabilité, j'ai vu que, en réponse à notre question 2(a), je suis à la pièce HQD-5, document 3, c'est une question qui vous demandait d'élaborer au sujet des raisons pour lesquelles Hydro-Québec devait être assujettie à un régime aussi restrictif de responsabilités, vous avez reproduit certains articles là-dedans, dans votre réponse, en nous disant que ce que vous aviez dans le règlement, au-delà de l'article 102, c'était en fait un régime complet en soit que vous n'êtes pas disposés à modifier.




Alors après avoir relu ces articles-là, auxquels je viendrais ajouter un autre article, je vais commencer par l'article 66, où on parle fondamentalement, je pense, de la responsabilité du client pour ses propres installations électriques. Est-ce que je comprends bien cet article-là, que envers Hydro-Québec et envers les autres clients, le client est pleinement responsable de ses installations élec-triques et de leur compatibilité avec votre réseau? 




Vous me faites signe que oui, alors on va prendre oui ou, * nods yes + en, parce que pour la sténographie, je pense que...




M. MICHEL HUDON :



R.
C'est parce que vous ne m'avez pas posé une question encore.


40
Q.
O.K., bien je la pose au panel en général, évidemment, sentez-vous bien libres de, je ne connais pas vos degrés d'expertise. Alors envers Hydro-Québec, le client est pleinement responsable de ses installations et de leur compatibilité avec votre réseau, il n'est pas question d'exonération du client, de clause d'exonération semblable à celle dont bénéficie Hydro-Québec à l'article 102?



R.
C'est qu'on ne parle pas tout à fait de la même responsabilité, là. À l'article 66, c'est une responsabilité du client de bien protéger ses biens.


41
Q.
Hum-hum.



R.
Tandis que l'autre, c'est une responsabilité qui concerne des dommages que Hydro-Québec pourrait faire aux biens du client. On est à deux niveaux diffé-rents.


42
Q.
Bien, à l'article 66, lorsque vous dites, et je cite, parlant du client :






... il est responsable de se prémunir contre les conséquences de toute interruption de la fourniture et de la livraison d'électricité et il doit protéger son installation électrique et ses appareils contre les variations ou pertes de tension, et cetera... 




Alors si jamais, par exemple, il y avait une interruption de la fourniture ou de la livraison d'électricité et que votre réseau en était perturbé, est-ce qu'il est question d'exonérer le client, d'une manière comparable à celle que vous prévoyez pour Hydro-Québec à votre article 102?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Cet article-là, c'est une continuité un peu avec le droit d'interruption du client d'Hydro-Québec. Il est déjà mentionné dans un autre article que Hydro peut interrompre le réseau pour diverses raisons, donc




dans 66, ce qui est prévu, c'est déjà, c'est annoncé au client que lui doit se prémunir contre les consé-quences de telles interruptions.


43
Q.
O.K.



R.
Ça fait que c'est à lui d'assurer, en fin de compte, que les biens et de sa production à la limite, s'assurer, en fin de compte, qu'il n'aura pas de pertes éventuelles suite à l'opération du réseau.


44
Q.
O.K. À l'article 74, il est prévu, et je cite, et cet article-là n'était pas dans votre réponse, c'est dans, c'est directement dans le règlement 634 :






Le client doit utiliser l'électricité selon la limite de puissance dispo-nible, de façon à ne pas causer de perturbation au réseau d'Hydro-Québec, à ne pas nuire à la fourniture d'électricité aux autres clients et à ne pas mettre en danger la sécurité des représentants d'Hydro-Québec.



Je pense que vous proposez une petite modification d'harmonisation pour changer le mot * fourniture + par le mot * service + mais l'essence même de la disposition demeure la même, n'est-ce pas?



R.
Oui, ça demeure la même chose. Puis, pour préciser...


45
Q.
Oui. Alors ici, c'est le régime de responsabilité du client envers Hydro-Québec, n'est-ce pas?



R.
Oui, mais pour préciser 74, G74 fait le lien aussi par rapport à la conclusion de l'abonnement dans lequel le client doit mentionner, en fin de compte, la puissance qu'il a besoin, le type d'équipement qu'il va raccorder sur le réseau. Ça fait que ça va en lien aussi avec ces articles-là, comme quoi que la limite, en fin de compte, du client, c'est qu'on lui demande d'opérer ses équipements, d'opérer ses installations à l'intérieur des limites qui ont été fixées et convenues avec le distributeur.


46
Q.
Mais on est d'accord que le sujet de l'article 74, c'est la responsabilité du client envers Hydro-Québec et ultimement envers les autres clients d'Hydro-Québec?



R.
Oui.


47
Q.
C'est ça. Et il n'est pas question, par exemple, si le client commet une erreur, une faute d'inattention au niveau de l'utilisation de la limite de puissance disponible, ou dans la compatibilité de ses installa-tions avec celles d'Hydro-Québec, il n'est pas question de ne pas le tenir responsable sauf si c'est en cas de faute lourde ou négligence grossière, n'est-ce pas, c'est un régime de responsabilité habituel et normal?



R.
Oui, mais je suis porté à vous répondre là-dessus, moi, que 74, en fin de compte, on a une entente avec le client.


48
Q.
Oui.



R.
Généralement, il y a des ententes contractuelles au niveau des puissances disponibles. Puis à la limite, si le client venait qu'à utiliser une puissance autre, qui fait en sorte qu'il détériore les équipe-ments d'Hydro-Québec, oui, il pourrait y avoir des recours à ce moment-là.


49
Q.
Bon. Écoutez, de façon générale, vous connaissez bien votre règlement 634, le client, dans ses rapports avec Hydro-Québec, est-ce qu'il y a une disposition quelconque qui vient l'exonérer sauf faute lourde, négligence grossière, alors est-ce qu'il y a une disposition quelconque qui exonère le client dans ses rapports envers Hydro-Québec advenant une faute d'inattention, négligence de sa part, dans l'usage de l'électricité, dans l'usage de ses équipements, qui pourrait causer un préjudice à Hydro-Québec?




M. MICHEL HUDON :



R.
La réponse, c'est non.


50
Q.
Il n'y en a pas?



R.
Il n'y en a pas.


51
Q.
Bon. Alors est-ce qu'il est raisonnable de vous suggérer que le régime de responsabilité du client envers Hydro-Québec, qui est prévu dans votre règlement, est différent du régime de responsabilité d'Hydro-Québec envers le client, c'est-à-dire que vous avez une clause d'exonération de responsabilité mais le client, dans ses rapports avec vous, lui,




n'en a pas, est-ce que c'est une interprétation rai-sonnable de votre règlement? Que je ne connais pas au grand complet.



R.
Moi, je dirais qu'à la limite de l'interprétation, je dirais que oui, c'est une affirmation qui correspond à l'esprit du règlement.




M. JACQUES PARÉ :



R.
Mais je voudrais rajouter, par contre, que, par rapport à tout ce qui est prévu à l'intérieur du règlement, les limites et les obligations qui sont prévues pour les clients sont là dans le but, en fin de compte, d'assurer une bonne qualité de service par rapport à l'ensemble de la clientèle. Si on laissait une marge de manoeuvre au niveau des clients à ce moment-là, la question qu'il faut se poser, c'est qu'est-ce qu'on fait pour les clients, à ce moment-là, pour lesquels on cause des problématiques.


52
Q.
Je suis bien d'accord avec vous, Monsieur, quant à l'intérêt de clients, je représente des clients.




M. MICHEL HUDON :



R.
Mais, c'est ça, il faudrait aussi recadrer aussi le, je comprends que vous représentez les clients, ça, mais en même temps, il faut, quels sont aussi les risques pour le réseau? C'est sûr qu'au niveau tari-faire, au niveau du règlement tarifaire, au niveau, il y a des clauses pour éviter que le client perturbe




le réseau d'Hydro-Québec mais le risque qu'un client vienne à créer des problèmes sur le réseau d'Hydro-Québec, compte tenu des différents éléments de pro-tection qu'on a sur le réseau, est quand même beau-coup plus limitatif dans cette direction-là que dans la direction, dans l'autre où c'est Hydro-Québec face aux clients, et face à la grande quantité de clients aussi.




Donc moi, je pense que, là, je ne plaide pas en droit, là, mais je pense que la responsabilité, le règlement est requis pour Hydro-Québec compte tenu de la grande diversité de la clientèle, la grande éten-due du territoire. Il y a deux réseaux qui alimentent l'ensemble de nos clients, un réseau de distribution et un réseau de transport, que la clause qui est prévue dans le règlement, si on ne veut pas qu'il y ait un impact sur l'ensemble de la clientèle en termes économiques, en termes tarifaires, bien il est nécessaire d'avoir cette clause.




Dans l'autre direction, je conviendrais avec vous que, effectivement, le règlement n'a pas été abordé pour protéger le client dans la même perspective. Sauf que, à ma connaissance, au cours des dernières années, je ne me souviens, en tout cas, ça fait dix-huit (18) ans je suis à Hydro-Québec, dans trois régions administratives, où j'ai rencontré à plu-




sieurs reprises des clients, différents clients, je ne me souviens pas d'avoir eu ce genre de probléma-tique où, que Hydro-Québec, on réclamait des sommes importantes parce que le client avait perturbé.




Il y a des situations qui arrivent que le client perturbe le réseau, il y a des discussions qui interviennent habituellement sur une base technique, parce qu'il y a des problèmes techniques qui survien-nent, et on régularise pour que la situation s'arrê-te. Puis je pense, bien en tout cas, je pense, je n'ai pas senti, jusqu'à maintenant en tout cas, à moins que je n'aie pas à l'esprit tous les cas possibles qui aient pu se produire à Hydro-Québec, mais à ma connaissance, c'est la première fois que j'entends ce genre de problème.




Je sais qu'il y a déjà eu des clients qui ont perturbé le réseau; on a apporté les solutions techniques pour faire en sorte que le problème se régularise, et il n'y a pas nécessairement eu de débats juridiques pour savoir si on réclamait des sommes ou pas. Oui, effectivement, il y a des situations qui se produisent, on les règle, parce que, habituellement, quand ces situations se produi-sent, le client perturbe aussi d'autres clients, il ne perturbe pas juste le réseau d'Hydro-Québec, il perturbe aussi d'autres clients. Et à ce moment-là,




ça se règle avec, dans des situations très techniques à ce moment-là.




Donc, en tout cas, moi, je pense que l'esprit du règlement, c'est vraiment pour se protéger sur la grande diversité de notre clientèle. On a un réseau qui est à la merci de conditions climatiques, il y a beaucoup de choses, on est sur un grand territoire, et si on veut qu'il n'y ait pas de pressions écono-miques sur le tarif, bien je pense que cette condition-là doit être maintenue.




Puis en même temps, on l'a expliqué à maintes repri-ses, que lorsqu'il arrive des fausses manoeuvres sur le réseau, qu'il arrive des problèmes, bien Hydro-Québec a toujours pris ses responsabilités pour apporter les correctifs et un règlement en indemni-sant des clients lorsqu'il y a eu des fautes graves causées par ses employés ou qu'il y a eu des erreurs humaines. Donc... je m'arrête là.


53
Q.
Évidemment, vous faites état de la pratique actuelle, et on va y arriver dans quelques instants, mais seriez-vous d'accord avec moi si je vous suggérais qu'en cas d'impasse dans les discussions qui peuvent être tenues entre le client et Hydro-Québec, advenant un pépin, c'est sur le texte du règlement évidemment qu'il faut se rabattre pour solutionner le problème?



R.
Oui, en termes d'impasse, si jamais on ne réussit pas




à s'entendre, effectivement, la...


54
Q.
La réponse va être dans le règlement, ça va être ça, les règles du jeu, de part et d'autre?



R.
En bout de ligne, ça pourrait être une avenue, mais  dans une approche commerciale, ce n'est pas nécessai-rement la meilleure avenue.


55
Q.
Oui, mais la seule avenue à laquelle vous êtes tenus, on est d'accord que c'est celle qui est prévue au règlement, si on n'est pas capable de s'entendre?



R.
Tout à fait.


56
Q.
Il en va de même pour les clients?



R.
Tout à fait.


57
Q.
Maintenant, je vous entendais parler des problèmes techniques de complexité de votre réseau, est-ce que vous avez lu les commentaires écrits qui ont été déposés par l'AQCIE et l'AIFQ sur la question de responsabilité, l'un quelconque d'entre vous?



R.
Moi, je les ai lus, oui.


58
Q.
Est-ce que vous avez vu un endroit là-dedans où nous suggérerions que Hydro-Québec soit tenue responsable de problèmes techniques hors de son contrôle?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Je ne me souviens pas, franchement, il faudrait que je relise.


59
Q.
Vous ne vous en souvenez pas?



R.
Non.


60
Q.
Vous, vous ne l'avez pas lu?




M. MICHEL HUDON :



R.
Non, moi, je ne l'ai pas lu.


61
Q.
Vous, Monsieur, un peu plus de chance de ce côté-là?




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
Moi, je l'ai lu, effectivement. Écoutez, je suis pris un petit peu au dépourvu, il faudrait que je relise l'article correctement pour être sûr de ne pas oublier absolument rien à l'intérieur.


62
Q.
Bien, je vais vous suggérer que nulle part dans notre mémoire est-il suggéré que Hydro-Québec soit tenue responsable de circonstances hors de son contrôle, et que la seule suggestion que nous formulons, pour les fins du dossier, est que si le préjudice causé au client relève d'une faute, d'une négligence, d'un acte ou d'une omission d'un de vos employés ou mandataires, qu'à ce moment-là, Hydro-Québec, que la responsabilité d'Hydro-Québec soit engagée. Alors que selon notre compréhension du régime actuel, c'est seulement lorsqu'on a affaire à un cas de faute lourde ou intentionnelle, ou de négligence grossière de la part d'Hydro-Québec que votre responsabilité est engagée. Alors c'est simplement un débat quant au degré de faute engageant la responsabilité d'Hydro-Québec.




(14 h 05)




Je vais maintenant porter votre attention aux réponses que l'ACCIE et la AIFQ ont fourni à vos




questions, Hydro-Québec. Est-ce que vous avez ce document-là devant vous?




M. MICHEL HUDON :



R.
C'est le huit (8) décembre?


63
Q.
Oui, c'est un document qui est daté du huit (8) décembre deux mille (2000).



R.
Ça, c'est les questions de la Régie.


64
Q.
C'est ça, on a deux documents 1 qui contiennent les réponses...



R.
Oui, questions de la Régie, puis questions d'Hydro.


65
Q.
Exact. Alors, je suis à celui qui répond aux questions d'Hydro. Est-ce que l'un d'entre vous l'a lu? En tout cas, profitez-en... Alors, à la question numéro 2, vous avez demandé pour les trois compagnies citées par l'AQCIE et l'AIFQ, ainsi que pour toute autre compagnie identifiée à la question 1 :





Veuillez indiquer comment est établie l'allocation des coûts associés au dédommagement entre les différentes catégories de clientèle.




Et hélas, compte tenu qu'on s'était fié à votre preuve pour identifier les compagnies en question, puis que nous n'avions pas effectué de recherche indépendante, on n'a pas été en mesure de répondre à votre question, mais peut-être que vous pourriez




m'aider, vous. Quelle est la pratique actuelle chez Hydro-Québec, au niveau de l'allocation des coûts associés au dédommagement des réclamations qui sont dirigées contre Hydro-Québec?



R.
Donc, à cet égard-là, je dirais qu'il n'y a pas de pratique. C'est vraiment des cas qui sont traités au cas le cas, en fonction de ce qui s'est produit en termes de problématique. Il n'y a pas une règle en fonction de la clientèle, là.


66
Q.
Bien, écoutez, l'allocation des coûts, vous savez ce que c'est. D'abord, il y a l'allocation des coûts, est-ce que c'est l'actionnaire ou bien si c'est la clientèle dans ses tarifs qui va absorber ces dépas-sements de dépenses parce que, évidemment, si vous êtes appelés à payer deux cent mille dollars (200 000 $) pour dédommager un client X, ce deux cent mille dollars (200 000 $)...



R.
O.K., l'allocation de coûts en fonction... bon là, O.K. Je répondais encore dans l'esprit du règlement, mais à partir du moment...


67
Q.
Je pense que c'était le sens de votre question?



R.
Actuellement, lorsqu'on rembourse des clients suite à un problème qui est survenu sur le réseau, qui a eu un impact, cette allocation-là effectivement, dans les règles actuelles, c'est l'ensemble de la clien-tèle qui en assume les coûts de par la façon dont c'est fait actuellement. Actuellement, c'est ça qui est la réalité. 




Sauf que là, j'ai l'impression qu'on est en train d'aborder la partie qui touche les tarifs et je ne suis pas sûr qu'on est au bon forum actuellement pour traiter de cette question d'allocation des coûts associés aux réclamations.


68
Q.
Est-ce que je comprends que vous retirez votre question 2 adressée à l'AQCIE?



R.
Moi, je n'ai pas eu...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Hydro-Québec demandait la proposition de l'AQCIE sur cet élément. Je pense que le témoin a répondu à la question, c'est l'ensemble de la clientèle. C'est réparti, même si c'est des pertes ou des réclama-tions, des montants importants qui sont payés aux clients industriels, c'est l'ensemble de la clientèle même résidentielle qui en assume les coûts.




Me GUY SARAULT :




Même si nous sommes hors sujet selon votre témoin, je vais accepter votre réponse. Merci.




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'était la réponse déjà rendue par le témoin.




Me GUY SARAULT :




Vous avez pris la liberté de venir bien spécifier que si mes clients, gros industriels, causent une grosse




catastrophe qui coûtent cher, tous les clients, incluant les petits ici présents, vont en faire les frais. J'ai bien compris la nuance, Maître Lafontaine, n'est-ce pas?


69
Q.
Alors, maintenant, toujours dans le même document, votre réponse à notre question 3 où vous nous demandiez de - et je cite :





Estimez-vous que Hydro-Québec ne doit disposer d'aucune marge quant au règlement des réclamations.




Alors, la réponse parle d'elle-même, mais au troisième paragraphe sur lequel je voudrais attirer votre attention, nous ajoutons ce qui suit, et je cite :





L'AQCIE et l'AIFQ osent espérer que d'un point de vue pratique Hydro-Québec aura pour politique de négocier de bonne foi toutes les réclamations qui lui sont adressées et qu'elle acceptera d'indemniser volontaire-ment les victimes lorsqu'il aura été établi que les préjudices faisant l'objet de la réclamation ont bel et bien été causés par une faute, négligence, acte ou autre omission de la part de ses employés ou autres mandataires dans l'exécution de leurs





fonctions.



La question est la suivante. Est-ce que cette description que je fais ici correspond un tant soit peu à la pratique actuelle chez Hydro-Québec lorsque votre société fait l'objet d'une réclamation?



R.
(Pas de réponse)


70
Q.
J'ai cru comprendre que c'était le cas ce matin. J'écoutais les témoignages, c'était un de vous deux, je m'excuse...



R.
Je peux y répondre...




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
Vas-y et je compléterai.




M. MICHEL HUDON :



R.
Donc, effectivement, bon, je pense que lorsqu'il  arrive un événement sur le réseau, puis qu'il y a une analyse qui est faite, puis qu'on se rend compte qu'il y a eu une fausse manoeuvre au niveau d'un employé, actuellement, bien effectivement, dans la pratique, c'est qu'on essaie d'arriver à un règlement avec l'ensemble de la clientèle concernée par l'évé-nement. 




Et sans nécessairement reconnaître légalement la faute, on essaie de trouver un règlement à l'amiable pour indemniser l'ensemble des clients concernés.




C'est la pratique actuelle lorsque ça se produit. Et c'est toujours un petit peu balisé en fonction de l'événement, dans le sens que, à un moment donné, il faut aussi ne pas perdre de vue que si... pour donner l'exemple, si suite à une erreur, il y a trois point cinq millions (3,5 M) de clients qui seraient privés d'électricité pendant vingt-quatre (24) heures, bien, à ce moment-là, à un moment donné, il y aurait à regarder l'ensemble. Je pense qu'il y a un risque, là.




C'est pour ça que la clause actuellement est assez étanche, mais lorsqu'il arrive des événements qui sont très circonstanciels, qui ne sont pas négli-geables pour les clients, mais qui nous amènent, qu'on est en mesure à l'intérieur de nos marges de manoeuvre financières d'arriver à trouver un règle-ment, à ce moment-là, on le fait.




╖ partir du moment où on ouvrirait plus large, bien là, il faudrait avoir des clauses qui vont nous permettre d'être capables d'assumer l'ensemble des frais que cela pourrait engendrer. Et c'est vraiment dans ce cadre-là. Donc, oui, effectivement, la pratique, lorsqu'à un endroit il arrive une erreur qui est causée par une fausse manoeuvre, il y a un processus de négociation pour arriver à indemniser les clients concernés d'une façon juste et équitable,




là.


71
Q.
Quand vous dites *fausse manoeuvre+, ça peut autant être une erreur d'inattention qu'une erreur techni-que, des choses de cette nature-là?



R.
Exact. Mais une fois qu'on dit ça, c'est sûr que ça laisse toujours place à certaines interprétations, mais ce qui est clair, exemple, un mauvais entretien, l'exemple d'un mauvais entretien, est-ce que c'est une erreur humaine? La réponse pour nous c'est non. Un mauvais entretien, ce n'est pas nécessairement une erreur, et quelqu'un se trompe, il ferme le mauvais sectionneur, ouvre le mauvais sectionneur, ça pour-rait être une erreur humaine. 




Mais les nuances sont au cas le cas et chaque cas est regardé avec attention et toujours dans une approche commerciale, en fonction de l'impact et du préjudice que ça a créé auprès des clients. Et chaque cas est regardé toujours dans une perspective commerciale et aussi dans une perspective d'entreprise responsable de régler la situation que le client a vécu.


72
Q.
Mais encore une fois, vous êtes d'accord avec moi qu'en cas d'impasse, dans vos discussions avec le client, c'est sur le règlement qu'on doit se rabat-tre?



R.
Tout à fait.




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
Mais je pourrais répondre quand même à cet élément-là, quand vous dites qu'on se rabat sur le règlement, je pense que je suis à Grandes Entreprises depuis quatre-vingt-dix-sept (97) et je dirais que, dans la majorité... je dirais dans la très grande majorité des cas, à ce moment-là, on est toujours arrivé à une entente avec les clients à l'intérieur de ça. Donc, je ne pense pas qu'au niveau commercial qu'on ne puisse pas s'entendre à l'intérieur de ça. 




Je pense que, dans les faits, dans la pratique de tous les jours, je pense qu'on est arrivé à des ententes avec la majorité des clients parce qu'on n'a jamais eu une plainte, à ce que je sache, qui a été formulée à l'intérieur de ça comme quoi les clients n'étaient pas satisfaits de l'entente qu'on avait eue avec notre clientèle face à ça.




Et nous, à Grandes Entreprises, ce qu'il faut com-prendre également, c'est que, dans notre processus annuel, on a des rencontres de partenariat qu'on appelle les partenariats de qualité avec notre clientèle et ce sont des points qui sont débattus lors de ces rencontres-là. Donc, on est accompagné soit des gens de distribution ou soit des gens de TransÉnergie quand nos clients sont alimentés sur le réseau de transport. Et quand il y a des problémati-




ques qui ont été soulevées dans le courant de l'an-née, à ce moment-là, elles sont débattues. Il y a des plans d'action aussi qui sont mis en place justement pour essayer de corriger la situation.


73
Q.
Je voudrais maintenant passer à mon autre sujet, celui des frais de service. Je suis toujours dans vos réponses aux questions de l'AQCIE et de l'AIFQ. Question 4, réponse 4. Ça va? Êtes-vous d'accord que la suggestion formulée par l'AQCIE et l'AIFQ à l'effet de demander à Hydro-Québec de s'entendre préalablement avec le client quant à la procédure à suivre avant de donner suite à un appel de service est de nature à prévenir des malentendus?




M. JACQUES PARÉ :



R.
À ce moment-là, l'entente préalable, ce que vous sous-entendez, en fin de compte, c'est qu'on s'entende bien sur la nature des travaux à réaliser?


74
Q.
Non, c'est avant même, là. On vous appelle, on vous dit, on a constaté tel problème, telle défectuosité, sur nos installations électriques ou leur raccorde-ment avec le réseau d'Hydro-Québec, etc., on vous demande, vous, Hydro-Québec, que proposez-vous de faire sur la base de l'information qu'on vient de vous transmettre. Allez-vous envoyer un camion avec deux techniciens, allez-vous envoyer trois camions avec neuf techniciens? Comment voyez-vous ça? Est-ce que vous avez un problème avec ce genre d'entente




préalable dans le cadre des discussions qui ont nécessairement lieu avec le client lorsqu'un appel de service est logé auprès d'Hydro-Québec?




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
Écoutez, je veux juste peut-être faire un petit point, je pense que ça s'impose à ce stade-ci. C'est que, vis-à-vis la clientèle grande entreprise, nos Centres de réseaux, conduites de réseaux à ce moment-là, vont téléphoner - il y a un mécanisme qui est en place - ils vont communiquer avec le client à ce moment-là pour le prévenir à ce moment-là qu'il va y avoir une certaine interruption qui va être faite chez le client.




Donc, il y a déjà des contacts qui sont déjà pré-établis à l'intérieur de ça. Même la clientèle grande entreprise a un numéro de téléphone particulier où ils peuvent rejoindre soit nos CED, nos CER, à l'intérieur de ça. Donc, ils ont un volet très privilégié de ce côté-là. C'est pour ça que je comprends mal la question, quand on dit qu'il fau-drait les prévenir parce qu'ils sont déjà prévenus à l'intérieur de ça, notre clientèle.


75
Q.
Est-ce que vous voyez une nuance entre prévenir quelqu'un de quelque chose, d'une visite, et de convenir de comment cette visite-là serait organisée?



R.
C'est ça, mais ils sont prévenus et, après ça, il y a




une autre confirmation qui est faite à l'intérieur de ça quand les gens d'Hydro-Québec vont se pointer chez le client à l'intérieur de ça. Et ça, ça existe déjà. Il y a déjà un mécanisme en place qui est là.


76
Q.
À ce moment-là, s'il existe un mécanisme déjà en place, vous ne vous objectez pas à le codifier dans votre règlement, ça ne changera rien dans votre vie?




M. MICHEL HUDON :



R.
C'est qu'on a déjà aujourd'hui, bon, je pense que... moi, j'avais une certaine confusion dans mon esprit et elle s'est éclairée maintenant. Vous parlez de frais de service, on a déjà inscrit actuellement un engagement de l'entreprise à fournir une estimation, une évaluation préliminaire...


77
Q.
On va y revenir...



R.
... des coûts suite à une demande. Ça, c'est une chose. Ça, on a déjà codifié cet élément-là sur demande du client. Donc, sur demande, on fournit une estimation préliminaire. Après ça, sur un appel de service, bon, j'ai lu le dernier paragraphe de votre réponse suite à la question et, effectivement, dans un cadre où il y a eu autant d'intervenants qui sont intervenus sur un travail, puis ça n'avait pas été convenu préalablement, je peux comprendre qu'il y a de vos clients qui sont mal à l'aise par rapport à la façon, mais je dirais que c'est vraiment un cas particulier parce que, d'une façon générale,




lorsqu'il y a une intervention auprès de grandes entreprises, auprès des clients importants, il y a toujours des ententes préalables, il y a des discus-sions. Premièrement, on ne va pas... quand je regarde l'activité de mesurage, on ne va pas chez le client sans nécessairement convenir avec lui de ce qui va se faire, puis etc., etc.




Donc, est-ce que c'est nécessaire de vraiment codi-fier ces éléments d'appels de service. Je pense que ça rentre dans la notion de dépannage, puis Hydro-Québec a un service au niveau du dépannage. Bon, je me pose la question par rapport... j'aimerais ça que vous me reveniez sur des exemples précis où il y a eu des problématiques au-delà du nombre d'intervenants qui est arrivé suite...




Parce que, là, on a mis en place, on est prêt à s'engager pour fournir une estimation lorsqu'il y a des travaux cédulés ou qu'il y a des coûts de prolon-gement. En tout cas, il y a un certain nombre de conditions et sur des appels de service, mais en général, lorsque le problème est chez nous, on fait les interventions, on répare, puis c'est évident que si le client veut avoir une expertise plus pointue au niveau de ses installations à la demande d'Hydro-Québec, à ce moment-là, moi, pour avoir déjà été dans le domaine technique, en général, on convient quelle




sera la prestation et quels sont les coûts à facturer au client préalablement à faire l'intervention.




Qu'il y ait eu des erreurs dans le passé, je pense qu'on ne devrait pas, suite à quelques erreurs qui se sont produites, en faire un cas d'exception qu'on intégrerait à l'intérieur d'un règlement qui doit plus couvrir les clauses les plus générales possi-bles. Bon, une fois que j'ai dit ça, je reste quand même à l'écoute de votre préoccupation, là, par rapport à...


78
Q.
Mais, écoutez, puis je pense que vous le saisissez un petit peu, la nuance que nous faisons, là, ici, est qu'au niveau des appels de service, il y a deux grandes étapes. Il y a l'étape de l'appel et diagnos-tic du problème qui nécessite dans plusieurs cas une visite préliminaire, puis il y a l'étape mesures correctives, une fois que le problème a été identi-fié.




L'exemple que nous vous donnons au deuxième para-graphe de la réponse 4 se situe à l'étape première, c'est-à-dire celle du diagnostic qui suit immédia-tement l'appel. Et l'incident qu'on nous a relaté ici, c'était qu'on a eu un appel de service mettant en cause un problème de mesurage et qu'à l'étape diagnostic, ce qu'on nous dit, c'est qu'il y a eu neuf techniciens et autres employés d'Hydro-Québec




qui se sont pointés sur les lieux, ce qui a donné lieu finalement à peut-être une mésentente avec le client au niveau de la facture à payer pour ces neuf personnes. Et bon...




(14 h 20)


79
Q.
Bon, d'abord peut-être que vous pourriez m'aider, est-ce que l'un d'entre vous a eu connaissance d'un incident de la nature de celui qui est relaté ici et qu'on me dit véridique?




M. MICHEL HUDON :



R.
Bien moi, que vous me faites part qu'il y a eu beaucoup d'intervenants d'Hydro-Québec qui vont sur un trouble, bon je l'ai déjà entendu et actuellement, dans l'entreprise, on essaie d'avoir le bon interve-nant pour aller sur le trouble, ça c'est une chose; ça, c'est plus les problèmes qu'on vit à l'interne.




J'avoue que, en tout cas, puis peut-être que monsieur Jobin pourrait confirmer, au niveau Grandes Entrepri-ses, j'ai rarement entendu parler de problèmes aussi importants que vous soulevez et pourtant, c'est moi au niveau de l'entreprise, qui est responsable de supporter au niveau de l'ensemble de l'activité mesurage de la province, et à ma connaissance, il n'y en a pas eu beaucoup de cas comme ça, là.


80
Q.
Il y en a peut-être pas eu beaucoup...



R.
Puis...


81
Q.
... écoutez, c'est parce qu'on veut prévenir...



R.
Hum, hum.


82
Q.
... vaut mieux prévenir que guérir et on se dit...



R.
Oui.


83
Q.
... s'il est prévu au règlement que lorsqu'on répond à un appel de service et si vous voulez le baliser davantage pour les clients de la grande entreprise, disons nous sommes prêts à l'explorer avec vous, il me semble, je vous suggère comme question...



R.
Hum, hum.


84
Q.
... est-ce qu'il est difficile, pour vous, de vous entendre préalablement avec le client grande entreprise quant à l'envergure de...



R.
Bien, je vous dirais...


85
Q.
... des moyens qui vont être pris, juste pour aller à l'étape diagnostic?



R.
Bien regardez, j'avoue que je suis un peu surpris, puis je vais même répondre en partie pour Grandes Entreprises, on est en train, actuellement de faire des modifications au niveau...




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
C'est ce que je m'en allais dire!




M. MICHEL HUDON :



R.
On est en train de faire des modifications au niveau, on est en train de moderniser les équipements de mesurage au niveau de la clientèle des grandes




entreprises et avant d'envoyer la troupe pour faire les modifications, il y a une entente préalable avec le client, on lui explique qu'est-ce qu'on va faire, puis que ça va... mais dans ce cas-là, c'est facile pour le client, parce qu'on lui dit : ça va être gratuit, puis les interventions se font.




Mais même pour un travail où il n'y a aucuns frais, on va faire des modifications sur nos installations, le client est informé préalablement et sensibilisé.


86
Q.
Parce que ça peut affecter sa production.



R.
Oui, bien dans ce cas-là ça ne peut pas... c'est tout fait sous tension...


87
Q.
O.K.



R.
... il n'y a aucune perte de... aucune interruption.


88
Q.
C'est dans d'autres cas que...



R.
Dans d'autres cas, s'il y a interruption, raison de plus, habituellement on s'organise pour faire ça lorsqu'il y a un * shut down + chez le client et on fait toutes les interventions en même temps que les entretiens qui sont prévus au niveau du client.




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
J'abonderais un peu dans le même sens que mon collègue, à l'effet que moi aussi je suis un peu surpris aujourd'hui d'apprendre qu'on a eu des problèmes avec un client au niveau du mesurage; il faut être conscient qu'un problème de mesurage pour




la clientèle grande entreprise représente quand même des milliers de dollars, donc c'est quand même important et ensemble, avec les gens de mesurage, on répond assez rapidement à l'intérieur de ça quand il y a une problématique au niveau soit d'un compteur, d'un enregistreur chez notre clientèle.




Et dites-vous une chose aussi, notre clientèle, dans bien souvent des cas, a son propre mesurage chez elle et c'est pas long qu'on le sait, donc c'est pour ça que je suis un peu surpris, moi en tout cas, c'est la première fois que j'entends parler de ça.


89
Q.
Écoutez, je vous écoute et vous semblez être bien d'accord avec moi qu'il faut s'entendre au préalable et ça fait partie du gros bon sens, parce qu'il y a un appel, alors pourquoi ne pas le mettre dans votre règlement, si vous êtes d'accord avec ça?




M. MICHEL HUDON :



R.
Bien, c'est qu'on est en train, là, et je reviens un peu sur les grands principes, on est en train de codifier des particularités dans la relation entre Hydro-Québec et le client sur des particularités qui adressent, moi je trouve, le gros bon sens et est-ce que c'est nécessaire, puis au même titre pour l'ensemble de la clientèle, est-ce qu'on a mis qu'on doit réparer le plus rapidement possible les pannes? On doit, tu sais il y a comme, dans notre responsa-




bilité pour améliorer la satisfaction du client, on n'écrit pas tout, ce n'est pas tout écrit dans le règlement, je pense que c'est les grands principes et sur les frais, il y a très peu d'endroits, dans le règlement actuellement qu'on parle de quelle façon qu'on ferait du dépannage, de quelle façon qu'on fait... puis, bon, en tout cas des frais de service, différents entretiens.




Pourtant, on est responsable de ça, puis le règlement ne stipule pas de responsabilité, mais en même temps on sait bien que si on veut améliorer la satisfaction puis améliorer la continuité du service, bien il faut poser les bons gestes au bon moment, pour faire en sorte que ce soit fait le plus rapidement possible.




Donc... et en tout cas, je comprends bien votre préoccupation sur les frais de... les conditions de service, pas des frais de service ou les... ce qui devrait être fait lorsqu'il y a des interventions de service, mais... en tout cas, pour moi c'est... on est plus dans les moyens pour desservir la clientèle que sur un droit ou une obligation, là.


90
Q.
Écoutez, je... d'ailleurs, ça va être ma dernière zone de questions; nous avons, vous avez proposé un texte quant aux estimations préalables qui doivent encadrer les appels de service et nous en avons proposé un. Le vôtre, ce serait un ajout à l'article




42, que l'on retrouve à votre pièce HQD-4, document 1, page 38, qui se lit comme suit, et je cite :






Lors d'interventions ou de travaux demandés ou occasionnés par le client, Hydro-Québec fournit, sur demande, une évaluation sommaire du coût de la contribution du client. 



Alors, je viens de vous lire votre proposition d'ajout qui, soit dit en passant, est dans le secteur, là, l'article traitant des raccordements au réseau.




À notre réponse à la question 1.2 de la Régie, cette fois, nous avons proposé une formulation légèrement plus détaillée qui viendrait non pas s'inscrire seulement dans la section consacrée aux raccordements au réseau, mais qui serait dans le chapitre plus général consacré aux installations, équipements et droits chez le client, et vous allez le constater, cette formulation reflète l'approche en deux étapes, si vous voulez, l'étape * diagnostic +, à notre clause numéro 1, et l'étape * estimation des travaux correctifs +, à la clause numéro 2.




Première question, avec la clause numéro 1, qui se lit comme suit, et je cite :






À l'occasion de tout appel logé par un client auprès d'Hydro-Québec l'infor-mant d'une défectuosité ou autre problème dans son installation électrique, Hydro-Québec et le client doivent s'entendre au préalable quant aux moyens et ressources à mettre en oeuvre pour identifier la nature et la cause du problème faisant l'objet de l'appel de service.



Selon ce que j'ai cru comprendre tout à l'heure de votre témoignage, c'est ce que vous faites déjà, selon ce que vous dites, c'est ce que vous faites déjà dans votre pratique actuelle, alors qu'est-ce qu'il y a de si mal à venir le codifier dans votre règlement? Il ne semble pas que le langage est menaçant, vous ne trouvez pas?



R.
Bien, ça dépend là, adressé de cette façon-là, il adresse trois point cinq millions (3,5 M) de clients, moi j'avoue qu'adressé de cette façon-là, j'ai quelques problèmes d'avoir ce niveau d'engagement-là, puis en bout de ligne, bien il y a des coûts associés à ça. Puis est-ce que c'est un problème réel, actuel-lement?


91
Q.
Vous avez parlé plus tôt ce matin de segmenter votre règlement...



R.
Hum, hum.


92
Q.
... et j'ai vu qu'il y aurait certaines dispositions qui s'appliqueraient davantage à la clientèle indus-trielle, par rapport à d'autres. Est-ce que c'est un genre de disposition que vous seriez disposé à considérer pour votre clientèle grande entreprise, par exemple?



R.
Moi, je reste encore un petit peu perplexe par rapport à codifier des éléments au niveau de l'appel de service, mais j'ai... j'entends là, mais je reste encore... je reste un peu perplexe qu'on soit obligé de définir des trucs à l'intérieur d'un règlement au niveau des appels de service.


93
Q.
Bien, si mes clients m'ont demandé...



R.
Hum, hum.


94
Q.
... de l'ajouter, c'est peut-être que eux ne le voient pas tout à fait de la même façon...



R.
Hum, hum.


95
Q.
... vous ne trouvez pas? 




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
Ça fait que là, je suis du même avis que Michel, je reste un peu perplexe à l'intérieur de ça, parce qu'il y a quand même des moyens qui ont été mis en place pour répondre aux attentes de la clientèle à l'intérieur de ça et tout fonctionne bien, donc si ça ne fonctionnait pas bien, je comprendrais qu'on veut ajouter quelque chose à l'intérieur, mais tout fonctionne normalement, là, il n'y a rien qui ressort




à l'intérieur de ça et ces clients-là ont un lien privilégié, je le répète, ces gens-là ont un lien privilégié avec les exploitants d'Hydro-Québec.




Donc, quand il survient quelque chose chez le client, ces clients-là peuvent facilement entrer en contact avec les gens d'Hydro-Québec.


96
Q.
O.K. Bien, je vais reformuler ma question. Est-ce que la clause numéro 1 reflète, selon vous, la pratique actuelle chez Hydro-Québec lorsqu'il s'agit d'appels de service logés par la clientèle grande entreprise?




M. MICHEL HUDON :



R.
Bien, si je la lis telle quelle, la réponse est non, je vais juste :






Hydro-Québec et le client doivent s'entendre au préalable quant aux moyens et ressources à mettre en oeuvre pour identifier la nature et la cause du problème faisant l'objet de l'appel de service.



Lorsqu'un client grande entreprise fait un appel de service puis que lui a déjà diagnostiqué que ce n'est pas chez lui, bien on ne s'entend pas au préalable, on va faire l'intervention, on va faire la réparation et c'est réglé. Il n'y a pas d'entente préalable,




c'est qu'à partir du moment, si on parle des clients grandes entreprises, parce que les clients grandes entreprises, en général, ils ont des électriciens, ils ont des ressources, ils sont capables d'identi-fier, le problème est chez nous ou il est chez le client.




Une fois que le problème est bien identifié, il y a un appel qui est fait parce qu'en général, ils nous appellent quand ils sont sûr que ce n'est pas chez nous... que ce n'est pas chez eux. Une fois qu'ils nous appellent, on ne se pose pas de question pour savoir qui devrait y aller, c'est : il y a une intervention, il y a une réparation, puis c'est réglé, puis on passe à la prochaine étape...


97
Q.
Oui, mais...



R.
... et moi, juste ça, ce n'est pas la pratique actuelle, ce n'est pas de même que ça marche, sauf que si jamais il y a un problème de fluctuation de tension, il y a un problème technique, les gens se rendent compte, il y a déjà une relation privilégiée entre Grandes Entreprises et les clients, les gens se rencontrent, font le point, et lorsqu'il y a des coûts, autant pour Hydro-Québec que pour le client, à ce moment-là, bien il y a une négociation qui s'en-treprend pour un partage de coûts, dépendant des situations, des fois Hydro assume l'ensemble de la totalité des coûts, des fois c'est partagé, des fois




le problème se règle uniquement chez le client, ça dépend de la nature des problèmes.




Et c'est ça que vous appelez par demande de service, pour moi, ça, c'est pas une demande de service, c'est vraiment... il y a une problématique, il y a des ren-contres techniques et on apporte des correctifs et selon les cas, c'est partagé la répartition de la facture.




Donc, la pratique, c'est que quand il y a un problè-me, la pratique c'est qu'il y a une relation privilé-giée et les clients parlent avec les bons interve-nants. Pour la clientèle grande entreprise, il y a un représentant qui est attitré et en plus, ils ont des relations privilégiées avec des exploitants du réseau, les gens se connaissent et cette clientèle-là, aujourd'hui, ont un taux de satisfaction de...




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
Huit point cinq (8,5).




M. MICHEL HUDON :



R.
Huit point cinq (8,5), il y a un processus de qualité avec des rencontres, au moins une fois par année ils font le point sur l'ensemble des services et l'ensem-ble des préoccupations et jusqu'à maintenant, en tout cas, moi je reviens, je n'ai jamais entendu C  puis




du côté Grandes Entreprises, on peut confirmer C de problème à cet égard-là, face aux clients grandes entreprises.


98
Q.
Bien, écoutez, ils vont être ici jeudi, là, il va y avoir monsieur Pierre Vézina de l'AIFQ qui va être ici jeudi pour venir vous en parler, alors vous pourrez peut-être lui demander d'où il tient son problème, mais je reviens à l'étape diagnostic; seriez-vous d'accord si je vous suggérais que dans certains cas, il n'est pas nécessairement tout aussi évident que vous le relatiez tout à l'heure, de déterminer si un problème origine dans les installa-tions électriques de l'usine elle-même, par opposi-tion aux installations du réseau d'Hydro-Québec?



R.
Tout à fait, ça c'est... et c'est vrai pour Grandes Entreprises, puis c'est vrai pour l'ensemble de la clientèle et là-dessus, la position de l'entreprise est relativement ferme, c'est qu'on regarde sur notre réseau et lorsqu'il y a un problème qui est chez le client, bien ce n'est pas à nous d'aller chez le client, de faire un diagnostic. Puis même si le client nous le demande, depuis quelques années, on réfère le client à des firmes externes pour apporter des correctifs sur ses installations. Une fois que le diagnostic est fait, puis que si jamais le diagnostic amène que la problématique est chez Hydro-Québec, bien en général on arrive à avoir des discussions et à s'entendre, puis on règle le problème si le problè-




me est chez nous, puis je dirais dans plusieurs des cas, le problème est souvent chez le client, dans sa façon d'exploiter son installation électrique.




(14 h 40)


99
Q.
Ce qui m'amène à la clause numéro 2 qui poursuit à peu près le même objectif que votre propre modifica-tion. Cependant, le texte est un petit peu plus élaboré et je parle toujours dans l'optique Grandes Entreprises parce que ce sont les clients que je représente. Et la clause que nous suggérons, et je cite, se lit comme suit :





Lorsque le problème ou la défectuosité faisant l'objet de l'appel de service a été identifié, Hydro-Québec devra fournir au client sur demande - comme vous le proposez - une estimation des frais raisonnables qu'elle prévoit facturer pour y remédier. Cette estimation devra notamment indiquer le nombre d'employés qui seront affectés aux travaux, leur taux horaire, le coût des équipements qui seront installés ainsi que toutes les autres modalités applicables à l'appel de service.



Est-ce que vous avez objection à fournir ce genre de détail, lorsque vous répondez à un appel de service pour des mesures correctives à effectuer chez un




client grandes entreprises?




M. MICHEL HUDON :



R.
La préoccupation que j'ai... bon, c'est sûr quand on la circonscrit au niveau de grandes entreprises, à partir du moment où le client grande entreprise nous demande de fournir une estimation préliminaire, puis André pourra me le confirmer, mais en général, on doit fournir l'information qui est demandée. C'est un pré-requis d'une relation normale...


100
Q.
Le genre d'information que je donne là, par exemple, le nombre d'employés, leur taux horaire?



R.
Bien, je pense que ça, il ne devrait pas y avoir de problème pour fournir ce genre d'information. La seule chose à laquelle il faut faire attention, c'est que c'est dans le niveau de détail. Si on parle d'une évaluation sommaire, dépendant des circonstances, puis ça peut nécessiter parfois des interventions qui peuvent être différentes, et à ce moment-là, c'est sûr que quand on l'adresse juste au niveau de la clientèle grandes entreprises, j'ai un peu moins d'inquiétude parce que c'est vraiment au cas le cas. Et pour des cas au cas le cas...


101
Q.
Mais ça présuppose que le problème a été identifié?



R.
C'est ça.


102
Q.
Ça le dit bien, lorsque le problème a été identifié?



R.
Oui, mais j'avoue que j'ai... pourtant, j'ai quand même travaillé pendant plusieurs années dans le




domaine de l'exploitation, puis même j'ai commencé ma carrière où je faisais de la vérification pour des clients importants sur l'île de Montréal, donc, des clients grandes entreprises, puis des clients à forte demande, et à moins que la situation... je n'ai jamais vu ce genre de problème d'avoir des discus-sions au niveau des appels de service, bon...




Ce que ça cache, de ce que je comprends, c'est qu'il y a eu des clients, qu'il y a eu des réclamations de la part d'Hydro-Québec ou qu'il y a eu des différends par rapport à des travaux qui ont été réalisés chez le client à la demande de... bon, et il semble de par vos propos qu'il y a eu quelques problèmes, là...


103
Q.
Bien, il y a des clients qui ont reçu des factures salées, je vous dirai, et qu'ils n'étaient pas con-tents, puis qui aimeraient bien baliser cette relation-là, cet aspect-là de leur relation avec Hydro-Québec, d'où ces suggestions-là d'un texte un peu plus précis que l'évaluation sommaire à laquelle vous faites référence dans votre suggestion.



R.
Bien, l'évaluation sommaire, là, le texte ne précise pas actuellement si ça touche la clientèle grandes entreprises ou l'ensemble de la clientèle. Le texte, la codification qu'on a proposée actuellement s'adresse à l'ensemble de la clientèle et c'est pour ça qu'on a bien précisé que c'est sur demande, qu'on ne le fait pas systématiquement, c'est sur demande...


104
Q.
Ici aussi, c'est sur demande...



R.
C'est sur demande. Et pourquoi on parle d'une évalua-tion sommaire, parce qu'on veut que ce soit une évaluation qui peut être faite sans engendrer des coûts importants parce que si on commence à faire des évaluations qui engendrent des coûts pour juste faire l'évaluation, puis qu'en bout de ligne, les travaux ne se réalisent pas, on ne voudrait surtout pas qu'en bout de ligne, ce soit l'ensemble de la clientèle qui paie pour toutes ces demandes d'estimations détail-lées qui pourraient en résulter.




Donc, notre positionnement, la codification, c'est qu'on veut que ça limite l'impact en termes de coûts et on veut dans une relation normale qu'un client qui en fait la demande puisse avoir une évaluation som-maire des coûts. Et c'est dans cet esprit-là qu'on est prêt à codifier. Si on va plus loin que ça, on risque d'engendrer des coûts pour l'entreprise et un impact sur l'ensemble de la clientèle, quand je l'adresse pour l'ensemble de la clientèle.




Par rapport à Grandes Entreprises, je réitère que est-ce qu'on doit pour Grandes Entreprises codifier ces éléments-là, on parle de deux cent cinquante et un (251) clients et, à ma connaissance, je pense que ces problèmes-là doivent être réglés au cas le cas, compte tenu qu'on parle uniquement de deux cent




cinquante et un (251) clients.




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
Je pense, Michel, qu'il y a un point important, je pense, qu'il faudrait mentionner dans le débat qu'on a. Vous savez que nos clients grandes entreprises ont plusieurs autres abonnements. Ils ont des abonnements au tarif M, ils ont des abonnements au tarif G et, même dans certains cas, peuvent avoir des abonnements au tarif domestique. Moi, je pense qu'on mélange les abonnements à l'intérieur de ça. 




Pour ce qui est abonnements de grande puissance qu'on appelle le tarif L à Hydro-Québec, moi, je suis un peu surpris parce que ce genre de problème-là ne s'est jamais montré chez nous. On n'a jamais vu ça. Je peux comprendre peut-être qu'il est arrivé d'au-tres circonstances au niveau des abonnements peut-être aux tarifs G et M, mais c'est des choses... ce n'est pas les mêmes... en tout cas, ce n'est pas la même clientèle.




Comme Michel le mentionne, c'est deux cent cinquante et un (251) clients qui ont une relation, qui ont une relation privilégiée, qui ont un délégué commercial, qu'en tout temps, vingt-quatre (24) heures par jour, ces gens-là peuvent les rejoindre pour essayer de solutionner les problèmes. Et on n'en a pas eu de




problème. Donc, c'est pour ça que je suis un peu... non, mais peut-être il y a peut-être un élément aussi, peut-être que ça s'applique peut-être pour les abonnements qui sont au M ce dont on parle cet après-midi. Je ne sais pas, mais il faudrait au moins le regarder à l'intérieur de ça parce que ce n'est pas évident qu'on parle d'un abonnement qui représente notre clientèle dans l'entreprise.


105
Q.
Si je peux vous rassurer, Monsieur, je ne représente que des clients au tarif L. Alors, on va mettre ça au clair, là...



R.
Oui, mais votre clientèle... oui, mais votre clientè-le au tarif L a quand même d'autres abonnements. Je ne veux pas nommer le nom des compagnies, là, mais certaines compagnies ont des abonnements, d'autres abonnements aux tarifs G et M à l'intérieur de ça. C'est juste ça que je dis.


106
Q.
Alors, est-ce que c'est votre témoignage, comme panel, que dans ses relations avec les clients du tarif L, il n'y a jamais de problème, que tout va bien comme dans le meilleur des mondes?




M. MICHEL HUDON :



R.
Non...




M. ANDRÉ JOBIN :



R.
Je ne vous dis pas qu'il n'y a pas de problème, mais écoutez, moi, j'y vais avec des faits...


107
Q.
Mais c'est ce que vous dites qu'il n'y a jamais de problème...



R.
Je regarde la satisfaction...


108
Q.
Vous êtes tout surpris...



R.
Je regarde la satisfaction de la clientèle qu'on a à grandes entreprises, qui est huit point cinq (8,5) et le huit point cinq (8,5), ce n'est pas moi qui l'ai donné, c'est une rencontre qu'on a avec chacun de nos clients, une fois par année, qu'on discute avec notre clientèle, on discute de tous les volets de qualité, de l'alimentation électrique, on discute de factura-tion, on discute de mesurage et je peux vous dire que si nos clients étaient si insatisfaits que ça, la cote de huit point cinq (8,5), elle ne serait pas là.




Ce n'est pas moi qui l'ai donnée, là. C'est un cons-tat que je suis en mesure de faire que de dire oui. Je peux également vous mentionner qu'à chaque fois qu'il y a un problème avec la clientèle Grandes Entreprises, c'est qu'on s'assoit avec cette clientèle-là, on a des rencontres annuelles avec les associations, on fait le point et on essaie de trou-ver des solutions ensemble pour régler la problémati-que qui est chez le client. Ça, je peux vous le dire parce que c'est ça qu'on fait.


109
Q.
Donc, si je comprends bien votre explication, en autant que la clientèle grande entreprise est concernée, est-ce qu'il y aurait un gros problème




chez Hydro-Québec à fournir, dans le cadre de ces estimations préalables...



R.
Bien, moi...


110
Q.
Je peux terminer ma question, s'il vous plaît?



R.
Oui.


111
Q.
De fournir le genre d'information que celle qui est suggérée à la clause numéro 2. Est-ce que ça vous paraît déraisonnable de fournir cette information-là dans le cadre de vos estimations?



R.
En tout cas, moi, je ne suis pas à l'aise compte tenu que ça va bien. Je ne vois pas pourquoi on ajouterait quelque chose d'autre à l'intérieur. C'est...




M. MICHEL HUDON :



R.
En tout cas, il faut se poser la question, sans répondre à votre question, là, il faut se poser la question, est-ce que si on intègre ces éléments-là à l'intérieur du règlement, est-ce que ça amène une valeur ajoutée par rapport aux droits et responsa-bilités des parties.


112
Q.
De toute évidence, selon mes clients, oui...



R.
C'est ça.


113
Q.
Écoutez...



R.
C'est que je trouve qu'on... moi, ma réflexion sur le banc, c'est de... je trouve qu'on est en train d'ou-vrir une porte par les appels de service qui nous amène à... je ne sais pas, ça va s'amener avec un règlement où il va falloir couvrir beaucoup de




choses, comment on entretient un réseau, comment on entretient... comment on fait une réparation...


114
Q.
Mais que voyez-vous de menaçant ou de préjudiciable de le texte de l'article 2, tel que nous le propo-sons?



R.
Je dirais que c'est le gros bon sens.


115
Q.
Merci. Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Barbeau.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. VITAL BARBEAU :


116
Q.
Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, mes questions s'adressent évidemment aux représentants d'Hydro-Québec que je voudrais rassurer d'ailleurs, sur les trois millions cinq cent mille (3 500 000) clients d'Hydro-Québec, il y en a une bonne partie, c'est des clients résidentiels que nous représentons. Alors, je ne vais pas plus loin. Je comprends que maître Sarault m'ait redonné l'ordre de comparution pour la preuve. Il y a une bonne partie de sa plaidoirie qui a été faite déjà, j'ai l'impression.




Alors, ma première question s'adresse à monsieur Paré. C'est par rapport à la facturation. Alors, on réfère à l'article 88 du règlement. Je cite les pro-pos qui ont été tenus par les témoins dans la présen-tation de leur preuve. Actuellement, il n'y a pas de




délai maximum, le maximum découle de l'obligation de lire seulement, entendre par lire, faire la lecture ou le relevé de compteur, en fin de compte.




La proposition d'Hydro à l'article 88, c'est d'émet-tre une facture au moins tous les quatre-vingt-dix (90) jours. Or, ma question était, puisque la pratique actuelle est de facturer à tous les soixante (60) jours, pourquoi ne pas inscrire soixante (60) jours dans la nouvelle formulation de l'article 88. Or, maître Fecteau, la représentante de ACR/FACEF a posé un peu la même question. C'est que la factura-tion, bien sûr pour les consommateurs résidentiels, c'est une préoccupation majeure importante.




Le relevé des compteurs, le relevé assidu des comp-teurs, la facturation assidue, c'est une préoccupa-tion majeure et source de nombreuses insatisfactions souvent. Alors, si j'ai compris, d'après vos explica-tions fournies, si j'ai bien compris, vous justifiez l'écart de trente (30) jours par rapport à la prati-que actuelle du fait que, au cas où il y aurait impossibilité de relever par exemple, de permettre le retour de l'auto-relève, parce que l'estimation, ça peut se faire rapidement, mais pour accorder un délai pour l'auto-relève, c'est bien... si j'ai bien com-pris, là, c'est le fondement de votre explication, n'est-ce pas?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Si vous prenez un cas en fin de compte qui va bien, le releveur de compteurs va passer la soixantième journée, puis la soixante-cinquième, la facture est partie.


117
Q.
Absolument...



R.
Ça fait que ça, c'est les cas qui vont bien. Mais ce n'est pas toujours comme ça.


118
Q.
Exactement. Mais il est important quand même de ne pas retarder pour ça, à notre avis, l'émission des factures et la question complémentaire, la sous-question que je poserais, là, par rapport à vos explications, est-ce que selon les explications que vous avez fournies, là, est-ce qu'il ne faudrait pas, à ce moment-là, codifier la relève à tous les soixante (60) jours puisque le fondement de votre explication repose sur le fait qu'il y a relève des compteurs à tous les soixante (60) jours.




Alors, quand je parle de relève des compteurs à tous les soixante (60) jours, évidemment, je parle, là, pour la clientèle résidentielle parce qu'on sait qu'il y a d'autres types de clientèle qui ont même droit, eux, malgré les principes d'équité d'Hydro-Québec, à une relève à tous les trente (30) jours?



R.
Je pense qu'on essaie de couvrir deux éléments, là, qui sont distincts. Là, vous me parlez d'émission d'une facture à soixante (60) jours. Pour émettre la




facture à soixante (60) jours, en fin de compte, soit qu'on la fait partir d'un relevé réel ou on dit non, on la fait toujours à partir d'une estimation. Si on prend le cas, en fin de compte, d'un client qui est au MVE, il n'y a pas de problème. Lui est facturé régulièrement parce que, lui, on n'a pas à attendre après un relevé pour envoyer la facture.




Mais, par contre, si on veut envoyer une facture régulière soixante (60) jours, ça veut dire qu'on ferait abstraction du relevé, du potentiel de relevé. On enverrait toujours une facture à partir d'une estimation, ce qui va générer davantage d'insatisfac-tion de la clientèle. On va avoir de plus en plus d'écarts au niveau des facturations, ce qui va amener beaucoup de correctifs éventuels par rapport à la facturation.




Ce n'est peut-être pas ce que les clients recher-chent. Ils aiment peut-être mieux qu'on fasse davantage de facturations directement à partir du relevé, puis à ce moment-là, le relevé, il est prévu aux soixante (60) jours pour essayer de donner une période de soixante (60) jours au client, sauf que dans plusieurs circonstances en fin de compte, on a besoin d'une marge de manoeuvre sur ce soixante (60) jours-là.




Vous comprendrez qu'il est difficile en fin de compte d'assurer que le releveur va passer à soixante (60) jours fixes. Il y a quand même vingt-cinq millions (25 M) de factures à émettre par année. Ça fait qu'il y a des journées, une journée comme aujourd'hui, là, on peut s'attendre qu'il y a des routes qui vont être en retard parce que les releveurs, ils sont comme les autres qui n'ont pas accès aux compteurs, ils ont des difficultés de se rendre aussi.




Ça fait qu'aujourd'hui, il y a des routes qu'on va devoir estimer. Il y a des cas qu'on va devoir reporter au lendemain. On se donne encore une marge de manoeuvre de cinq jours dans certaines circons-tances pour permettre aux releveurs d'aller chercher des relevés qui manquaient. Puis dans certains cas, bien, on va laisser la carte auto-relève. Il faut attendre que le client retourne la carte d'auto-relève. Tout ça dans le but d'essayer d'envoyer une facture le plus juste possible.




De là, en fin de compte, qu'on s'est dit, on va met-tre la limite à quatre-vingt-dix (90) jours. C'est que la rapprocher en fin de compte, ça a des impacts majeurs sur ce qu'on envoie à notre client.


119
Q.
Mais à ce moment-là, si vous voulez inscrire, codifier quatre-vingt-dix (90) jours pour la facturation, ma question est pourquoi votre




hésitation à codifier selon la pratique actuelle la relève des compteurs à tous les soixante (60) jours?




M. MICHEL HUDON :



R.
Actuellement, dans le règlement, c'est déjà codifié à cent vingt (120) jours. Et l'idée en arrière de ça, c'est de se garder une marge de manoeuvre que si on est obligé de codifier à soixante (60) jours, bien là, toute la notion d'estimer perd un peu son sens, dans le sens qu'on codifie à cent vingt (120) jours.




Dans nos pratiques, on fait un relevé aux cent vingt (120) jours... aux soixante (60) jours et si jamais on ne réussit pas à faire le relevé, on peut envoyer une facture estimée à l'intérieur de quatre-vingt-dix (90) jours à ce moment-là, compte tenu de la proposi-tion qu'on fait. Donc, au maximum dans quatre-vingt-dix (90) jours, le client va avoir une facture. Je ne sais pas si c'est clair, là.




C'est que l'idée, c'est que si on codifie à soixante (60) jours, ça nous oblige à ce moment-là à le lire à tous les soixante (60) jours, puis à ce moment-là, on sait la difficulté qu'on a de lire régulièrement à tous les soixante (60) jours. Donc, on sait que les clients veulent avoir une facture juste. On s'organi-se notre route, notre organisation du travail est faite pour lire tous nos clients résidentiels à cent




vingt (120) jours. On amène un nouveau principe, on doit s'assurer que le client reçoive une facture à l'intérieur de quatre-vingt-dix (90) jours. 




Le soixante (60) et quatre-vingt-dix (90) jours, c'est la marge de manoeuvre qu'on se donne compte tenu que si on n'a pas un relevé réel au soixantième jour qu'on puisse avoir le retour, la carte d'auto-relève, qu'on ait un retour du client ou qu'il y ait une communication ou tout simplement qu'on l'estime en fonction de l'historique qu'on a pour envoyer une facture et qu'on a une obligation d'au moins une fois à tous les cent vingt (120) jours d'aller avoir un relevé réel. Puis si on n'y arrive pas à cause que le client ne nous donne pas accès, bien, on a des possibilités qui sont prévues dans le règlement pour y aller au moins une fois par année pour s'assurer que la facture est juste en fonction du relevé. Donc, c'est une question de marge de manoeuvre pour l'entre-prise, pour...


120
Q.
Mais vous ne pensez pas qu'elle commence à être large la marge de manoeuvre à cent vingt (120) jours, par rapport à la relève, quand vous êtes prêts à codifier la facturation à tous les quatre-vingt-dix (90) jours. Normalement, la relève...



R.
Bien, c'est que la notion...


121
Q.
L'effort de relève doit être fait auparavant, précé-demment à l'envoi de la facture?



R.
La notion de quatre-vingt-dix (90) jours, c'est qu'elle est nouvelle, elle n'y était pas avant. Et là, Hydro s'engage à émettre une facture à l'inté-rieur de quatre-vingt (90) jours soit sur un relevé réel, il va être fait aux soixante (60) jours ou avec l'aide d'une estimation si on n'a pas réussi à obtenir un relevé réel. Puis deux mois plus tard, on va être en mesure d'aller chercher le relevé réel et d'apporter le correctif sur la facture qui va être encore émise à l'intérieur de quatre-vingt-dix (90) jours.




(14 h 55)


122
Q.
Alors je passerais à une autre question et là, je pense que vous avez vidé votre fond de tiroir sur les explications. C'est plus, alors ça s'adresserait peut-être à vous, Monsieur Hudon, peut-être, une simple question de clarification par rapport à l'amendement qui est proposé à l'article 93, l'amen-dement proposé à l'article 93 qui traite des modes de versements égaux.




Alors c'est, l'amendement, dans le fond, il est à la fin de l'article, c'est qu'on change tout simplement là :






Hydro-Québec peut mettre fin au mode de versements égaux si le client...



Alors là, on change :






... n'effectue pas un versement à l'échéance...



par






... a plus d'un versement impayé.



Alors là, il faut faire la petite histoire de cet amendement-là, qui avait été suggéré d'ailleurs par l'ACEF de Québec, lors des rencontres techniques, on disait, puis avec d'autres associations, dans le fond, on dénonçait le caractère excessif, radical et créateur de conflits, là, de tout de suite, dès qu'il y a un retard de paiement, de couper le mode de paie-ment par versements égaux, la pratique de mode de paiement par versements égaux, au grand détriment des consommateurs.




Alors on proposait, nous, à ce moment-là, lors des rencontres techniques, de porter ça, là, au lieu d'être un versement, c'était après trois versements. Et finalement, lorsqu'on a déposé, après réflexion, on a, dans nos propositions, on a déposé que c'était au deuxième, après la deuxième échéance en fin de compte. Et on a fourni des explications à Hydro-Québec aussi à ses questions là-dessus.




Puis dans notre réponse, on admettait que, dans le fond, c'était après, seulement après que la deuxième




échéance de versement soit en défaut que là, on pourrait appliquer le règlement puis c'est ce qui devrait être précisé dans le règlement. Mais là, Hydro, dans sa formulation, nous ramène à un en fin de compte. On part de un, évidemment c'est un plus peut-être par rapport à un moins, je veux être sûr, là, de bien comprendre le sens de l'amendement, du dernier amendement tel que formulé par Hydro-Québec, que la perte du mode de versements égaux serait seulement après l'échéance d'un deuxième versement dû, est-ce que c'est bien la signification de cet amendement-là qui se lit * ...le client a plus d'un versement impayé + ?




M. MICHEL HUDON :



R.
Je vais laisser monsieur Paré répondre.


123
Q.
D'accord.




M. JACQUES PARÉ :



R.
Ce qu'on avait auparavant, en fin de compte, c'est un versement en retard, s'il était en retard par rapport à son premier, on disait qu'on pouvait mettre fin. Ce qui a été discuté dans les rencontres techniques, on nous disait : * Est-ce qu'il y a moyen d'aller à deux ou à trois versements en retard? + Ce qu'on a propo-sé, en fin de compte, ce n'est pas un versement en retard, ni deux, ce qu'on dit, c'est qu'il y en a deux versements qui sont dûs, donc il y a deux




factures que le client a reçues mais qu'il n'a pas payées, dont l'échéance de vingt et un (21) jours du deuxième versement est passée. Ça fait qu'à ce moment-là, il est temps de s'occuper du client.


124
Q.
Alors on ne s'obstinera pas sur les formulations, la compréhension est claire, l'interprétation est claire. Alors, Monsieur Paré, donc vous êtes chef des conditions de service et des pratiques commerciales aux SALC, Service d'aide à la clientèle, j'imagine?




M. JACQUES PARÉ :



R.
C'est ça, Service à la clientèle.


125
Q.
C'est Service à la clientèle?



R.
C'est Service à la clientèle.


126
Q.
À la clientèle, c'est ça, SALC. Alors il y a du sel des fois là-dedans. Où sont, Monsieur Paré, les copies des directives de pratiques commerciales demandées par l'ACEF de Québec? On a fait des demandes reformulées souventes fois, à répétition, depuis les rencontres techniques, pour obtenir copie de ces pratiques commerciales-là. D'ailleurs, on pourrait prendre maître Rondeau à témoin qui prési-dait les rencontres techniques et qui nous avait dit : * Vous ferez les demandes au moment appro-prié. +



Or je sais aussi, peut-être qu'au préalable, question de point d'ordre, je poserais la question à la Régie,




il y a une demande qui a été faite par la Régie à Hydro, dans sa lettre datée du quatre (4) décembre, dont tout le monde est supposé avoir reçu copie, et textuellement, la Régie demandait à Hydro d'avoir disponibles, pour le début de l'audience le douze (12) décembre deux mille (2000), des copies des pratiques commerciales portant..., et là, on faisait l'énumération d'un certain nombre de sujets.




Alors, à la Régie, est-ce que vous avez copie de ces pratiques commerciales? Sinon, pourquoi?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous le permettez, je vais répondre à la question parce que, effectivement, lors des réunions techni-ques, Hydro-Québec avait refusé de transmettre les pratiques commerciales. Dans un premier temps, on traitera de la demande de l'ACEF de Québec, et dans un deuxième temps, de la demande de la Régie, non pas de déposer au dossier les pratiques commerciales mais de les avoir disponibles, au besoin, lors des audien-ces.




En ce qui concerne la demande de l'ACEF, et c'est une position que Hydro-Québec maintient depuis le début de ce dossier, le but du dossier aujourd'hui, c'est permettre à la Régie de déterminer des conditions de fourniture de l'électricité. Conditions de fourniture




de l'électricité qu'elle va déterminer à partir des propositions qui seront faites par Hydro-Québec et des propositions qui seront faites par les interve-nants.




Le but de l'audition d'aujourd'hui, ce n'est pas d'approuver les pratiques commerciales d'Hydro-Québec ou de codifier, c'est de déterminer des dispositions du règlement à partir des propositions qui seront faites par Hydro-Québec et par les intervenants. Par la suite, si Hydro-Québec, effectivement, a des pratiques internes ou des façons de faire, ce sera à elle de modifier ses façons de faire en fonction des dispositions qui auront été approuvées par la Régie. Et dans ce sens-là, Hydro-Québec a toujours maintenu que les pratiques commerciales n'étaient pas perti-nentes dans le cadre du présent dossier.




Au-delà de ça, il y a quand même eu une demande de la Régie de l'énergie de rendre disponibles ces prati-ques commerciales pour les audiences, dans la mesure où, sous réserve évidemment des représentations qu'on pourra faire si le dépôt en est demandé par certains intervenants, Hydro-Québec a amené aujourd'hui copie des pratiques commerciales concernant les sujets requis par la Régie.




Elles sont donc disponibles mais d'entrée de jeu,




dépendamment des pratiques qui seront requises par rapport aux sujets particuliers, évidemment Hydro-Québec se réserve le droit de reformuler ses objections et de refaire ses représentations en ce que le dossier d'aujourd'hui ne vise pas d'approuver les pratiques commerciales actuelles d'Hydro-Québec mais vise à approuver des conditions de fourniture à partir des propositions qui sont faites par Hydro-Québec et par les intervenants. Je vous remercie.




M. VITAL BARBEAU :




Alors malgré les explications fournies, je voudrais savoir, si on réitère cette demande-là, c'est qu'au cours des échanges que nous avons eus depuis les rencontres techniques, il est apparu souventes fois que, dans le fond, les pratiques commerciales étaient mieux que la réalité réglementaire, c'est-à-dire qu'il y avait, à l'intérieur des pratiques commercia-les, des directives de pratiques commerciales données par Hydro-Québec à ses employés, un élargissement, ou une interprétation plus précise de certains articles de règlement.




Or, c'est dans le but justement de nous aider à améliorer la réglementation, qui est en révision présentement, pour laquelle on fait un effort de révision, que l'ACEF de Québec tient particulière-ment, aurait tenu particulièrement, et tiendrait




encore dans l'avenir, lorsqu'on discutera du troi-sième thème, à avoir au préalable, avant les audien-ces, ces pratiques commerciales.




Attendu aussi qu'encore ce matin, Hydro nous indi-quait, par exemple, qu'elle n'interrompra plus la facturation, qu'ils n'interrompront plus la factu-ration, contrairement à la pratique actuelle, après trois estimés. Or, ce n'est pas une proposition qui va être codifiée, on nous dit que, ce que j'ai compris, c'est que c'était simplement un engagement de pratique commerciale, ce matin.




Alors c'est peut-être, sinon, il faudrait vraiment le codifier, parce que sinon, ça peut être un bon exem-ple, ça peut servir justement d'exemple comme effet bénéfique puis de l'importance de certaines, de bien connaître certaines pratiques commerciales. Et je demande encore une fois pourquoi Hydro refuse de remettre copie de ces pratiques commerciales qui pourraient éclairer les intervenants dans leurs représentations et dans les propositions qu'ils ont à amener, qu'ils ont à élaborer.




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous permettez, sur ce point-là, Madame la Présidente, c'est parce que Hydro-Québec vient de dire que les pratiques commerciales ne seront pas




codifiées. Moi, la preuve me dit le contraire, préambule HQD-2, document 3, page 10 de 11, lignes 5 à 7 :






Cette mesure vise à codifier la pratique actuelle qui veut que pour toute intervention d'Hydro-Québec demandée ou occasionnée par le client sur les équipements d'Hydro, des frais sont facturés.



Dans nos questions à Hydro, on avait demandé de déposer ces pratiques-là qu'on voulait codifier, on nous a répondu que, voilà, ces pratiques-là portent sur le transfert de ligne, le déplacement du poteau, l'émondage, déplacement ou remplacement de branche-ment, interruption pour permettre aux clients d'effectuer des travaux, et cetera.




Il m'apparaît que la demande est tout à fait légiti-me, on ne peut pas discuter des frais, on veut sim-plement savoir qu'est-ce qu'on va codifier. C'est comme si on vous donnait un chèque en blanc, là, on va codifier des frais qui sont associés, on ne discutera pas des frais mais on veut au moins savoir de quoi il en retourne. Et je ne vois pas pourquoi Hydro-Québec, ils l'ont, je ne vois pas pourquoi, nous, on va le demander tout à l'heure, en tout cas,




je veux dire, qu'on dépose ces pratiques-là. On en est, on représente, nous aussi, des clients qui sont assujettis à ces pratiques-là, qu'on veut codifier, puis on ne serait pas capables de les obtenir. Ça m'apparaît un peu inusité.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Les clients sont assujettis non pas à des pratiques commerciales d'Hydro-Québec mais à des conditions de fourniture de l'électricité présentement prévues au règlement 634 et qui éventuellement seront approuvées par la Régie de l'énergie. Ce qu'on dit simplement, ce n'est pas que Hydro-Québec veut cacher aux clients ses pratiques commerciales, c'est la façon de faire au quotidien d'Hydro-Québec, des encadrements que Hydro-Québec développe pour mettre en oeuvre les conditions approuvées.




Ce n'est pas une question de les cacher aux clients, sauf que dans le cadre d'un dossier comme celui-ci, il y a des règles, il y a des règles quant à la pertinence des documents, et Hydro-Québec considère que ce n'est pas opportun d'ouvrir sur les pratiques commerciales dans le cadre d'un dossier sur l'appro-bation des conditions de fourniture.




Maître Turmel nous dit : * Hydro-Québec nous dit que ce n'est pas opportun mais elle-même en codifie, des




pratiques commerciales. + Oui, il y a des pratiques qui, en ce moment, existent chez Hydro-Québec puis Hydro-Québec propose d'en faire des conditions de fourniture, à la demande des, mais ça, c'est tout à fait pertinent dans le cadre de conditions de fourni-ture mais pas à titre de pratiques commerciales. Ce n'est pas la pratique que la Régie va approuver mais la proposition d'Hydro-Québec d'en faire une condi-tion de fourniture.




Et quand aux frais, quand maître Turmel vient nous dire : * Bien là, Hydro-Québec nous dit qu'elle a des pratiques, elle facture... +, Hydro-Québec fournis-sait des exemples dans lesquels elle facturait des frais et si on regarde l'article 42 du règlement, Hydro-Québec le précise, elle facture des frais dans tous les cas où il y a des travaux qui sont requis par le client et qui sont subséquents à l'installa-tion initiale du branchement.




On ne peut pas être plus clair et je ne vois pas en quoi les pratiques commerciales d'Hydro-Québec vien-draient, amèneraient quelque chose de plus à la proposition d'Hydro-Québec. Et ces frais se calculent quant aux coûts réels. Ce que Hydro-Québec propose, là, c'est ce qui est prévu ou ce qui est proposé à l'article 42, pas ce qui est prévu dans ses pratiques commerciales.




Et ce sera à Hydro-Québec de s'assurer que ses pra-tiques commerciales et ses façons de faire au quoti-dien seront conformes aux conditions de fourniture approuvées par la Régie. Et la Régie, si jamais ces pratiques-là ne sont pas conformes, bien aura sûre-ment l'occasion, à travers les dossiers de plaintes, par exemple, de consommateurs, de s'assurer de la conformité de ces pratiques. Parce que dans la mesure où la pratique est conforme au règlement, bien le plus incluant le moins, bien Hydro-Québec se conforme au règlement.




(15 h 10)




LA PRÉSIDENTE :




Vous n'avez pas répondu à monsieur Barbeau concernant ce matin, là, une partie de la preuve; est-ce qu'il n'y a pas une précision à apporter sur cet aspect-là?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Excusez-moi, Madame la Présidente, par rapport à une précision?




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Barbeau nous a donné un exemple précis de ce qu'il prétend être ce matin non pas une proposition, mais plutôt, dit-il, une pratique commerciale. Alors, je pense que de ce côté-là, il faudrait qu'il y ait une précision du côté d'Hydro-Québec.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Est-ce que monsieur Barbeau pourrait préciser, là...




M. VITAL BARBEAU :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... l'exemple plutôt?




M. VITAL BARBEAU :




Je pense que madame la présidente fait référence à...




LA PRÉSIDENTE :




À ce qu'il justifie son besoin.




M. VITAL BARBEAU :




... l'engagement...




LA PRÉSIDENTE :




Il justifie son besoin actuellement par, entre autres, l'exemple qu'il nous a donné.




M. VITAL BARBEAU :




C'est-à-dire que Hydro-Québec n'interrompra plus la facturation après trois estimés, contrairement à la pratique actuelle. Alors ça, à ma connaissance, là, ce n'est pas une proposition à un amendement qui va être apporté, ce que je dis, c'est que ce n'était pas




un amendement apporté au règlement 634, c'était une simple... un simple ajustement par pratique commerciale. 
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Q.
N'est-ce pas ce que vous avez dit, Monsieur Paré?




M. MICHEL HUDON :



R.
Jacinte?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Monsieur Hudon va répondre à la question.




M. MICHEL HUDON :



R.
Oui, par rapport à ce point-là, spécifique - avant de répondre à ce point-là spécifique, je vous dirais que pour nous, les pratiques commerciales sont des documents de régie interne qui expliquent comment qu'on réussit, à l'interne, à faire, à opérationnaliser les conditions du service, les conditions de fourniture.




Pour l'exemple spécifique que vous mentionnez, ce n'est même pas une pratique commerciale, c'est tout simplement une codification dans le système informatique, qui fait en sorte que lorsqu'il y a trois estimés, au lieu d'aller en mode facturation, le dossier de ce client-là, ça va en * back office +, en traitement * back office +, pour qu'il soit




analysé par un être humain, pour voir quelles sont les avenues pour être en mesure d'émettre une facture qui soit la plus juste possible, compte tenu qu'on n'a pas été capable d'avoir... ce n'est même pas une pratique, c'est au-delà, c'est vraiment à l'intérieur d'un processus informatique, qui fait en sorte qu'il y a une clé qui bloque l'émission d'une facture. On n'est même pas en termes de pratiques.




Donc, c'est pour ça, et je vous réitère que les pratiques commerciales, certaines s'approchent des conditions de fourniture, ça c'est vrai, mais en même temps, la plupart c'est des précisions qu'on donne à nos employés, pour être en mesure de faire respecter les conditions de fourniture et ça amène... moi, je trouve que les déposer, les discuter, amène un débat qui va trop loin, à mon avis, par rapport à ce qu'on veut régler, qui sont les conditions de service, les conditions de fourniture. 




On arrive dans un niveau de détail qui fait en sorte que je ne pense pas que ça va aider le client pour que ce soit facile pour lui de comprendre la réglementation qu'on veut faire évoluer présentement. Je m'arrête là.




Alors, je note, là, qu'il y a des fortes réticences, effectivement, à les déposer, mais je réitère qu'il




nous apparaît que dans plusieurs de ces documents internes de pratique commerciale à Hydro-Québec, il y a une interprétation qui est faite des articles du règlement, article par article, et que dans le cadre d'une révision de celui-ci, cela peut éclairer les intervenants pour amender et améliorer cedit règlement.




Et par rapport à ça, je crois que je demande à la... je crois que la Régie devrait interpréter, lorsqu'elle dit être, lorsqu'elle demande à Hydro-Québec de les rendre disponibles, qu'elle devrait demander qu'ils soient mis à la disposition des intervenants.




Alors, je vais conclure sur cette demande-là par rapport à la question des pratiques commerciales, qui est un sujet, dans le fond, litigieux et difficile à développer, on a de la misère à sortir de quoi de ça. Je passerais à d'autres questions.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Vous me permettrez, Madame la Présidente, un dernier commentaire quant aux pratiques commerciales. Il faut être conscient qu'on n'est pas, aujourd'hui, là, dans le cadre d'une audition d'un dossier de plainte où on doit s'assurer que la pratique commerciale ou ce qu'Hydro-Québec a fait en pratique, est conforme aux




conditions. 




On est dans un dossier où on fixe des conditions de fourniture d'électrique, et oui, il y a des pratiques commerciales, il y a toutes sortes de directives, de normes, de règles internes chez Hydro-Québec qui encadrent l'activité quotidienne des employés d'Hydro-Québec et probablement qu'à l'issue de la présente audition, il y a plusieurs de ces pratiques-là qui vont être modifiées.




Donc, encore une fois, c'est un élément qui fait en sorte que je ne crois pas que ce soit pertinent de codifier des façons de faire opérationnelles, dans la mesure où probablement à la lumière des modifications que va ordonner la Régie, il est possible que certaines, certaines, la plupart, quelques-unes, dépendamment de l'ampleur des modifications, que ces pratiques-là soient modifiées.




M. VITAL BARBEAU :




Alors, nous ne sommes pas dans un dossier de plainte individuelle, nous sommes dans un cadre général, préventif par rapport aux plaintes et c'est dans ce sens-là que nous voulons avoir tous les instruments nécessaires à faire un travail conséquent pour arriver à ce but.




Or... puis là, je n'ai plus... je n'ai pas eu le temps d'écrire mes autres questions, mais j'en avais pris quelques-unes en note sur mon napperon, sur l'heure du dîner, quelques petites questions qui, j'espère, seront plus faciles à répondre pour Hydro-Québec.
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Q.
Ma première, toute simple, vous le savez, on a eu différents échanges, il y a eu des ajustements, des amendements de propositions en deuxième étape de faits par Hydro-Québec, une proposition qui a été faite par l'ACEF de Québec, qui était un préliminaire, en fin de compte, au règlement 634 qui était, qu'on demandait qu'il apparaisse comme article premier, c'était la reconnaissance de l'électricité comme service essentiel.




Or, on élaborera notre preuve plus tard là-dessus, mais pourquoi, à cette étape-ci je demande aux représentants d'Hydro-Québec, pourquoi qu'il n'y a pas de proposition d'Hydro-Québec pour reconnaître l'électricité comme service essentiel dans le texte du règlement 634?




M. MICHEL HUDON :



R.
Pour nous, la notion des services essentiels n'est pas une condition de service et Hydro-Québec a une obligation de desserte par sa loi de constitution,




là, qui nous oblige à alimenter l'ensemble des clients et je pense que c'est actuellement largement suffisant pour être en mesure de raccorder l'ensemble des clients et, en termes de conditions de service, je pense que ça n'amène rien de plus, cette notion-là.




Je sais qu'à partir du moment où on codifie cette... si on envisageait de codifier cette notion, bien ça vient changer beaucoup de choses à l'intérieur des conditions de service.




Bon, une fois que j'ai dit ça, est-ce que c'est une condition de service qui devrait être incluse à l'intérieur des conditions de service telle qu'on la connaît actuellement, notre prétention c'est non. Ça n'amène rien de plus.
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Q.
Alors, l'obligation de desserte, vous faites référence à la Loi sur Hydro-Québec, en fin de compte, mais...




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est la Loi sur la Régie.




M. MICHEL HUDON :



R.
Maintenant la Loi sur la Régie.




M. VITAL BARBEAU :




Pardon?




Me JACINTE LAFONTAINE :




La Loi sur la Régie.




M. MICHEL HUDON :



R.
Maintenant la Loi sur la Régie.




M. VITAL BARBEAU :
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Q.
Ou plus particulièrement la Loi sur la Régie de l'énergie. Mais... alors, je... mettons qu'on comprendrait les réticences et les réserves à rendre publiques vos pratiques commerciales, si c'est une... si l'obligation de fournir l'électricité C permettez l'expression, là, même si Hydro-Québec donne d'autres sens au mot parfois C fournir l'électricité à un consommateur, si l'obligation elle est là, qu'est-ce qui fait peur, qu'est-ce qui fait craindre à Hydro-Québec de la reporter, tangiblement, jusque dans son Règlement sur les conditions de service de l'électricité?




M. MICHEL HUDON :



R.
Bien, disons qu'on n'a pas besoin de reproduire quelque chose qui est déjà prévu ailleurs pour la partie d'obligation de desserte, puis sur la notion de services essentiels, je comprends que




l'électricité est essentielle à plusieurs égards, mais je ne pense pas que ça doit devenir une condition de service.
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Q.
Bien, on peut différer d'opinion, bien sûr, là-dessus. Alors, je passerais à la question suivante, on en reparlera sûrement plus tard.




Alors, est-il vrai qu'Hydro-Québec pense à ne plus envoyer de factures lorsque les paiements seraient faits par Internet? Et là, je me reporte ici à... d'ailleurs, j'en remettrais copies pour les régisseurs à la greffière, un article qui est paru dans... Ah! ce n'est même pas un petit journal de Québec, c'est Le Devoir! Ici, en date du six (6) décembre deux mille (2000), où le titre est * Fini les factures... en papier +.




Évidemment, c'est un titre de journal, là, on doit toujours se méfier des titres, mais on lit, on parle, bon, du nouveau service Web Box qui va permettre aux grands amateurs de facture d'économiser sur les coûts du papier, de la mise sous enveloppe et de la poste et que... mais que ces économies-là, évidemment, ne se rendront pas jusqu'au consommateur. 




Or, pour eux, les frais sur les paiements tout électroniques, seront de même que pour les autres paiements automatisés. Or, est-ce que c'est vrai




qu'Hydro-Québec envisage, dans le cas où dans un système de paiement par Internet serait fait, le client ne recevrait plus sa facture?



R.
Bon, effectivement, actuellement Hydro-Québec est en train de mettre en place un service qui va permettre de faire des transactions sur Internet au niveau de la facture. Il est en pilote actuellement, le projet, et à cet égard-là, on envisage, une des options qui est envisagée, qui va être testée auprès de la clientèle Internet, lorsqu'ils adhèrent au service, de pouvoir payer la facture à travers le Web, à terme de ne plus recevoir de courrier écrit et que sa facture va être disponible sur le Web. 




Donc oui, la réponse est oui. À terme. Si le client le demande, puis à l'intérieur du pilote actuellement, que si le client désire revenir à recevoir une facture, comme il faisait précédemment, l'option va être disponible et il va pouvoir revenir avec une facture émise tel que c'est fait actuellement. Donc, ça va être un service qui va être à la demande du client.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Si vous permettez, une petite seconde. Ça, ça veut dire que la copie, on peut concevoir que vous n'envoyez pas une copie papier si je vais le régler sur Internet, a priori, puis vous me laissez




l'option?




M. MICHEL HUDON :



R.
Oui, bien ce qui est testé actuellement, c'est de vérifier si les... bien, premièrement, est-ce que les clients veulent encore recevoir la copie papier et à l'intérieur du pilote, ils sont en train de tester ces différentes options-là, et ce qui a été, l'avenue qui est regardée, c'est une fois que le client a identifié qu'ils veulent utiliser le Web pour faire les transactions avec Hydro-Québec en termes de factures et autres transactions, que effectivement il n'y ait aucune correspondance de courrier qui soit faite, sauf les correspondances qui vont être faites par courrier électronique. Tout devient du courrier électronique à ce moment-là.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Mais ça demeure disponible pour...




M. MICHEL HUDON :



R.
Si jamais un client change d'idée, l'option va permettre, à la prochaine facture, de recevoir la facture par papier.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Mais mon point, c'est que si je veux quand même avoir ma copie papier à partir du Net, ce que j'ai sur




l'écran c'est quelque chose que je peux imprimer, qui ressemble à une facture...




M. MICHEL HUDON :



R.
Ça va être...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




... au sens que je la recevrais?




M. MICHEL HUDON :



R.
Ça va être la copie, ça va être une copie de la facture.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K., parce que je pense en termes de qualité de l'information...




M. MICHEL HUDON :



R.
Ça va être la même, même chose, ça va être la même, même chose. Actuellement, on ne fait pas de modification sur la facture en soi, c'est une copie de la facture que le client reçoit actuellement, va être la même qu'il la fait imprimer chez lui. À l'exception du papier.




M. VITAL BARBEAU :
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Q.
Alors, ça veut dire que la facture traditionnelle, le client ne la recevrait plus?




M. MICHEL HUDON :



R.
Si le client, c'est son intention, si le client veut continuer à recevoir, bien il y a une possibilité actuellement, sauf que les clients qui vont embarquer, on ne les oblige pas d'embarquer sur le Web, sur le Net, c'est le client qui veut, il s'identifie, premièrement, comme quoi il veut maintenant transiger avec Hydro-Québec à travers le Web et pour transiger à travers le Web et payer ça à travers le Web, il y a une condition qui fait en sorte que l'option * facture papier + n'est plus disponible, puis s'il veut continuer à avoir une facture papier, bien il pourra... bien, en tout cas dans ce qu'est le pilote actuellement, il ne pourra pas payer ses factures sur le Web. 




En tout cas, c'est ce qui est en train d'être testé. On verra si... si on se rend compte que les gens qui utilisent le Web veulent continuer à avoir une copie papier, bien on l'adressera à ce moment-là, mais actuellement, ce qui est proposé, c'est qu'il n'y ait pas de copie papier pour ceux qui transigent à travers le Web. Mais le pilote nous répondra quel est le meilleur service qui est à donner à ces clients-là.


133
Q.
Bon, alors...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Excusez, je vais continuer à gruger l'os.




M. VITAL BARBEAU :




Oui!




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Qu'est-ce que ça implique au niveau de la lecture ce que vous dites, par rapport à l'Internet? Est-ce que ça présuppose une autolecture?




M. MICHEL HUDON :



R.
Ça ne change rien. Si le client, aux soixante (60) jours le client va être lu, puis par la suite, la facture va être disponible pour paiement, si on suit à l'intérieur de quatre-vingt-dix (90) jours.




(15 h 25)




M. VITAL BARBEAU :




Pour le moment, alors moi je dois dire quoi que non surpris, je suis pour le moins irrité par cette réponse d'Hydro-Québec et face à ça, je demande la permission à la Régie, en fin de compte, au moment de la présentation de notre preuve, de développer une argumentation à l'effet de maintenir la facturation postale obligatoire, même avec l'usage des nouvel-les... même dans le cadre de l'usage des nouvelles technologies.




Alors, de la même façon que nous demandions que les avis se fassent par écrit et que cette recommandation a été retenue dans certains articles par Hydro-Québec, pour que l'avis soit écrit, de la même façon nous tenons à ce que la facturation soit écrite et envoyée par la poste.




M. MICHEL HUDON :



R.
Monsieur Barbeau, je réitère que c'est toujours à la demande du client, han? Je pense qu'on ne fait pas... ce n'est pas la décision d'Hydro-Québec, c'est qu'on offre un nouveau service, le client peut adhérer ou pas; s'il veut continuer à recevoir sa facture, il a juste à ne pas adhérer au service, puis la facture va continuer à être émise, comme elle est émise depuis plusieurs années.
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Q.
Mais au lieu de quémander la permission de recevoir quand même la facture, peut-être devrait-il plutôt demander de ne pas la recevoir, s'il ne veut pas la recevoir, ce serait peut-être une formule plus accom-modante, à notre avis. 




Alors, nous reviendrons, donc, là-dessus, ma dernière question touche un sujet, un sujet important encore là pour les consommateurs, touche à l'article 14, le fameux abonnement, l'abonné présumé, les règles pour désigner un abonné présumé. 




Bon, malgré certaines réserves et commentaires émis par l'ACEF au début sur le fait de transformer tous les utilisateurs d'électricité en bénéficiaires, alors on est heureux de voir que dans le fond, même les grandes entreprises vont devenir elles aussi, comme les assistés sociaux ou comme les malades dans les hôpitaux, des bénéficiaires, au même titre que... au même titre que tous les gens qui vivent des situa-tions pas très roses parfois.




Ma question porte plus sur la signification, parce qu'on a encore, on a des objections là-dessus à l'amendement tel que formulé; dans le but de... le but de l'amendement apporté à l'article 14, c'est de préciser davantage, de bien cerner qui peut être désigné comme abonné présumé, et de façon à ce que cela ne soit pas appliqué arbitrairement, de façon trop large que même un squatter, en fin de compte, qui se fait pincer par la police dans un appartement inoccupé, peut se retrouver avec un compte d'électri-cité dont on lui refile l'abonnement présumé.




Alors, mes objections, nos objections demeurent sur la question du * en cas de contestation +. C'est un... on a rajouté * en l'absence de contrat d'abonnement +, ça ça vient nettement préciser le sens de cet article-là, mais lorsqu'on dit * ou en cas de contestation d'un contrat d'abonnement +.




Là, le * en cas de contestation +, à notre avis, est beaucoup plus large, donc risque d'amener beaucoup plus d'interprétation et d'ambiguïté. On aimerait que Hydro-Québec nous donne la signification de * en cas de contestation + par quelques exemples très précis de cas de contestation.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Madame la Présidente, encore une fois, on parle, là, de libellé ou de rédaction de disposition réglemen-taire ou d'un règlement; donc, si vous le permettez, ça pourrait limiter C parce que je sais que c'était aussi une question d'ARC/FACEF C je pourrai, parce que là, c'est vraiment une question d'interprétation et pourquoi prévoir cette situation-là plus qu'une autre dans le cadre du libellé du règlement.




Je pourrai peut-être répondre à l'ACEF de Québec, puis ça va peut-être clore le débat quant à cette question.




Il est vrai qu'à l'origine, Hydro-Québec avait propo-sé d'inclure à l'article 14 uniquement la mention * en cas de contestation +; sauf qu'après avoir ana-lysé l'article amendé et dans le but, évidemment, de pouvoir viser toutes les situations possibles, Hydro-Québec a ajouté la mention * ou... + excusez, a ajouté à l'origine * en cas d'absence d'abonnement +



et a ajouté la mention * en cas de contestation de l'abonnement +, pour une raison bien simple et je vous donne l'exemple suivant, et je pense que tous les régisseurs, ici, ont été à même de pouvoir cons-tater que c'est des problèmes qui se posaient dans le cas des dossiers de plainte qui ont été présentés devant eux.




Les fameux litiges entre locataires-propriétaires quant à la responsabilité de l'électricité dans un logement. Vous avez un propriétaire qui appelle Hydro-Québec pour donner le nom de son locataire et dire : bon, en vertu du bail, c'est mon locataire qui est responsable de l'électricité et c'est lui qui doit payer. Hydro-Québec aménage le locataire dans ses dossiers.




Maintenant, avec la proposition d'Hydro-Québec de préciser ou de valider auprès du client les caracté-ristiques de son abonnement, on va risquer... on va éviter, on l'espère, dans bien des cas cette problé-matique, mais dans le cas où il y a litige, et là, Hydro-Québec avait comme abonné dans ses dossiers le locataire et le locataire arrive, puis il dit : non, moi en vertu du bail, c'est le propriétaire qui doit payer et à ce moment-là, Hydro-Québec va aller voir le propriétaire en disant : * Bon, en vertu du bail, comme c'est vous qui deviez payer, c'est vous qui




êtes le bénéficiaire au sens de l'article 14. +



Et qu'est-ce que pourrait opposer à ce moment-là le propriétaire? Bien, l'article 14 c'est écrit * en l'absence d'un contrat d'abonnement +, vous en aviez un, un abonné dans vos dossiers, vous aviez le loca-taire, donc vous ne pouvez pas m'invoquer l'article 14. Hydro-Québec en avait un, un abonné dans ses dos-siers.




Donc, c'est vraiment pour pallier à cette situation et éviter qu'en cas de contestation, Hydro-Québec puisse se faire opposer qu'elle avait déjà un abonné inscrit dans ses dossiers, quand, justement, cet abonné-là conteste sa responsabilité. C'était unique-ment la raison de l'ajout de la mention * en cas de contestation du contrat +, à l'article 14.




M. VITAL BARBEAU :




Mais dans votre exemple, Maître Lafontaine, est-ce qu'il ne s'agit pas d'un cas de fausse déclaration, donc de fraude de la part du propriétaire?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je vous dirai que dans tous les cas de litige entre propriétaires et locataires, il faut trancher, puis il y en a un qui a tort, puis il y en a un qui a raison.




M. VITAL BARBEAU :




Oui, alors je fais remarquer que, dans cet exemple très précis, assez simple, d'ailleurs, parce que généralement, entre un propriétaire et un locataire, il y a un bail, donc un contrat, un document légal qui permet de régler la situation et de déterminer qui est responsable ou non du paiement d'électricité.




Moi, ce qui me... peut-être me rend craintif, je pose la question à Hydro-Québec : est-ce que ce ne serait pas là un moyen de permettre à Hydro-Québec de régler lui-même des cas litigieux, mais qui sont fondamenta-lement litigieux, où il n'existe pas de documents probants, par rapport à l'abonné présumé, est-ce qu'il ne s'agit pas d'une façon détournée, en fin de compte, est-ce que le recours des gens qui vivent ce litige-là ne devrait pas être la Régie de l'énergie, à ce moment-là, si ça ne peut pas se régler au niveau d'Hydro-Québec et est-ce que ce n'est pas en inscri-vant ce * en cas de contestation +, une façon de priver la Régie de l'application du rôle qu'elle a à jouer pour trancher des cas litigieux?




M. MICHEL HUDON :



R.
Ce que je vous dirais, c'est que je pense que ce n'est pas à Hydro-Québec à s'immiscer entre le pro-priétaire et le locataire, d'une part, puis au-delà de l'interprétation, ce qu'on essaie de régler à




travers cet article-là, je pense qu'il y a un esprit qui est clair, qui est : celui qui utilise l'énergie, doit la payer. Qu'il ait eu un... qu'il soit identi-fié à travers un contrat ou qu'il l'utilise parce qu'il a oublié de nous aviser qu'il l'utilisait, bien il y a une leçon d'équité que celui qui utilise l'électricité doit la payer.




Après ça, s'il y a un problème entre le propriétaire et le locataire, je ne pense pas que c'est à la Régie C en tout cas, ce sera à la Régie à se positionner C mais moi, je ne pense pas que ce soit à Hydro-Québec à être le conciliateur des problèmes entre le loca-taire et le propriétaire.




Nous, notre intérêt, c'est de s'assurer que quelqu'un paie la consommation qui a utilisé de l'énergie, puis l'esprit de ce texte-là, c'est vraiment contenu, c'est un parallèle par rapport, puis vous le savez, par rapport que notre contrat est verbal, puis qu'on ne débranche pas systématiquement à chaque fois qu'un client quitte. Donc, il peut toujours y avoir quel-qu'un qui peut utiliser de l'énergie, sans avoir appelé Hydro-Québec. Donc, c'est vraiment dans cet esprit-là.




Après ça, je pense que ça reste beaucoup des ques-tions d'interprétation, puis je pense l'esprit que...




de l'entreprise, c'est exactement ce que je viens de vous dire, puis après ça, bien on verra si le texte, en termes légaux peut laisser place à d'autres inter-prétations, puis ça, on le débattra en temps et lieu.


135
Q.
C'est-à-dire vous allez répondre plus tard pour affirmer de façon définitive que ce n'est pas, que la Régie de l'énergie aurait quand même recours, ce serait quand même un recours exerçable par le consom-mateur dans un cas de litige par rapport à cet article-là du règlement?



R.
Bien, par rapport à cet article-là, oui, mais par rapport à une problématique entre le propriétaire et le locataire, en tout cas, je pense, à mon avis je ne pense pas que c'est un rôle que la Régie doive se donner, entre le propriétaire puis le locataire.


136
Q.
Oui...



R.
Mais entre nous et celui qui utilise l'énergie, l'ar-ticle 14 a tout son sens. Celui qui utilise, ou qui consomme, ou qui est le bénéficiaire.


137
Q.
Oui, mais on reconnaît qu'Hydro-Québec reconnaît qu'il... s'il n'est pas prêt à reconnaître le service essentiel encore cet après-midi, il reconnaît au moins que de l'électricité, il peut en vendre autant à des propriétaires qu'à des locataires, n'est-ce pas?



R.
C'est notre réalité.


138
Q.
Alors, la réalité entre propriétaire et locataire, c'est une réalité qui, je le répète, généralement




repose sur une base contractuelle, c'est que ça peut être ou l'un ou l'autre, mais pas les deux à la fois et pas celui que... celui qu'Hydro présume, parce que c'est le raccourci le plus... parce que c'est pour lui un raccourci plus court pour aller connecter et se faire payer la facture. Je comprends qu'il soit pressé de se faire payer, mais en toute justice, s'il y a une contestation, il ne doit pas se servir du prétexte que c'est un cas de contestation pour présumer n'importe qui que ce soit comme responsable, alors qu'il a des documents en main. Un bail, ce n'est pas suffisant, un bail écrit qui dit que c'est le propriétaire ou le locataire qui est responsable, ce n'est pas suffisant pour Hydro?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous me permettez, Madame la Présidente, là, je pense qu'on est rendu dans les questions d'interpré-tation, puis de pouvoir, puis qui a juridiction sur la clause. Il est clair que l'article 14 c'est la Régie ultimement, puis dans tous les cas, qui aura à rendre des décisions sur son interprétation, puis si vous permettez, on pourrait réserver les argumenta-tions finales là-dessus, parce que là, c'est vraiment une question d'interprétation au dix-huit (18) prochain, tel que prévu.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, c'est sûr qu'il y a des questions d'interpréta-tion et surtout d'argumentation. Alors, est-ce que vous en avez encore pour longtemps, Monsieur Barbeau, ou sinon...




M. VITAL BARBEAU :




Non...




LA PRÉSIDENTE :




... on fera une pause.




M. VITAL BARBEAU :




Je serais prêt pour une petite pause.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons ajourner, ensuite nous allons reprendre. Alors, nous allons ajourner jusqu'à quatre heures moins cinq (3 h 55). Merci beaucoup.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


___________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(15 h 55) 




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que monsieur Barbeau vous a signifié qu'il avait terminé?




M. VITAL BARBEAU :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Ah, vous avez terminé?




M. VITAL BARBEAU :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Ah bon. Je m'excuse, Maître Turmel, mais je veux simplement vérifier que monsieur Barbeau avait bien terminé. Et comme l'ordre est rendu à vous, nous vous écoutons.




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. ANDRÉ TURMEL :




Avant de commencer comme tel mon contre-interrogatoire de tous les témoins en général et sur les points qui nous intéressent, pour lesquels on a fait des propositions, j'aimerais revenir sur, tout à l'heure, là, la question du non-tranché des pratiques commerciales a été soulevée par l'ACEF de Québec. Et permettez-moi juste de revenir, en deux minutes là, sur les questions que nous avions posées à cet égard sur cette problématique-là et le pourquoi que l'on pense que la Régie devrait demander à Hydro-Québec de déposer de telles pratiques.




Je vous envoie à HQD-2, document 3...




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous avez une demande précise de pratique?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, tout à fait, oui.




LA PRÉSIDENTE :




Parce que ça ne peut pas être, je dirais, à toutes les pratiques commerciales d'Hydro ou toutes les pratiques...




Me ANDRÉ TURMEL :




Non, non, non, ce n'est pas dans...




LA PRÉSIDENTE :




... de cette façon-là parce que c'est beaucoup trop large.




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà.




LA PRÉSIDENTE :




Et ça dépasse le cadre de notre audience et à ce moment-là, c'est absolument, je vais dire comme on dit, à l'extérieur du cadre de l'audience. Il fau-drait se restreindre aux questions qui sont en




litige, en quelque sorte.




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà. Alors c'est pourquoi, effectivement, nous n'avons pas une demande à tous azimuts mais bien des demandes très précises. À notre question que nous posions à Hydro-Québec, et là, je vous réfère à HQD‑5, document 5...




LA PRÉSIDENTE :




HQD-5.




Me ANDRÉ TURMEL :




HQD-5, document 5, page 5 de 9. Alors il s'agissait des réponses aux questions de la FCEI, la demande numéro 6, et là, on faisait référence à ce que Hydro-Québec lui-même indiquait là, et je cite, dans son préambule :






Cette mesure vise à codifier la pratique actuelle qui veut que pour toute intervention d'Hydro-Québec demandée ou occasionnée par le client sur des équipements d'Hydro-Québec, des frais sont facturés.



Et là, face à ça, lorsque vous prenez la proposition d'Hydro-Québec à l'article 42, qu'elle modifie, donc




HQD-4, document 1, à la page 37, ou plutôt 38, donc HQD-4, document 1, page 38, de quatre-vingt-quinze (95), vous voyez donc le règlement actuel et le règlement, la proposition amendée d'Hydro-Québec.




Nous, nous avions une question selon nous fort pertinente à Hydro-Québec, elle nous dit, dans sa preuve, qu'elle avait un texte actuel, quand on regarde la colonne de gauche, le deuxième paragraphe, à la page 38 :






Lors de travaux de modification ou de déplacement...



Attendez un instant, alors :






Lors de travaux de modification ou de déplacement de l'installation du branchement demandé ou occasionné, celui-ci doit payer à Hydro-Québec le coût de ces travaux.



Elle nous apprend, dans sa preuve, qu'il y avait une pratique commerciale plus large, avec plus d'actions, o.k.? C'est d'ailleurs le sens de la réponse qu'elle nous donne à HQD-5, document 5, pages 5 de 9 et 6 de 9. Elle nous apprend donc que dans 634, on disait, 634 actuel, on parlait de frais pour les travaux de modification ou de déplacement de l'installation du branchement.




Et là, elle nous dit, Hydro-Québec veut codifier la pratique actuelle qui veut que pour toute informa-tion, donc plus large, elle facture des frais. Et c'est effectivement le sens de sa proposition, parce que dans la colonne de droite, quand vous regardez ce qu'elle enlève et ce qu'elle garde, dans la colonne de droite de la proposition, on dit :






... lors d'interventions ou de travaux...



mais on ne spécifie pas quoi, donc notre compréhen-sion, c'est que Hydro-Québec maintenant va charger des frais de manière beaucoup plus large, sur beaucoup plus d'actions, contrairement à ce qu'il y a actuellement dans le règlement 634. C'est pour ça que nous, on lui disait : * Ah, bon, vous nous apprenez que vous voulez codifier une pratique, cette pratique-là que vous faites payer pour toutes les actions, dites-nous, dans la question, déposez un tableau présentant la pratique actuelle de factura-tion pour chaque intervention d'Hydro-Québec. +



On voulait bien savoir, bref, notre client, notre cliente, qui représente vingt mille (20 000) PME, qui en paie des frais, voulait avoir une espèce de tableau, clair, net et précis, de toutes les actions.




Alors Hydro-Québec a répondu la moitié de la réponse qu'on demandait, elle a dit, * toute autre interven-tion +, dans sa réponse, à la page 5 de 9 :






Toutes autres interventions ou travaux sur les équipements d'Hydro-Québec demandés ou occasionnés par le client sont facturés en fonction du coût des travaux. Mentionnons quelques exem-ples : transfert de lignes, déplace-ment de poteaux, émondage, déplacement ou remplacement de branchement, inter-ruption pour permettre... et cetera...



Et là, on marque * et cetera +. Alors nous, le sens de notre démarche aujourd'hui, c'est simplement d'obtenir le dépôt, que Hydro-Québec nous dit avoir en sa possession, des pratiques commerciales à cet égard-là, pas les autres, les autres ne nous intéressent pas. Ces pratiques-là, on veut savoir finalement ce pour quoi notre cliente payait, jusqu'à temps que la Régie modifie, le cas échéant, les conditions de fourniture, ce sur quoi elle paie alors que 634 disait qu'il devrait y avoir des frais pour moins de choses. C'est le sens de notre demande.




Et si vous le permettez, juste en terminant donc, quand on revient avec la demande de la Régie de




rendre disponibles, il y a plusieurs pratiques commerciales, nous, c'est la dernière, le dernier trait, là, sur la lettre de la Régie à l'égard, dans les faits, je pense qu'on reprend ce que Hydro-Québec nous avait répondu dans notre question.




Et en conséquence, on demande à la Régie de trancher, on estime être en droit d'avoir, non pas pour remettre en question les frais chargés, on est conscients que les frais chargés pourront faire l'objet d'une question de débat autre en cause tarifaire, mais au moins pour comprendre, on nous dit codifier une pratique actuelle, fort aise, ça va, d'ailleurs on n'est pas plus, nous sommes davantage en faveur de codifier des pratiques que moins, on va revenir sur cette question-là, mais encore faut-il savoir ce que l'on codifie, ce que Hydro-Québec faisait dans une pratique commerciale alors que le règlement 634 dit autre chose.




Me JACINTE LAFONTAINE :




D'abord, à cela, je répondrai que si on se réfère à HQD-5, document 5, la proposition d'Hydro-Québec, c'est à l'effet que cette mesure vise à codifier non pas une pratique actuelle mais la pratique actuelle, et non pas la pratique commerciale actuelle mais la pratique actuelle, qui signifie que dans les faits, Hydro-Québec, lorsqu'elle intervient à la demande du




client, facture systématiquement des frais. Il ne faudrait pas aller chercher des pratiques un petit peu partout, là; oui, il y en a mais il ne faudrait pas aller en chercher non plus où il n'y en a pas, des pratiques.




Au-delà de ça, la question du FCEI était de deman-der : * Donnez-nous des exemples. + Évidemment, Hydro-Québec a cité quelques exemples, a cité transfert de lignes, déplacement de poteaux, mais évidemment, Hydro-Québec n'est pas en mesure de fournir une liste exhaustive de toutes les demandes qui peuvent être formulées par des clients.




En fait, ce que Hydro-Québec accepte de codifier, c'est ce qu'elle faisait en pratique, dans la pra-tique de tous les jours, c'est que dès qu'il y avait un déplacement qui était demandé par le client et qui était subséquent au branchement, au raccordement ini-tial du branchement, Hydro-Québec facturait des frais.




Au-delà de ça, il est clair que chez Hydro-Québec, il y a des encadrements ou des façons de faire, par exemple la Régie en a eu état dans le cadre de dossiers de plaintes. Par exemple, lorsque le client demande une modification du branchement, bien ça, c'est une demande subséquente à l'installation




initiale du branchement, il y a une directive d'Hydro-Québec à l'effet que dans ce cas-là, Hydro-Québec ne facture que des coûts moyens, compte tenu que c'est beaucoup plus complexe de facturer des coûts réels tels que prévus.




Mais c'est uniquement quant aux montants facturés, la directive, c'est une question de montants. En fait, il ne faut pas interpréter ce que Hydro-Québec dit comme étant tout ce que Hydro-Québec fait, il y a des pratiques commerciales, puis quand Hydro-Québec propose de codifier la pratique actuelle, c'est parce qu'elle codifie une pratique commerciale. En fait, ce que Hydro-Québec accepte de codifier, c'est dans tous les cas où elle va intervenir chez le client, à sa demande et sur ses équipements, bien Hydro-Québec va facturer des frais.




Et ce qui se fait en pratique, et ce que Hydro-Québec propose de codifier, au-delà des pratiques commercia-les, ou des directives, ou des encadrements, ou des normes qui peuvent venir encadrer, par exemple, je ne sais pas, est-ce qu'on va facturer, à ce moment-là, des coûts moyens parce que, finalement, les coûts réels, ce serait exorbitant pour le client que de facturer les coûts réels. Et là, on entre vraiment dans des questions de coûts ou de montants, donc des questions de nature tarifaire quand on arrive sur les




questions de frais.




Et encore une fois, peu importe ce que la pratique disait dans le passé, ce que Hydro-Québec propose et demande à la Régie aujourd'hui d'approuver, c'est une disposition par laquelle Hydro-Québec, dans tous les cas où elle ira chez le client réaliser des travaux à sa demande, elle pourra facturer le client en consé-quence.




M. MICHEL HUDON :



R.
Donc elle aurait, je pense que madame Lafontaine a bien répondu, là. Je pense que ce qu'il faut compren-dre, c'est quand on a passé au peigne fin le règle-ment actuel, on s'est rendus compte que dans la façon dont c'était écrit actuellement, à cet article-là, ça pouvait laisser sous-entendre que c'était uniquement des frais lors de travaux de modification ou de déplacement.




Et quand on regarde la réalité de ce qu'on charge comme, sans parler du mot * pratique +, je vais essayer de l'exclure, là, parce qu'on ne parle pas de pratique dans ce cas-là, la réalité de fonctionnement de l'entreprise lorsqu'un client demande des travaux qui sont autres que ceux liés au branchement, il y a des coûts associés, compte tenu que c'est la notion utilisateur/payeur, il y a un client qui demande de




faire une intervention, ça peut passer de celui qui est en train de repeinturer sa fenêtre à celui qui déplace une maison, à celui qui fait un changement important de son entrée et qui fait, tu sais, il y a vraiment une multitude de situations qui font en sorte qu'il y a un client qui fait une demande à Hydro-Québec d'avoir une intervention de l'entreprise à l'égard d'un travail quelconque.




L'autre élément qu'il est important de souligner, c'est que ça n'amène pas de revenus supplémentaires à l'entreprise, c'est vraiment une transposition de la réalité actuelle qu'on traduit dans le texte du règlement. Donc, à cet égard-là, c'est pour ça qu'on se sentait légitimes de, au moins, de bien écrire ce qui se réalise actuellement lorsqu'un client nous demande de faire une intervention suite à sa demande.




Me ANDRÉ TURMEL :


139
Q.
Si je comprends bien...




M. MICHEL HUDON :



R.
Et par rapport aux pratiques, chaque cas, ce n'est pas une pratique, c'est des éléments techniques, des encadrements techniques qui font en sorte que, et ça va jusqu'au point, pour donner un exemple, pour prendre l'exemple que j'ai cité dans, un client qui veut repeinturer sa fenêtre et, pour une raison X, le




réseau est à l'intérieur d'un mètre et demi de sa fenêtre.




Pour des raisons de sécurité, le client doit demander à Hydro-Québec d'interrompre la ligne suite à son intervention, ou l'intervention du peintre, ou du client lui-même. Donc dans ces situations-là, il peut avoir des situations où les frais sont payés, mais il peut aussi avoir des situations où les frais ne sont pas payés, parce qu'on ne respecte pas une norme, ou on ne respecte pas ci, il y a toutes sortes de petites particularités qui font en sorte que ce n'est pas juste une pratique, c'est une multitude de pratiques, d'encadrements techniques et autres qui font en sorte que, en bout de ligne, il y a des frais ou il n'y a pas de frais.




Mais ça, c'est vraiment des cas particuliers qui ne s'adressent pas nécessairement à trois point cinq millions (3,5 M) de clients mais qui s'adressent à des situations spécifiques et qui sont gérées au cas-le-cas.




Me ANDRÉ TURMEL :


140
Q.
Comprenons-nous bien, le principe de l'utilisateur/ payeur, on y souscrit tout à fait.



R.
C'est ça.


141
Q.
Et là n'est pas la question. Je comprends et est-ce




que j'ai tort d'affirmer que le fait que vous sentiez le besoin de, à tout le moins, modifier les condi-tions de fourniture pour, j'emploie vos mots, parce que ce n'était pas clair actuellement qu'est-ce qui était assujetti, pour le rendre plus clair, et que ça a tendance à élargir les frais de service?



R.
Bien, par rapport à la lecture, je dirais, oui, vous avez raison, ça l'élargit.


142
Q.
D'accord.



R.
Mais par rapport à la réalité de ce qui se vit depuis des années à Hydro-Québec, puis moi, je dirais depuis dix-huit (18) ans parce que ça fait dix-huit (18) ans que je suis à Hydro-Québec, le texte qui est traduit là n'a pas toujours été le même mais ça fait dix-huit (18) ans que pour ce type d'intervention à la demande du client qu'il y a des coûts qui sont chargés.


143
Q.
Bon, bien moi, je demande d'avoir simplement, depuis dix-huit (18) ans, la réalité, de comprendre la réalité actuelle, tout simplement.



R.
Bien, la réalité, pour vous la présenter, c'est qu'on ne peut pas vous déposer des pratiques, c'est une multitude de situations qui se traduisent tantôt par une pratique, tantôt par des encadrements techniques, tantôt par des conditions de sécurité, des normes de sécurité, tantôt, et là, vous allez, c'est l'ensemble des éléments techniques qui constituent comment tu t'approches d'un réseau, comment tu déplaces un réseau, quels sont les coûts engendrés lorsque, quels




sortes de travaux qui sont permis à proximité d'un réseau, je trouve...


144
Q.
Ce que je demande, je demande simplement...



R.
Je dirais que vous êtes, ce que vous demandez, là, c'est l'ensemble des encadrements techniques de l'entreprise.


145
Q.
Pas du tout. Non, non, pas du tout, je vous demande, je vous demande, là...




LA PRÉSIDENTE :




Je n'ai pas entendu ça, par exemple, en tout cas.



R.
Bien, ce que moi, je comprends, c'est qu'il veut avoir les pratiques.




Me ANDRÉ TURMEL :




Non.



R.
Non?


146
Q.
Si vous permettez, je vais vous dire, vous m'avez répondu, Hydro-Québec, vous avez répondu, j'imagine peut-être que vous avez rédigé la réponse à la question :






Veuillez déposer un tableau présentant la pratique actuelle de facturation pour les interventions d'Hydro-Québec demandées ou occasionnées par le client selon chacune des actions posées?



Il ne doit pas y en avoir cent mille (100 000), ni cinquante mille (50 000), vous m'en avez donné cinq et vous avez mis un * et cetera +. Moi, je demande simplement : pourriez-vous déposer une liste complète, je ne vous demande pas s'il y a une intervention qui a été faite...



R.
Excusez, vous voulez une liste complète des différentes situations?


147
Q.
Non, une liste complète des interventions, o.k., transfert de lignes, déplacement de poteaux, émondage, déplacement et remplacement, et là, vous mettez un * et cetera +, bon.



R.
Précisez.


148
Q.
Donnez-m'en des principales, d'abord, alors on va demander les principales. Je n'en veux pas, là, ce n'est pas une question de tenter de refaire le monde, c'est de savoir...



R.
Non, je n'avais pas bien compris votre question. Si vous voulez avoir exactement c'est quoi qu'il y a en arrière du * et cetera +, on va compléter la liste pour essayer d'illustrer le plus possible, mais on va toujours...


149
Q.
Et les frais qui vont avec, simplement pour compren-dre à quoi la clientèle que je représente...



R.
Mais c'est là que je vous dis que les frais qui vont avec, je prends un exemple, le déplacement d'une maison...


150
Q.
Ça varie?



R.
Ça varie souvent, exemple un déplacement de maison, c'est un exemple, un déplacement de maison, il faut remonter, bien dépendant de la distance du parcours puis le nombre d'obstacles de réseau que tu rencontres, va amener des coûts différents. Et ça ne sera pas juste un tarif horaire, ça va être aussi en fonction de la vitesse, d'un certain nombre d'élé-ments.




Là, on rentre vraiment dans un niveau de détails qui amènent, je peux compléter la liste, ça, je peux vous dire, je pourrais même en énumérer un certain nombre. Sauf que s'il faut que je mette des prix associés, ça ne marche pas comme ça, les prix sont en fonction de chacun des cas.




Me JACINTE LAFONTAINE :




À tout événement, ce que Hydro-Québec s'engage devant la Régie, c'est à fournir ou à compléter la liste des exemples déjà soumis à la pièce HQD-5, document 5, page 6 de 9, sous réserve, et on émet dès maintenant la réserve, qu'en aucun temps et jamais cette liste-là ne pourra être exhaustive dans la mesure que ce sont des travaux demandés ou occasionnés par le client lui-même. Donc ça dépendra de la nature des travaux que requiert le client.



R.
Les principaux.




LA PRÉSIDENTE :




Alors c'était votre demande?




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà. Alors donc...




LA PRÉSIDENTE :




C'est un engagement. Est-ce que vous prévoyez que ça va pouvoir être déposé assez prochainement, Maître Lafontaine?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Dans la mesure où on se limite à une énumération de certains types de travaux, j'imagine que d'ici lundi, d'ici la fin du dossier, d'ici les argumentations, cette liste-là pourrait être produite.




Me ANDRÉ TURMEL :




Ça va?




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




ENGAGEMENT 1 :

Compléter la liste des exemples déjà soumis à la pièce HQD-5, document 5, page 6 de 9




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors ça sera sans surprise que je vais vous poser des questions sur l'article 102, puisque nous avons également fait une proposition, la FCEI, sur le sujet, nous avons posé des questions. Et je m'adresse indifféremment aux membres du panel.


151
Q.
Moi, je comprends donc de la preuve déposée et de votre témoignage jusqu'à maintenant que Hydro-Québec, et là, je vous cite :






Dans certains cas, lorsque la cause est la faute des employés, malgré que la clause nous dégage, on paie.



Est-ce que c'est exact?




M. MICHEL HUDON :



R.
Je dirais que ce n'est pas aussi simple que ça, le déclencheur de, il y a une analyse qui est très précise, chaque cas est un cas. Et à partir du moment où on se rend compte qu'il y a eu une faute occasion-née par une erreur humaine, à ce moment-là, on fait une intervention pour arriver à faire un règlement...


152
Q.
Mutuellement acceptable?



R.
Mutuellement acceptable, c'est ça.


153
Q.
Donc, dans les faits, quand on dit que votre pratique peut être moins serrée que le libellé de 102, c'est exact?




(16 h 10)



R.
C'est que dans un esprit commercial, dans l'esprit d'une entreprise commerciale, oui, effectivement, lorsqu'il y a eu erreur humaine, on essaie d'arriver à un règlement.


154
Q.
Tout à l'heure justement, vous avez fait mention à la notion d'erreur humaine, vous avez dit lorsqu'on pèse sur le mauvais bouton, oui... j'essaie de traduire ce que vous avez dit, oui, HQ, là, se sentira liée. Par contre, lorsqu'il y a un mauvais entretien, non, HQ ne paiera pas. Je pense que c'est vous qui avez dit ça ou monsieur...



R.
Non, c'est moi qui ai donné cet exemple-là.


155
Q.
Quelle est la différence entre, par exemple, je ne sais pas, moi, peser sur un bouton et par exemple un mauvais entretien ou un manque d'entretien?



R.
C'est que tout est dans la facilité d'identifier la cause de l'événement. Lorsqu'il y a une erreur humaine, en général, c'est relativement facile. À partir du moment où tu soupçonnes une erreur, pas une erreur, mais un mauvais entretien ou une défaillance d'un appareil qui pourrait être le résultat d'un mauvais entretien, ça devient beaucoup plus compliqué de trouver l'élément causal de l'événement.




Et là, on tombe rapidement dans des éléments très techniques et très complexes qui nous amènent - pour être en mesure de bien circonscrire l'événement. Bon,




s'il y a un mauvais entretien qui est très clair, qui est vraiment reconnu, à ce moment-là, on va les considérer comme les autres, mais l'entreprise, notre objectif, ce n'est pas de faire de mauvais entretiens. C'est qu'on fait les entretiens qui sont nécessaires sur le réseau pour garantir la continuité de service. Et à cet égard-là, on n'a pas la prétention de dire qu'on fait de mauvais entretiens; on fait les entretiens qui sont requis pour maintenir le réseau dans l'état, les conditions qui sont attendues par la clientèle.




Et c'est pour ça qu'on ne... en entreprise responsable, au cours des dernières années, malgré l'article 102, à partir du moment où il y avait une erreur humaine, une erreur de manoeuvre sur le réseau occasionnant des bris chez le client, on a, en général, je dirais dans la majorité de ces cas-là, fait des interventions pour arriver à dédommager les clients pour le problème qui a été occasionné.




Uniquement l'aspect dédommagement, on n'est jamais allé au-delà à cet égard-là. On ne parle pas de remboursement sur les pertes de production, là, on est uniquement en termes d'indemnisation par rapport au bris occasionné par l'erreur, la mauvaise manoeuvre.


156
Q.
Donc, on peut la qualifier en quelque sorte de




pratique commerciale?



R.
Ce n'est même pas une pratique commerciale. Ce n'est même pas écrit, il n'y a pas d'écrit là-dessus. Même si vous me demandez de déposer, là...


157
Q.
Non...



R.
... je pourrais dire il n'y a rien, il n'y a aucun document à déposer, il n'y en a pas. C'est vraiment... il n'y en a pas. Je sais que j'ai porté serment, donc, c'est vraiment dans une approche...


158
Q.
Pragmatique, de relation commerciale?



R.
C'est une approche de relation commerciale où on reconnaît à l'interne qu'il y a eu une fausse manoeuvre qui a occasionné des dommages au client et, à ce moment-là, on essaie de trouver un règlement à l'amiable avec l'ensemble des gens qui ont été concernés par cette fausse manoeuvre-là.


159
Q.
On est d'accord que pratique pour pratique... donc, ce que vous me dites, c'est que de ce qui est écrit dans le règlement, autant à l'égard de 102 que comme 46, comme on a pu le voir, la réalité dépasse - pas la fiction, mais la réalité dépasse, là, ce qui est écrit dans le règlement. Et souvent, dans la pratique, vous agissez autrement, je peux comprendre, là, écoutez...



R.
Bien, c'est le *souvent+ que... ce n'est pas si souvent.


160
Q.
Bon, pas si souvent?



R.
Ce n'est pas si souvent parce que nos gens sont quand




même relativement bien formés et ne font pas des erreurs aussi souvent.


161
Q.
Non, je ne dis pas ça, je ne dis pas ça...



R.
Donc, c'est ça. c'est vraiment quelques cas par année qui se produisent.


162
Q.
Quelle est la différence entre vouloir codifier la pratique aux fins de 46 et ne pas codifier la réalité à 102 que vous venez de décrire quand c'est une erreur simple de... vraiment identifiable, je ne parle pas d'un problème très technique?



R.
C'est que l'idée en arrière de ça, c'est que ouvrir le 102 ouvre à toutes sortes d'interprétations et de jugements. Et en bout de ligne, ça ouvre sur un impact économique. Et actuellement, par rapport aux problèmes rencontrés sur le réseau, bon, à partir du moment où on ouvrirait sur le 102, le débat se déplacerait, bon, erreur humaine, erreur de maintenance, erreur... utilisation du mauvais équipement, on tombe dans des nuances qui risquent d'être des débats coûteux pour, en bout de ligne, que l'ensemble de la clientèle ait à débourser des sommes.




Et dans ce cadre-là, en laissant l'article 102 comme il est actuellement, ça nous permet de vraiment traiter uniquement les cas au cas le cas en n'ayant pas une pression sur l'ensemble de la clientèle en termes d'impact économique.


163
Q.
Donc, ce que vous me dites, c'est que vous préférez refiler l'incertitude non pas à Hydro-Québec, mais c'est-à-dire aux clients. Moi, je représente des PME, beaucoup de PME au Québec qui sont vos clients et vous préférez que cette incertitude-là soit, comme disait ce matin ou je pense cet après-midi maître Sarault, soit... que Hydro-Québec ait en tous les cas, lorsque la négociation peut achopper, le bon bout du bâton?



R.
Moi, je dirais qu'au cours des dernières années, lorsqu'il y a eu des fautes reconnues pour les raisons évoquées précédemment, on s'est toujours entendu avec l'ensemble de la clientèle, incluant les PME.


164
Q.
Donc, ce que vous venez d'indiquer, là, l'ensemble des dernières années avec les PME, je vous demanderais de déposer un tableau simple pour les trois dernières années, là. En tout cas, dans ce qui est facile pour vous d'aller chercher, là, des montants en jeu, les montants demandés en tout cas, les montants demandés, les règlements, là où les règlements sont apparus et là où il n'y a pas eu de règlement; relatif à 102, j'entends bien. Et si possible, si vous l'avez, là, le type de... je ne sais pas si vous l'avez, mais le type de faute alléguée ou le type... quelle était la nature, en quelques mots, la nature du problème?



R.
O.K., c'est une information qui pourrait être




fournie. Il s'agit juste de la consigner, puis de la rechercher, là, parce que je pense que c'est des dossiers au cas le cas, donc, il faut que... il n'y a pas de système pour traiter ça, donc, ça va prendre un peu de temps, là, pour colliger l'information en fonction, mais c'est quelque chose qui est possible, là...


165
Q.
D'accord, merci.



R.
... puis qui permettrait probablement de vous rassurer par rapport à la légitimité qu'on demande de maintenir l'article 102.


166
Q.
Donc, l'engagement numéro 2 d'Hydro-Québec, ça va, O.K.



R.
...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Si vous permettez, je vais prendre moi-même cet engagement. Vous me permettez de m'adresser à mon client quelques instants pour discuter du délai nécessaire pour ce faire?




LA PRÉSIDENTE :




Oui, oui.




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Hydro-Québec parle d'un minimum d'un mois pour pouvoir fournir un tel rapport. Donc, Hydro-Québec pourrait s'engager à fournir un tel rapport à la mi




janvier parce qu'il faut évidemment tenir compte du délai des vacances des Fêtes. Donc, le quinze (15) janvier, ce serait l'engagement numéro 2 d'Hydro-Québec, un rapport des plaintes, des réclamations soumises à Hydro-Québec au cours des trois dernières années, des montants réclamés, des montants payés par Hydro-Québec et un bref résumé de la nature de la réclamation...




M. MICHEL HUDON :



R.
Par rapport aux événements qu'on mentionne, là, parce qu'il y a des réclamations...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Oui, oui, par rapport aux événements qui sont dus à des...




M. MICHEL HUDON :



R.
... de toute autre sorte aussi.




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Par rapport aux événements qui sont dus à des fausses manoeuvres d'employés ou des manoeuvres inadéquates d'employés.




ENGAGEMENT 2 :
Déposer un rapport pour les trois dernières années des plaintes et réclamations soumises à Hydro-Québec,






des montants réclamés, des montants payés par Hydro-Québec et donnant un bref résumé de la nature de la réclamation, dus à des fausses manoeuvres ou à des manoeuvres inadéquates d'employés.




Me ANDRÉ TURMEL :


167
Q.
Et également à l'égard du mauvais entretien.



R.
Bien à cet égard-là, il n'y en a pas, il n'y en a pas. 


168
Q.
Si je vous fais la suggestion suivante, donc, à 102, comme vous voulez maintenir dans les textes une clause très rigide et serrée, mais que dans les faits vous avez une pratique qui peut être différente, est-ce que vous êtes d'accord avec moi que les PME peuvent en conséquence, pour un assureur qui voit ça, peuvent en conséquence payer des frais d'assurance plus élevés, compte tenu de ce que dit cette clause-là?



R.
Moi, j'avoue que je ne suis pas un agent d'assurance. Donc, je ne peux pas confirmer l'affirmation, dire oui ou non, par rapport à ce que vous venez de mentionner.


169
Q.
O.K. Vous qui êtes depuis plusieurs années chez Hydro-Québec, je pense dix-huit (18) ans, donc présent dans le marché québécois, est-ce que vous avez, à votre connaissance, à l'égard de Gazifère et




de Gaz Métropolitain, à l'effet de savoir s'ils ont des clauses similaires à Hydro-Québec?



R.
...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Ce n'est absolument pas pertinent dans la mesure où Hydro-Québec est une entreprise de distribution d'électricité, puis là, on parle d'entreprises, Gazifère, Gaz Métropolitain, de distribution de gaz. Je ne vois pas en quoi c'est... les clauses qui concernent...




Me ANDRÉ TURMEL :




Je vais reformuler autrement, si vous permettez.




Me JACINTHE LAFONTAINE :




... Gaz Métropolitain et Gazifère pourraient être pertinentes.




Me ANDRÉ TURMEL :


170
Q.
Écoutez, il y a trois compagnies de distri... il y a trois entreprises qui ont le monopole de distribution au Québec, d'énergie. Certes, elles ont... elles distribuent des choses différentes, mais elles distribuent de l'énergie, et moi, si je vous suggère que, autant à l'égard de Gazifère que de Gaz Métropolitain, il n'y a pas de telle clause comme 102, je vous l'apprends peut-être, mais je vous le...




M. MICHEL HUDON :



R.
Disons que j'ai regardé justement hier soir la réglementation du gaz, puis effectivement, ça ne m'avait pas attiré l'attention.


171
Q.
O.K., O.K...



R.
C'était ma dernière lecture avant de venir ici.


172
Q.
Écoutez, lorsque la FCEI témoignera, elle pourra revenir sur cet aspect-là et, le cas échéant, déposer les clauses tarifaires que la Régie... j'allais dire que c'est presque de connaissance judiciaire ou connaissance de la Régie parce que c'est la Régie qui fixe les mêmes tarifs, là. Alors, on pourra revenir quand même lorsque la FCEI présentera sa preuve à cet égard-là.




Alors, maintenant, on va changer de sujet. Et là, à l'égard des modifications que Hydro-Québec souhaite apporter à l'article 14. Et je suis toujours dans les réponses que Hydro-Québec donne aux questions de la Régie, HQD-5, document 5, page 8. Et là, à cette page, HQD-5, document 5, page 8, il est fait référence au fait que le libellé, tel que proposé par Hydro-Québec, parle de sept jours francs pour l'avis au propriétaire, donc, c'est un texte nouveau qu'on ajoute et la question de la Régie était à l'effet suivant et je cite :





Pourquoi ne pas utiliser la mention de sept





jours ouvrables plus compréhensible pour la majorité de la clientèle plutôt que de sept jours francs afin de s'assurer que les propriétaires auront toujours le temps nécessaire afin de répondre dans les temps requis à l'avis d'Hydro.



Fin de la citatioin. Et là, je comprends de la réponse d'Hydro-Québec, la réponse est la suivante :





Il ne s'agirait pas d'une simple modification au niveau de la terminologie. Il faudrait remplacer les termes *jours francs+ par la mention *jours ouvrables+ et ceci nécessiterait des modifications de système.



Bon. Ma première question, c'est de quelles modifications, en gros, de quelles modifications de système ça peut impliquer comme...




M. JACQUES PARÉ :



R.
Bien, si on devait parler de jours ouvrables au lieu de jours francs, à ce moment-là, il faut prévoir tous les congés fériés en fin de compte à l'intérieur des systèmes et ci et ça. Ça fait que... c'est uniquement ça.


173
Q.
C'est ça, le programme informatique qu'il faut




concevoir pour...



R.
C'est ça, mais je peux déjà vous rassurer en vous disant en fin de compte que malgré que c'est écrit sept jours francs, là, si on le reçoit la huitième journée, puis tout le monde est en congé, ça va s'appliquer quand même à la huitième journée.


174
Q.
Donc, c'est une autre pratique non écrite?



R.
C'est ça. Il y a quand même une souplesse par rapport aux sept jours dans ce cas-là quand on arrive dans les congés fériés.


175
Q.
Mais évidemment, dans ce cas-ci, le sept jours n'était pas là. Mais dans d'autres sept jours, vous me dites que vous êtes plus...



R.
C'est ça. Puis dans ce cas-là, ça va être la même chose. Ce qu'on vise à avoir en fin de compte, c'est qu'ils nous retournent l'avis.


176
Q.
O.K. Je comprends que vous avez donc de la difficulté avec le problème informatique que ça peut poser, là, avec les fins de semaine, là, puis on parle de jours francs, alors jours ouvrables, c'est plus compliqué?



R.
C'est plus complexe à gérer.


177
Q.
Si je vous envoie à l'article 90 de votre règlement actuel à la page 68 de 95 de vos propositions, mais de toute façon, ce n'est pas modifié par... c'est dans les modes de paiement, HQD-4, document 1, page 68, il est fait mention, à l'article 90 :






Le client doit payer toute facture en






dollars canadiens dans les 21 jours de la date de facturation. Si le 21ième jour tombe un jour où les bureaux de service à la clientèle d'Hydro-Québec sont fermés, l'échéance est reportée au premier jour ouvrable.



Je vous soumets donc que * jour ouvrable + existe déjà dans votre règlement?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Bien, le vingt et un (21) jours est prévu, mais comme j'ai mentionné un peu plus tôt, en fin de compte les frais d'administration s'appliquent à partir de la trentième journée, ça fait que même si on arrive avec une journée de congé férié, si on calcule, en fin de compte, les délais postaux et tout, il n'y a pas de problème.


178
Q.
O.K., mais ce que je veux dire, c'est qu'aux articles 14 et suivants, vous employez, là, la terminologie * jour francs +, à 90 vous employez la terminologie * jours ouvrables + ou simplement * jours + tout court, là, et je vous suggère qu'il y a peut-être lieu de faire un effort, là...




M. MICHEL HUDON :



R.
De concordance.


179
Q.
... de concordance, et la raison pour laquelle je




vous fais cette suggestion, c'est parce que comme à 14 il y a une présomption à l'égard du propriétaire, n'est-ce pas, qui va s'appliquer à lui?



R.
Oui.


180
Q.
Tout à l'heure, je vous ai écouté parler, vous parliez à une réponse - à une question de maître Fecteau de ARC/FACEF, à l'effet que pour les... la carte autorelève, parfois ça pouvait prendre jusqu'à huit jours avant que la carte vous revienne et là, vous donnez sept jours francs pour un, comment dire, une responsabilité importante, qui peut reposer sur l'épaule du propriétaire; pourquoi, alors, ne pas mettre dix (10) jours ouvrables ou dix (10) jours francs?




Moi, là, écoutez, jours ouvrables, jours francs, il n'y a pas de problème, mais je vous suggère que sept jours francs, si vous regardez la suggestion qu'on faisait dans notre proposition, vous postez ça un vendredi, c'est la fin de semaine, le lundi c'est la fête du Travail, les postes étant ce qu'elles sont, ça arrive le mercredi, le propriétaire, un propriétaire vigilant fait en sorte que ça reparte le jeudi et c'est rendu chez vous le lundi ou le mardi suivant, on est déjà dépassé, on est rendu à dix (10) ou onze (11) jours. Je ne sais pas, en tout cas nous croyons qu'il y aurait peut-être lieu là de... écoutez, y a-t-il une différence entre mettre sept




jours francs ou dix (10) jours francs?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Bien, le dix (10) jours francs nous apporte probablement un problème au niveau de la clientèle résidentielle, principalement, parce que l'abonnement, pour le client résidentiel, si vous vous souvenez, l'abonnement initial est convenu pour un terme initial de sept jours, puis on demande en fin de compte, ensuite il se poursuit de jour en jour, puis on demande aux clients de nous envoyer un avis de sept jours avant de résilier.




Si on propose, en fin de compte, un avis de dix (10) jours, à ce moment-là on a trois jours, en fin de compte, pour lequel on ne sait pas à qui appliquer l'abonnement.


181
Q.
Je vous suggère que trois jours, pour trois jours il y aurait peut-être lieu également là de faire une... écoutez, pour trois jours... c'est parce que dans votre règlement actuel, il y a, vous parlez à l'article 16, un jour franc, sept jours francs, on parle de trente (30) jours francs; à 90, on parle de vingt et un (21) jours ou vingt et un (21) jours ouvrables! Une chatte n'y trouverait pas ses petits, là! 




Et nous ce qu'on demande, simplement, c'est qu'il y a




peut-être lieu, là, de rendre ça un peu plus cohérent et de donner, c'est parce que la présomption qui va s'appliquer au propriétaire, ce n'est pas... je comprends ce que vous me dites, le trois jours, là, mais il y a peut-être lieu de, comment dire, de faire équivaloir les deux et de donner plus de service ou la chance au coureur à celui qui en portera le fardeau, soit le propriétaire? Est-ce que vous êtes d'accord avec moi?




M. MICHEL HUDON :



R.
Moi, je dirais qu'on prend bonne note, là, de la question de concordance, là, mais bon, est-ce qu'on doit donner jusqu'à dix (10) jours, en tout cas, c'est parce que ça amène d'autres problèmes ailleurs, là, dans la cohérence des autres articles, mais effectivement, on reconnaît qu'il y a peut-être quelques petits ajustements de textes par rapport de toujours prendre le même terme en termes de jours, là, il y a une... ça, on a pris bonne note.


182
Q.
O.K., merci. Dans les questions que FCEI posait à Hydro-Québec, toujours HQD-5, document 5, page 3 de 9, il était fait référence aux contrats écrits qui peuvent être utilisés par Hydro-Québec, on a demandé à Hydro-Québec de déposer tous les types de contrats en blanc; Hydro-Québec a déposé, aux exhibits E-30 et E-31, deux contrats de fourniture, un pour les clients Grandes Entreprises et l'autre pour les




clients d'affaires.




Est-ce que je dois comprendre que lorsque l'on regarde ces contrats-là, évidemment, encore là la juridiction de la Régie n'est pas dans le portrait, vous allez modifier ces contrats-là pour faire en sorte que les références au fait que c'est en tout temps Hydro-Québec qui peut modifier en tout temps les conditions, que ce soit remplacé par selon ce que la Régie pourra décider, de temps à autre? Pouvez-vous dire, simplement je vous suggère, c'est une adaptation, vos contrats sont maintenant désuets.



R.
Bien, ça dépend...




Me JACINTE LAFONTAINE :




On prend bonne note de la suggestion et on apprécie grandement, mais au moment où on se parle, on nous demande de produire tous les contrats qui s'appliquent et ce sont ceux-là.




Me ANDRÉ TURMEL :




Parfait. Et c'est une suggestion que je vous fais pour le futur.


183
Q.
On revient à, bon, la fameuse codification de l'information qui a fait l'objet de débats intéressants lors de la réunion technique, malheureusement les régisseurs n'y étaient pas, mais




on a longuement discuté à savoir si Hydro-Québec devait ou ne devait pas prévoir dans son règlement une obligation générale d'information à donner et, chose heureuse, alors qu'elle était totalement contre à la réunion technique et elle était totalement contre dans les réponses qu'elle a données aux questions qu'on lui a posées là-dessus, elle a changé d'idée en cours de route.



R.
...




Me JACINTE LAFONTAINE :




On est content que maître Turmel souligne l'ouverture d'esprit.




Me ANDRÉ TURMEL :


184
Q.
Ma question, c'est : pourquoi vous avez changé d'idée? 




M. MICHEL HUDON :



R.
Pourquoi avoir?


185
Q.
Non, c'est simplement quel est un peu le rationnel, là, ce qui n'était pas bon jusqu'à il y a deux semaines l'est devenu, juste pour comprendre, là?



R.
Je vous dirais le rationnel, c'est que, bon, on s'est rendu compte qu'il y avait déjà un certain nombre de trucs qui touche la partie information qui était déjà codifiée dans le règlement et je pense que de s'engager sur une question de principe, bon, je pense




qu'on a écouté, puis il y a eu des bons arguments de différents intervenants, qui nous ont amené à nous influencer positivement, puis c'est dans ce cadre-là.




Et aussi, comme j'ai mentionné à l'introduction, je pense qu'il y avait une sensibilité importante sur le volet information et à cet égard-là, bien, on voulait au moins qu'à l'intérieur du règlement, qu'il y ait un endroit qui engage l'entreprise sur l'aspect information, dans un article très général, un principe général d'information. Mais comme j'ai mentionné en introduction, je réitère qu'Hydro-Québec, on en fait beaucoup à cet égard, quand on se compare.


186
Q.
Donc, vous venez d'affirmer que déjà, dans 634, qu'il y avait déjà des, ici et là, des... comment dire, des...



R.
Bien, c'étaient des volets, des endroits où l'information était vraiment perçue comme un droit et obligation.


187
Q.
Tout à fait.



R.
Je prends un exemple, l'exemple qu'on parlait du sept jours par rapport au propriétaire, bon c'est un élément d'information, mais en même temps qui permet...


188
Q.
Créateur de droit, pour employer l'expression...



R.
Exact.


189
Q.
... qu'avait employée maître Fraser?



R.
Exact.


190
Q.
Effectivement. Donc, vous avez vu, là...



R.
Il y avait quelques endroits qu'on pouvait...


191
Q.
Mais donc, là je comprends que vous ajoutez un article général qui serait probablement entre 2 et 3, là, plus ou moins, et le titre, le libellé est le suivant :





Hydro-Québec informe ses clients quant aux présentes conditions de service.



Bon, il n'y a rien d'autre; et il y a, bon, il y a deux choses là-dessus; premièrement, vous ne listez pas les... parce que là, vous, vous avez convenu qu'ici et là, il y avait des droits égrenés dans le règlement, mais est-ce que ce ne serait pas pertinent de regrouper, comme rappel, puisque ce règlement-là, vous dites que vous voulez le faire expliquer aux gens, puis... aux consommateurs, rappeler là, là ou ailleurs, là, quelles sont les principales obligations?



R.
Bien là, je vous dirais, c'est que ça aborde vraiment toute la structure du règlement, là, on verra si, dans la forme finale, tout le volet information sera tout regroupé ou il sera comme on le connaît actuellement, aux endroits appropriés en fonction où que le sujet est abordé, bien là, je dirais ça rentre dans la réflexion qui se poursuit au niveau de




l'entreprise.


192
Q.
Je comprends que vous n'êtes pas fermé à ça?



R.
Moi, je pense que ça rentre dans la réflexion de la structure du règlement, à quel endroit que le volet information va se retrouver.


193
Q.
O.K.



R.
Actuellement, on l'a mis à l'endroit où on pensait approprié, mais comme on a mentionné à quelques reprises depuis ce matin, on est en train aussi de réfléchir sur comment qu'on le fait évoluer, pour qu'en bout de ligne, il soit facilement communicable.


194
Q.
Et dans la rédaction vous proposez que * Hydro-Québec informe ses clients... + ce n'est pas * doit informer +, c'est donc... c'est, je vous pose la question, est-ce que c'est, bon, vous êtes pas l'avocat, mais est-ce que c'est créateur de... est-ce que c'est sanctionnable? Est-ce qu'il y a, je veux dire c'est simplement...



R.
Là, j'avoue, je ne suis pas avocat. Je ne sais pas. Je ne sais pas si...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui?




Me JACINTE LAFONTAINE :




On pourra, si vous permettez, puis éviter des débats supplémentaires cet après-midi, réévaluer le libellé, mais qu'Hydro-Québec s'engage dans le règlement par




* Hydro-Québec informe + ou * Hydro-Québec doit informer +, je pense qu'au point de vue légal, ça peut créer, ça a pour effet de créer les mêmes obligations.




En fait, ce que Hydro-Québec accepte de codifier, c'est une obligation générale d'informer l'ensemble de ses clients sur les conditions de fourniture plutôt que de s'engager à codifier des informations spécifiques sur des sujets spécifiques, puis par des moyens spécifiques.




Donc, Hydro-Québec dans le fond, je vous dirai que c'est peut-être un énoncé de principe qu'on codifie, ce n'est pas nécessairement, à mon avis, une condition de fourniture, mais compte tenu de la sensibilité de ce sujet, c'est pourquoi Hydro-Québec a accepté, finalement, de codifier son obligation générale d'informer ses clients.




Me ANDRÉ TURMEL :




Donc, c'est une obligation générale...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Pour que les clients soient rassurés.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K., donc c'est une obligation générale, on pourra




s'entendre sur la façon...


195
Q.
Exactement, pour attirer votre attention sur ce que la Régie vous avait déposé dans ses questions, les extraits de certains règlements aux codes en vigueur à l'extérieur du Québec, dans le Public Service Commission of the District of Columbia, c'était donc dans les questions de la Régie, il y avait plusieurs... plusieurs, là, juridictions, autorités réglementaires et dans celle de la... du District of Columbia, il était mentionné le mot * shall +... * the Utility shall prepare... + etc., et c'est la même chose pour The Public Utilities Commission of Ohio, qui utilise le même libellé. Pour votre information, pour vous aider dans votre réflexion.




Juste pour revenir rapidement, tout à l'heure C je change de sujet C à une question, là, de l'ACEF de Québec, de monsieur Barbeau, sur l'utilisation de l'Internet dans la facturation, vous avez répondu que vous aviez, je comprends, un projet pilote très près d'être réalisé, je comprends, et à l'effet d'envoyer, donc, des factures par courrier électronique et ceux qui le demandent pourraient ne plus avoir à subir de factures papier, le cas échéant, s'ils le veulent bien.




Qu'en est-il, maintenant, de la lecture de la... ça,




donc, c'est le volet facturation, la mesure au compteur de l'énergie consommée, y a-t-il, Hydro-Québec agit-elle dans ce domaine?




M. MICHEL HUDON :



R.
Par rapport aux services où on va offrir à des gens qu'ils puissent payer leur facture à travers le Web, ça ne vient pas changer en arrière la façon de faire du relevé pour le moment, là, ça ne vient pas changer rien à cet égard-là.




Pour être en mesure de faire un lien entre le compteur et le Web, ça amène un ajout d'équipement et des coûts supplémentaires et à ce moment-là, bien on n'adresse plus la même chose. Donc, pour le moment, il y a vraiment la pratique liée, tout ce qu'on a expliqué au niveau de la façon de faire de la relève et les estimés, c'est transparent par rapport à l'application du Web, du traitement de la facture.


196
Q.
Donc, le coût d'une relève, d'un relevé de compteur manuel, c'est quoi, environ un dollar trente-cinq (1,35 $)?



R.
C'est de l'ordre de grandeur, là, dépendant des territoires, mais c'est de l'ordre de un (1 $) à...


197
Q.
La lecture, si on veut, là?



R.
... un dollar cinquante (1,50 $). Oui, l'obtention d'un relevé au niveau d'un client régulier, c'est de cet ordre de grandeur-là.


198
Q.
D'accord.




(16 h 47)




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous en avez encore pour longtemps?




Me ANDRÉ TURMEL :




Non, j'en ai pour environ cinq minutes.


199
Q.
Bon, je vous renvoie cette fois-ci à HQD-5, document 8, puis c'était dans les réponses aux questions du RNCREQ, aux pages 2 et 3. Donc, HQD-5, document 8, page 2 et page 3, notamment la page 3 en haut, à une réponse, à une question du RNCREQ sur la qualité de l'information, de la consommation d'électricité, on en a déjà parlé un peu ce matin. En haut de la page 3, vous indiquez :





En conséquence, Hydro-Québec privilégie une approche par laquelle il importe d'abord d'aider le client à comprendre sa propre consommation d'électricité.



Et là, vous faites référence, versus quelqu'un d'autre qui n'a pas le même profil...




LA PRÉSIDENTE :




Je m'excuse, par exemple, Maître Turmel. Étant donné que cette partie-là du sujet a été remise, je ne crois pas que ce soit pertinent et je craindrais que,




à ce moment-ci, étant donné que maître Tourigny n'est pas ici et que nous avons exclu ce sujet que cela puisse amener des problématiques particulières.




Me ANDRÉ TURMEL :




Parfait, mais ça me ramène de toute façon à notre proposition relativement aux abonnements regroupés.


200
Q.
Si vous avez lu notre proposition d'abonnements regroupés... 




M. MICHEL HUDON :



R.
Je l'ai lue votre proposition. Je ne l'ai pas toute lue, mais j'en ai lu un certain nombre.


201
Q.
On suggère donc de regrouper à la demande d'un client, celui qui a plusieurs abonnements, de regrouper les factures et donc, dans ce cas-ci, je vous soumets qu'on est un peu dans l'optique que vous souhaitez atteindre, c'est-à-dire faire affaires avec le même client et, à l'intérieur du même client, bien comparer ce qui est comparable versus comparer deux clients différents, n'est-ce pas?



R.
Je vous dirais... je pense que je comprends votre question, mais j'ai l'impression qu'on est sur deux volets. Le regroupement de factures, c'est un client... la demande est présente depuis plusieurs années au niveau des clients qui ont plusieurs abonnements. Et il y a une demande de regrouper sur




une même facture l'ensemble des abonnements d'un client. 




Actuellement, cette démarche-là auprès d'un certain nombre de clients est possible parce qu'il faut... pour pouvoir faire du regroupement de factures pour facturer au même moment, il faut qu'on les lise au même moment, et ça amène des coûts et c'est un service qu'on ne peut pas offrir à l'ensemble de la clientèle, compte tenu que ça aurait un impact sur les tarifs en bout de ligne.




Donc, le regroupement de factures, c'est vraiment en fonction de la clientèle commerciale qu'il s'adresse. Et par rapport à votre question de comparaison, ce n'est pas la clientèle commerciale qui cherche à se comparer en termes de facture. La clientèle commerciale, en général, ils vont plus faire une analyse de leurs installations ou ils vont demander de l'aide d'une firme externe pour vraiment mieux gérer leur énergie et ils ne cherchent pas à se comparer avec le voisin parce que le voisin, souvent, il n'y en a pas ou il y en a très peu, là, on parle des cas... Entre un dépanneur puis un autre dépanneur, c'est peut-être possible, mais ce n'est pas eux qui demandent des regroupements de factures, habituellement, ils ont juste un ou deux, bien, en tout cas - pas en tout cas...


202
Q.
Je vous suggère...



R.
Il peut y avoir des cas particuliers, là. Il peut y avoir des gens qui sont propriétaires de plusieurs dépanneurs, là, mais...


203
Q.
Regardez, je vous suggère, moi, je représente des gens qui peuvent avoir plusieurs chaînes de restaurants, c'est-à-dire une chaîne de restaurants avec plusieurs restaurants...



R.
À cet égard-là, c'est que depuis le début de l'année deux mille (2000), on a adressé un certain nombre de clients commerciaux, clients d'affaires, la possibilité de regrouper des factures et c'est actuellement, au moment où on se parle, il y a au moins à peu près quatre mille cinq cents (4 500) abonnements où le service va être offert de regrouper leurs abonnements sur une même facture.




Ce qu'il y a en arrière de ça, ce que ça nécessite, ça nécessite d'avoir une installation de compteurs qu'on peut lire à distance et vous me posiez la question précédemment, *combien ça coûte un relevé+, un relevé, ça coûte en moyenne un dollar trente 




(1,30 $). À ce moment-là, le relevé pour faire ce type d'intervention-là coûte un peu plus cher. 




Donc, c'est un service qu'on peut offrir dans la mesure où ça n'a pas d'impact sur l'ensemble des tarifs. Donc, c'est pour ça que c'est un service qui




va être offert à des clients qu'on juge les plus importants, des clients qui nous rapportent le plus de revenus. C'est un service qui va être à la carte pour ces clients-là.


204
Q.
Mais manifestement celui qui a plusieurs abonnements est peut-être plus, toutes choses étant égales, plus intéressant que celui qui n'en a qu'un seul pour la consommation...



R.
Bien, c'est une question, c'est un service... imaginez qu'on ne pourrait pas, la technologie actuelle pour ces clients-là, c'est qu'on utilise une ligne dédiée pour être en mesure d'aller chercher le relevé à une date fixe, pour être en mesure de facturer à une date fixe, mais à une date convenue avec le client. Même la date de facturation est convenue avec le client.




Et le coût juste d'une ligne téléphonique, c'est au moins vingt dollars (20 $) par mois. Donc, ces clients-là, si on les lisait deux fois par année - deux fois - une fois par mois, donc si on ramène la base à un dollar trente (1,30 $), c'est deux dollars soixante (2,60 $) par mois... un dollar trente 




(1,30 $) divisé par... non, un dollar trente (1,30 $) par mois, un relevé par mois, donc... par rapport à une ligne téléphonique; donc, il y a des choix d'entreprise qu'on a faits de privilégier les clients qui nous rapportent le plus pour leur offrir un




service qu'ils demandent depuis plusieurs années, sans mettre de pression sur l'ensemble de la clientèle.


205
Q.
Donc, il y a une demande réelle et en ce sens, vous, je comprends que vous voulez agir un peu comme Gaz Métropolitain l'a fait dans la dernière demande tarifaire où elle a demandé et obtenu de la Régie un regroupement des factures; c'est ça? Je je sais pas si je - je pourrais peut-être...



R.
Oui, reformulez parce que...


206
Q.
Donc, je comprends que ce que vous êtes en train de me dire, c'est que vous vivez bien avec l'idée de la demande réelle de certains clients payants qui vous demandent un regroupement de factures, et en ce sens, vous voulez agir comme Gaz Métropolitain, qui est un autre distributeur au Québec, qui a obtenu, demandé et obtenu de la Régie la permission de faire un tel regroupement. Et là, je vous réfère, pour au moins le bénéfice de ma consoeur, là, à la décision D-2000-34. J'en ai une copie ici, je pourrais la déposer...



R.
Je voudrais juste, peut-être avant qu'on aille un petit peu plus loin, juste préciser pour être sûrs qu'on se comprend bien, quand on parle de regroupement de factures, on parle de regroupement d'abonnements, c'est tout simplement prendre les relevés de la facture qui aurait été faite individuellement et de ramener cette facture-là sur une facture qui cumule l'ensemble des factures




individuelles. Ce n'est pas un regroupement en termes de facturation. C'est vraiment un regroupement d'abonnements sur un même document qui cumule les factures.


207
Q.
Pour permettre au client, qui est un bon client, de dire, bien voilà, j'ai dix unités d'affaires, au lieu de recevoir dix enveloppes distinctes...



R.
Exact.


208
Q.
... je reçois une...



R.
Une enveloppe qui inclut l'ensemble des...


209
Q.
... facture plus longue qui distingue tel site, telle consommation, telle période, tel tarif?



R.
Exact.


210
Q.
Et on descend. Et est-ce que vous avez...



R.
Mais en termes de tarifs, il n'y a pas une sommation des appels de puissance, il n'y a pas une sommation, il faut bien se comprendre.


211
Q.
Non, je comprends...



R.
Il faut vraiment parler de regroupement de factures...


212
Q.
On n'est pas dans une cause tarifaire?



R.
On n'est pas dans une cause tarifaire, puis c'est ça.


213
Q.
Et donc, est-ce que vous mettez un total au...



R.
Oui.


214
Q.
Un total, un grand total aux dix factures?



R.
Oui. Bien, c'est une somme mathématique des factures individuelles selon le règlement tarifaire.


215
Q.
Donc, je comprends que ce que nous avons proposé,




comment dire, donc, les quatre mille cinq cents 




(4 500) clients ou abonnements que vous avez approchés, qui ont montré un intérêt, vous vous apprêtez à le faire?



R.
Oui.


216
Q.
Quand?



R.
C'est en cours, puis actuellement, il y a au moins trois cents (300) clients dans les jours qui suivent, ils vont avoir une concrétisation sur leur facture, là. En tout cas, ça va être probablement en début janvier que ça va se produire. Mais on a mis les conditions préalables nécessaires pour être en mesure, au cours de l'année 2001, de pouvoir fournir une facture à la date convenue avec le client avec l'ensemble de ses abonnements sur la même facture.


217
Q.
À celui qui le demande?



R.
Bien, à celui qui le demande, c'est sûr, oui.


218
Q.
Voilà, c'est ça.



R.
Bien, à celui qui le demande... c'est pas une offre qui est faite de cette façon-là. C'est qu'on a fait déjà un certain nombre de choix, en fonction de l'importance des clients. On ne l'offre pas à tous les clients, ce service-là, parce que, actuellement, on l'offre gratuitement. Bon, si on veut l'offrir un jour à plus de clients, bien, il va peut-être falloir se poser la question, est-ce qu'il y a un déboursé à y avoir.


219
Q.
Mais pour se le faire offrir, encore faut-il avoir au




moins deux abonnements?



R.
Oui, bien, c'est ça. On a fait des analyses, puis on a déterminé qu'il y avait un certain nombre de clients qui avaient plusieurs abonnements et on a approché les clients les plus importants parmi ceux qui avaient plusieurs abonnements pour voir s'il y avait un intérêt par rapport à ce service-là.


220
Q.
Pourriez-vous déposer auprès de la Régie à savoir simplement le nombre de clients qui ont plus d'un abonnement? Donc, vous avez dit que quatre mille cinq cents (4 500) étaient intéressés, donc c'est les clients les plus payants, donc qui ont peut-être plusieurs abonnements ou des consommations importantes, déposer auprès de la Régie le nombre de clients qui ont au moins deux abonnements. Est-ce qu'on parle de dix mille (10 000) dont six mille 




(6 000) seraient restés en plan...



R.
Bien, je vous dirais que vous seriez surpris parce que même dans le résidentiel, moi, le premier, j'ai au moins deux abonnements avec Hydro-Québec. Puis ici dans la salle, on pourrait certainement en trouver plusieurs qui ont au moins deux abonnements. Bon, je dirais que c'est quelque chose qui est possible, mais je me pose un petit peu la question par rapport à l'objectif en soi de ce qu'on recherche, là. Mais c'est possible. C'est quelque chose qui est possible. Je ne dis pas que c'est pas possible. Il s'agit de faire la requête puis de...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Encore là, avant même de prendre un engagement, je ne sais pas en quoi ça peut faire avancer le dossier ou aider le dossier de savoir le nombre de clients au total chez Hydro-Québec qui a deux abonnements...




Me ANDRÉ TURMEL :




Bien, écoutez...




Me JACINTE LAFONTAINE :




... par rapport entre autres au regroupement de factures dans la mesure où Hydro-Québec admet que déjà elle offre ce service à certains clients. Et là, on peut confirmer le nombre de clients qui, au cours de l'année deux mille un (2001), bénéficieront du service de regroupement de factures.




M. MICHEL HUDON :



R.
Bien, c'est un peu moins que mille (1 000) clients sur les cinq mille (5 000) actuellement. On parle de mille (1 000) clients qui ont au moins cinq abonnements.




Me ANDRÉ TURMEL :


221
Q.
Je ne vous pose pas la question pour les clients résidentiels...



R.
Pour la clientèle commerciale, là.


222
Q.
Quand elle est commerciale, celle que je représente,




c'est elle qui fait cette proposition-là. Bon, là, vous me dites que dans la réalité, vous travaillez sur le dossier, je suis très heureux de l'apprendre, là. Maintenant, c'est de savoir pourquoi on ne le mettrait pas dans le règlement 634, pour la clientèle commerciale?




M. MICHEL HUDON :



R.
Parce que je pense que ça rentre, comme on s'est dit, est-ce que c'est une condition de service ou c'est un nouveau, c'est des modalités qu'on convient avec le client en fonction des besoins du client, donc est-ce que c'est une condition de service dans l'esprit du règlement qu'on veut codifier? Notre prétention, c'est que ça rentre plus dans les moyens que dans l'aspect codification de droits et obligations.


223
Q.
Vous allez le faire mais vous n'êtes pas nécessairement d'accord à le mettre dans le 634?



R.
C'est que ça rentre dans les éléments qu'on est prêts à offrir en fonction des besoins et des attentes de nos clients. Mais est-ce que c'est nécessaire d'être dans les conditions de service? Notre prétention, c'est non.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Maître, est-ce que vous avez complété?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, je vais simplement donc déposer, parce que j'avais fait référence à la décision D-2000-34 dans le dossier R-3426-99, rendue le vingt-neuf (29) février deux mille (2000), c'est la demande tarifaire de Gaz Métro. J'en ai fait plusieurs copies, sous FCEI-2.




FCEI-2 :

Décision D-2000-34 du dossier R-3426-99, rendue le 29 février 2000




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, ça termine mon contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. 




M. JEAN LACROIX :




Vous me permettrez un petit commentaire très court. Jean Lacroix, du Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement.




LA PRÉSIDENTE :




Excusez-moi, Monsieur Lacroix, tantôt je ne vous avais pas vu, je voyais que maître Tourigny n'était




pas là.




M. JEAN LACROIX :




Non, non, non, il n'y a pas de problème. Par rapport à la référence que vous avez faite, simplement avant de, si jamais il y avait une décision à prendre quant à l'objection de voir la pertinence au niveau des regroupements d'un même client par rapport à plusieurs factures, je vous fais juste mention qu'éventuellement, cette question-là sera soulevée sur le volet qui a été reporté dans le thème 3.




Mais j'aimerais qu'on n'en dispose pas nécessairement, je ne veux pas bloquer maître Turmel sur sa demande mais je ne voudrais pas non plus qu'on statue sur la non-pertinence pour qu'après, je me retrouve avec une décision sur laquelle je ne pourrais pas revenir qui pourrait à ce moment-là être pertinente. C'est simplement le point que...




M. MICHEL HUDON :



R.
Peut-être, j'aimerais ça peut-être revenir, pour que ça soit bien clair, c'est qu'actuellement, la raison pourquoi qu'on ne veut pas le codifier, ce n'est pas un service qu'on offre à tout le monde. Et est-ce qu'on doit commencer à introduire, à l'intérieur du règlement, des éléments qu'on offre à certains, puis d'autres, on n'offre pas.




Donc c'est à cet égard-là qu'on a, en tout cas, je pense qu'on vous entend, là, mais c'est un peu l'argumentaire de notre positionnement, et c'est de vraiment répondre aux besoins des clients mais ce n'est pas de l'offrir à tout le monde d'une façon systématique, parce qu'en bout de ligne, si on doit l'offrir à tout le monde de la clientèle, là, si on parle de la clientèle commerciale et d'affaires, ça amène une pression sur les tarifs en bout de ligne. Et ça, bien, on n'est pas, on a un positionnement assez ferme dans l'entreprise que tout nouveau service ne doit pas amener d'impact sur les tarifs.




Me ANDRÉ TURMEL :


224
Q.
Une question là-dessus, vous permettez, parce que, est-ce que vous avez évalué l'impact du coût?



R.
Bien, prenez juste la petite équation simple que précédemment, ça nous coûtait un dollar trente (1,30 $); aujourd'hui, ça nous coûte au moins vingt dollars (20 $) par mois pour payer la ligne téléphonique. Je n'ai pas besoin d'aller tellement plus loin pour vous exprimer que ça coûte plus cher, au-delà des changements d'équipements et des outils d'acquisition de données à distance.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord. Juste pour revenir, à l'égard du commentaire de monsieur Lacroix du RNCREQ, bien, oui,




tout à fait, mais nous, quant à nous, notre demande est bien distincte, là, de ce que peut...




LA PRÉSIDENTE :




Non, ça n'a pas à voir avec cette section-là.




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est ça. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, du côté - alors je comprends que pour aujourd'hui, nous allons ajourner à demain matin, neuf heures trente (9 h 30), et que nous allons poursuivre les contre-interrogatoires. Est-ce qu'il y a quelque chose de spécial?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Juste une petite, une clarification en fait, Madame la Présidente, avant de terminer, quant au calendrier proposé par la Régie. Je vois que demain, on doit terminer les contre-interrogatoires des représentants d'Hydro et on commencera à entendre la preuve des intervenants. Sauf que je ne vois pas de moment où on a réservé pour contre-interroger les intervenants, est-ce que ça va se faire, chaque intervenant, les contre-interrogatoires vont avoir lieu à la fin de la présentation de leur preuve?




LA PRÉSIDENTE :




Bien sûr.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Parfait, non, c'est parce que je ne voyais pas de temps réservé au calendrier.




LA PRÉSIDENTE :




Comme d'habitude, après, et c'est d'ailleurs pourquoi c'est marqué en note que la présentation, si vous regardez les journées sont à peu près pour six heures presque, ouvrables, et si vous regardez, il y a entre trente (30) et soixante (60) minutes de présentation par intervenant, et il y a quarante-cinq (45) minutes de contre-interrogatoires, maximal, et c'est nécessairement le contre-interrogatoire relativement à cette preuve de chacun des intervenants.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, ajournement à demain matin, neuf heures trente (9 h 30). Merci beaucoup.
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